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LE MANUEL DE L'INQUISITEUR 

(i230-1330) 

PAR 

ANTOINE DONDAINE O. P. 

L'organisation de l'inquisition permanente de l'hérésie, en applica

tion de la paix de Meaux-Paris qui mit fin à la guerre del'Albigeùis (12 

avril 1229 ), posa ·des· problèmes ·de jurisprudence·· et·· de proc~dure' que 

le droit civil ou ecclésiastique n'avait pas encore déterminés. Jusqu'alors 

l'inquisition épiscopale avait eu le caractère d'un tribunal d'exception; 

devenant une institution, la répression de l'hérêsie devait avoir un code 

de lois pour régler son exercice. Le premier départ de l'inquisition 

permanente monastique aboutit à un échec; ses juges, agissant presque 

en dehor,!! de toute forme légale, se lancèrent dans l'action avec 1.1il zèle 

désordonné. La réaction contre leurs excès ne se fit pas seulement sen

tir· du côté des justiciables de leurs tribunaux, la juridiction ordinaire 

traditionnelle dont ils faisaient table rase · manifesta elle-même son 

opposition. N'eût été l'appui donné par la papauté à ses mandataires, 

et les accomodements qui intervinrent avec le temps, cette mise en route 

sans frein aurait pu être fatale à· 11institution. Petit à petit· cependant 

s'élaborèrent une législation pour fixer les droits et les devoirs des juges 

religieux, une jurisprudence pour en ordonner l'application, une pro

cédure pour modérer ,l'arbitraire des inquisiteurs tout-puissants. Quand 

à la fin du treizième siède l'institution atteindra son apogée, la codifica

tion de son droit propre sera en voie d'achèvement. 

Cette formation du code inquisitorial est le fruit de l'effort de plu

sieurs générations d'hommes appartenant à tous les degrés de Ja. hié

ràrchie ecclésiastique, au~ ordres religieux comme aux corporations 

des légistes et canonistes, voire même à l'autorité cîvile. Il n'existe pas 

encore d'histoire systématique de cette élaboration, si importante cepen

dant qu'il n'esf pas possible de porter un jugement exact sur les lois 

de la célèbre· institution s·i les faits de cette genèse sont ignorés. Vouloir 

retracer l'histoire de la législation inq1,1isitorîale à partir des seu~s textes 

officiels, sans accorder une. attention suffisante. au~ témoins seèondaires 

de son évolution, conduit à des vues trop abstraites, de inême que la 

_ _J 
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seule étude des procès aboutit à une multiplicité de sa1s1es de détail, 

incapables de révéler le développement intime et continu de la réalité. 

Comment même comprendre une cause particulière si l'état de la lé

gislation et de la procédure au moment où cette cause fut jugée n'est 

point parfaitement connu? Les droits du juge ne sont point les mêmes 

en 1230 et en 1300; autre également la situation juridique de l'inculpé 

aux mêmes dates. Et l'historien ne peut saisir le sens précis d'une loi 

à simple lecture de son texte, il lui . faut encore connaître les conditions 

et les circonstances de son élaboration. Il n'est pas nécessaire d'insister 

sur ce thème, l'importance d'une histoire de la législation et de la pro

cédur.e inquisitoriale n' éqhappe à. personne. C'est un chapitre qui. de

vrait être traité avec une attention particulière,;Ja vérité la plùs exacte 

étant de rigueur, dans. un domaine ~ù Paspect moral est si, profondé

ment engagé 1• 

Notre intention en cette étude n'est pas d'écrire une telle page d'his

toire, nous voulons seulement attirer l'attention sur une catégorie de 

pièces secondaires, trop peu exploitées et mal connues, qui appartiennent 

au dossier. Ce faisant nous obtiendrons plus qu'une aride nomenclature 

de. documents, noqs assisterons déjà ep quelque manière à la genèse du 

code inquisitorial. Les différentes r,éalisations du manuel de l'inquisi

tel,lr,, depuis ses premières ébauches jusqu'à son type le plus achevé, 

pourraient servir à jalonner les étapes de l'évolution des lois et de la 

procédure de la répression de l'hérésie. 

Le, sujet que nous abordons n'est pas neuf, Charles Molinier en a 

reÇ,o,rmu l'iJJ,térêt il y a plus . d'un demi'."siècle déjà. Rassemblant les 

données recueillies au cours d'une mission scientifique en Italie, il a con

sacré une large section de son rapport au manuel de l'inquisiteur 2• Ce 

n'était. encore qu'une ébauche dessinée à grands traits, quoique les 

1 M. H. Maisonneuve vient de consacrer une solide étude aux antécédents 

de l'inquisition (Études sur les origines de l'inquisition: l'Église et l'état au moyen 

âge, t. VII, Paris 1942); le chapitre VIII, consacré à l'établissement définitif de 

l'inquisition, demanderait à être dévèloppé en tenant compte d'une documentation 

beaucoup plus vaste, et l'enquête devrait être conduite jusqu'au xlv 8 siècle. 
2 C. Molinier, Rapport à M. le Ministre de l'instruction publique sur une 

mission exécutée en Italie de février à avril 1885, Archives des missions scientifi

ques et littéraires, m 8 série, t. XIV, Paris 1888, pp. 133-336. Les pages 158-181 

de ce rapport sont consacrées à la description des recueils suivants: Laurentienne, 

plut. VII, sin., cod. 2; Casanate 969 (A. HI. 34); 1730 (A,. IV. 49) et Ambrosiana, 
A. 129 inf. A la suite, Molinier décrit un ms. de la Practica inquisitionis de Bernard 

Gui, encore peu connue à cette époque (ms. Vat. lat. 4032), puis un ms. du Palais 

Trivulce à Milan, n. 404; contenant un autre manuel de j'inquisiteur. - Nous cite

rons cette étude: Molinie:r, Archives. 
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matériaux catalogués eussent permis une mise en œûvre plus poussée. 

Cependant Molinier a eu le mérite de saisir l'importance qu'il y avait 

à dresser l'inventaire des documents, ses analyses de recueils en font 

foi. D'autres contributions, plus limitées, ont depuis lors enrichi le 

donné, mais aucune n'a tenté d'en organiser les pièêes d'un pôint de 

vue historique et les identifications possibles n'ont pas toujours été 

faites avec les. précisions désirables 3
• 

Ce problème de l'identification des documents est absolument es

.sentiel; une pièce anonyme, ou bien connue sous une attribution er

ronée, mal située et de date imprécise, risque de fausser gravement 

la vision du développement historique du sujet. Or il reste beaucoup 

à faire en ce domaine, trop souvent on a accepté sans un contrôle suffi

sant des identifications hâtives, ou bien on a utilisé des documents 

sous des dates qui en change.nt complètement la portée. Nous n'avons 

certes pas la prétention de tout éclaircir, pas plus que celle d'être com

plet, le matériel est trop vaste et les inventaires encore trop partiels; 

nol,ls espérons du moins apporter ici une contribution utile,· qui sou

haiterait c!.' être corrigée et accrue par tous ceux que le sujet intéresse, 

avec la même liberté que nous en userons nous-même envers nos .de

vanciers. Ce s,ouci d'exactitude excusera nos critiqu~ et l'abondance 

de l'appareil bibliographique qui accompagnera nos descriptions. 

3 Citons: description du ms. 109 de la Bibliothèque publique de Dôle par C. 

Douais, L'inquisition, Paris 1906, pp. '353-356 (description que nous ·reprendrons 

~ci parce que incomplète); G: Opitz, Über zwei Codices. zum lnquisitionsprozess. 

Cod. Cas, 1730 und Cod. des Ai:chivio Generalizio_.dei Domenicani II 63, Quellen 

und Forschungen aus Italienischen Aréhiven und Bibliotheken (Deutsches Histo

risches Institut in Rom, Bd. XXVIII), Rom 1937-38, pp. 75-106 (nous citerons: 

Opitz). Le premier de ces mss. décrits par G. Opitz avait été analysé pas C. Moli

nier, Archives, l. c. 170-176; le second est le prototype du ms. Ambros. A~. 129, 

inf. décrit par. Molinier, Archives, 176-181. Enfin le même ms. Casanate 1730 a 

été exploité pour son apport relatif à l'histoire de l'inquisition franciscaine en Tos

cane et en Ombrie par le R. P. L. Oliger O. F.-M., Alcuni documenti per la storia 

dell'InquisiZlione francescana in ·.Toscana e nell'Umbria (1272-1324), Stuq.i Fran

cescani XXVIII, 1931, pp. 181-204. M. M. Esposito a décrit le ms. Dublin, Tri

nity College, C. 5. 19, Sur quelques écrits concernant les hérésies et les hérétiques 

aux xn° et xm 0 siècles, Rev. d'Hist. Éccl. (Louvain), t. 36, 1940, pp. 143-162 

(Nous citerons: Esposito, Sur quelque~ écrits ... ). A cette liste ajoutons encore ces 

trois recueils, décrits dans les catalogues des bibliothèques où ils sont conservés: 

Mazarine 2015 (Catalogue des Manuscrits de la Bibliothèque Mazarine, par A. 

Molinier, t. II, Paris 1886, pp. 323-325); Venise, Marciana, L. IV, XXII (J. Valen

tinelli, Bibliotheca Manuscripta ad S. Marci Venetiaruin, codices mss. Latini, t~ 

Il, Venise 1869, pp. 288-290); Wolfenbüttel, Helmst., ms. 315 (O. v. Heinemann, 
Die Handschriften der herzoglichen Bibliothek zu Wolfenbüttel. I. Die Helmstedter 

Handschriften, Wolfenbüttel 1884, pp. 262, n. 349). 
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Dans une première partie on dressera· do.ne un inventaire des traités 

à l'usage des inquisiteurs, composés au cours du premier siècle de !'In

quisition (1230-1330), en respectant autant que possible l'ordre chro

nologique des documents; dans la seconde partie nous présenterons 

l'analyse de quelques collections essentielles non encore versées au 

débat ou bien mal connues; enfin dans un appendice nous réunirons 

une série de notes critiques hors de propos au cours des descriptions 

précédentes. 

CHAPITRE l 

Manuel de l'inquisiteur 

A) RECUEILS POUR L'INFORMATION DES INQUISITEURS. 

Il y a lieu de distinguer tout d'abord• les appellations « Recueils 

pour l'information des inquisiteurs » et « Manuels des inquisiteurs »: 

la première désigne des collections dans lesquelles on a fait entrer toutes 

sortes de documents •concernant l'hérésie, l'inquisition et ·son exercice; 

la seconde s'applique seulement à de véritables traités, construits spé

cialement en vue de l'exercice de la fonction d'inquisiteur. Sans doute 

l'intention est-elle à peu près identique dans les deux cas - informer 

les inquisiteurs de ce qui a trait à leur charge-, mais la réalisation n'est 

pas la wême. Si certains manuels ne sont après tout que des collections 

de documents, nous verrons les genres se différencier de plus en plus, 

jusqu'au jour où le manuel sera un traité systématique, complètement 

élaboré en vue du seul exercice de la ·fonction et, comme dira Eymeric, 

sera un directoire de l'inquisiteur. Alors le manuel entrera comme une 

entité particulière dans les recueils d'objet plus général, ou bien aura 

son existence propre, indépendamment des collections 4• 

Il est difficile de saisir le moment précis de la première apparition 

du manuel, peut-être est-il antérieur aux premiers recueils'; dès 1242 

la consultation de Pierre . d' Albalat, archevêque de Tarragone, constitue 

à sa manière un véritable directoire de procédure inquisitoriale 5• Ce

pendant comme les recueils constituent d'une manière générale la 

4 C. Molinier (Archives, 1. c.) n'a pas .fait cette distinction, il appelle indif

féremment manuels de l'inquisiteur et les collections et les manuels· ·proprement 

dits. 

5 Ci-après, manuel 1, p. 96. 
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source des manuels, il y a lieu d'étudier en premier lieu la composition 

de ceux-là; ce faisant, nous déblaierons le terrl},in pour cataloguer ceux-cL 

La documentation fournie par· les · collections ·peut se classer . sous 

cinq chefs généraux: 1 ° . textes officiels du magistère ecclésiastique et 

de l'autorité civile, 2° consultations émanant de personnages de la 

hiérarchie cléricale et de, juristes, 3 ° formulaires de la procédure inqui

sitoriale, 4 ° manuels des inquisiteurs; enfin, 5 ° traités exposant les doc

trines et pratiques des hérétiques 6 • 

. Les documents · officiels .du magistère, pièces fondamentales de la 

législation inquisitoriale, SOI}t appaFemment recueillis au hasard de la 

constitution des collections. Il y en a cependant quelqt1.es-uns qu'on 

retrouve plus souvent, notamment le .mandement d'innocent · IV (pro

mulgué à nouveau par Clément IV} 'canonisant les, célèbres ,constitu .. 

tions de l'empereur Frédéric II contre les hérétiques, et quatre let

tres des papes Alexandre IV et Clément IV 7• Ces pièces officielles sont 

généralement assez bien connues, il n'y. a pas lieu de s'y attatder ici 8• 

La seconde catégorie de documents, sans être absolument ignorée 

des historiens, est moins exploitée par eux que la première 9; elle est 

cependant fort• importante pour l'histoire de la procédure inquisito

riale. En effet, ces pièces constituent, au sens technique du mot, des 

consultations juridiques; elles émanent ordinairement de hauts digni

taires de la hiérarchie ecclésiastique, d'assemb.lées conciliaires, de 

juristes, de sages personnages, et répondent à des questions précises, 

posées par des inquisiteurs voulant . obtenir des éclaircissements sur 

des, pr,oblèmes touchant ll exercice de leurs fonctions, ou bien elles peu

vent déterminer d'autoritéles conditions de cet exercice sans questions 

préalables des inquisiteurs, notamment quand elles sont l' œuvre d'un 

légat; d'un concile. Le nombre de ces consultations, leur répartition 

tout au long du premier siècle de l'inquisition permanente, constitue 

6 Nous systématisons; il est en effet des pièces de moindre i,mportance qui 

rentreraient avec peine dans cette classification sommaire. 
7 Cf. A. Potthast, Regesta Pontificum Romanorum, t. II, Berolini 1875, 

nn. 14762, 19423 pour le premier document, nn. 17745, 19433, ·19428 et 19448 
pour les quatre autres; 

8 On notera. cependant ,la série des Lettres royales du ms. Dôle 109: ci-après, 
. pp. 136-139. . 

9 Les historiens ne citent guère que la consultation de Gui Foulques (Fou

cois: Clément IV) aux inquisiteurs dominicains de Languedoc-Provence; celle de 

Pierre (de Collemieu) cardinal évêque d'Albano et. légat pour la répression de l'hé

résie, au prieur provinçial d!!s dominicains de Lombardie, et, sous le titre de Con

cile de Béziers, la consultation donn.ée par les évêques du concile aux inquisiteurs 

de Languedoc-Provence. 
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un lieu historique privilégié nous permettant d'apprécier assez exac

tement le partage des responsabilités dans la répression de l'hérésie. 

Il est évident que les solutions proposées, ou bien les préceptes portés 

(selon les cas) engagent aussi bien leurs auteurs que les juges devant 

les appliquer. Ainsi, quand l'inquisiteur dominicain de Lombardie, 

fr. Florio, procédera en 1285 contre les juifs de Ferrare sur l'injonction 

de Latinus Malabranca, la responsabilité, des sanctions portées se par

tagera aussi bien entre l'inquisiteur qu'entre les auteurs de la loi (Clé

ment IV, Grégoire X), Latinus, qùi enjoint la procédure, et les juristes 

de Ferrare, Bologne et Padoue, ,consultés par Florio 10
• 

Certaines de ces consultations ont joué un rôle· décisif dan.s fa for

mation de la prdèédure . inquisitoriale. Les plus anciennes que nous 

ayons· encore: rencontrées ··remontent: à 1235: Consultation ·de Jean de 

Bernin, archevêque de Vienne ~Dauphiné) répondant à trois questions 

de fr. Romée, provincial des dominicains de Provence (15 mai 1235), 

et consultation des juristes d'Avignon: le prieur des dominicains de 

cette ville, les juristes Godefroid J aucelin, Bertrand Gavalle, Bertrand 

Guillaume et Guillaume Isnard répondent aux questions de l'inquisi

teur dominicain Guillaume de Valence au sujet des hérétiques d'Arles 

(:u juin 1235) 11
• 

Les plus célèbres de ces consultations sont: celle de• Pierre d' Albalat 

archevêque de Tarragone: elle constitue, nous l'avons dit, un véritable 

directoire de ,l'inquisiteur (circa 1241-2); celle du concile de Narbonne, 

dite de Pierre Amiel, archevêque de cette ville (1243); celle du concile de 

Béziers (19 avril 1246); celle de Gui Foulques (avant son élévation au 

souverain pontificat sous le nom de Clément IV); enfin celle de Pierre 

de Collemieu, cardinal évêque d' Albano, légat pour la répression de 

l'hérésie (circa 1251-2). L'influence de ces documents sur la formation 

du code de- justice inquisitoriale fut décisive; il suffit de lire la qua

trième partie de la Practica inquisitionis de Bernard Gui pour le com

prendre 12. Nous retrouverons toutes ces consultations, et d'autres de· 

moindre célébrité, dans nos descriptions. 

Les formulaires constituent la troisième catégorie de documents 

conservés par les recueils. On aurait tort de considérer ces pièces com

me de simples mod~les pour les notaires de l'inquisition; le plus sou-

10 Ms. Vat. lat. 2648, n. VII, documents 1 à 7: ci-après, pp. 163-166. 
11 Vat. lat. 3978, fol. 26ra; 25ra_va: ci-après, pp. 142, 141. 
12 Bernard Gui, Practica iriquisitionis haeretice pravitatis, édit. C. Douais; 

Paris 1886, pp. 173-233. 
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vent les collections sont ordonnées de telle sorte que l'ensemble forme 

u:n véritable manuel de procédure 13• La Practica inquisitionis, nommée 

à• l'instant, qui est à .coup sûr, le plus célèbre traité inquisitorial de la 

période ici envisag.ée, est composée en majeure partie de formulaires 14; 

L'intérêt de ces documents pour l'histoire de la· procédure inquisi

toriale est loin d'être négligeable; l'enrichissement des collections au 

~ours du siècle marque les étapes de la formation de cette procédure. 

Il est cependant une difficulté pour apprécier la portée historique de 

-ces formulaires et les utiliser à leur juste valeur: c'est la déterrninàtion 

exacte. de l'origine de chacun des documents qui les constituent. Tel 

d'entre ces formulaires qui, . à première vue, aurait été constitué en 

Italie au début du x1v0 siècle, reproduit en réalité des documents déjà 

utilisés un demi-siècle plus tôt dans le Midi de la France. Citons èet 

exemple d'une lettre par laquelle Gui de Parme, inquisiteur de Lombar

die• en 1304, annonce à l'évêque de Padoue qu'il a réconcilié un de ses 

diocésains, converti du valdéisme 15; le pèlerinage à Notre-Dame du 

Puy imposé au pénitent pourrait nous causer quelque surprise? Il s'ex

plique quand nous savons que l'original était une Jettre adressée vers 

1248 à llévêque de Nîmes par les ,inquisiteurs Guillaume de Valence 

et Ponce Garin; au sujet de l?hérétique, :converti B. de Saissac 16• Et, cet 

autre cas: le même inquisiteur Gui de Parme donne à Bologne une 

lettre de réconciliation à une femme convertie du valdéisme 17• Ce do

cument est · adapté d'une lettre identique donnée à Narbonne le 15 mai 

1244 par les inquisiteurs Ferrier et P. Durant 18 • 

La discrimination de l'origine et de la date des pièces n'est pas tou

jours aussi facile que dans les deux. cas précédents, où nous avons la 

bonne fortune de posséder plusieurs témoins; elle est cependant fort 

désirable, car cet état civil donne un prix particulier au document. Telle 

13 Par exemple l'Ordo processus des mss. Vat. lat. 3978, fol. 35i'bs36Vb (ci-après, 

pp. 145-146) et z648, fol. 53Vb.55rb (ci-après, pp. 161-16:z). 
14 Parties I, II, III .et fragments de la V~ 
15 Ms. Vat. lat. z648, fol. 51Vb.5zrn (ci-après, p. 159 s.). - Gui de Parme, domi

nicain, fut inqùisiteur à Bologne en 1304-1305. Quelques-uns des actes de ses procès 

dont le registre est consérvé dans le ms. 16. GG. I. I. de la Bibliothèque munici

pale de Bologne, ont été publiés par L. Aldrovandi, Acta Sancti Officîî Bononiae 

(1z91-1309), Atti e Memorie della R. Deputazione di storia patria per le provincie 

di Romagna, 3"' ser., vol. XIV, Bologna 1896, pp. z68-z74, et par A. Segarizzî, 

dans la réédition de L. A. Muratori, Rerum ital script., t. IX- v, Città di Cast.ello 

I907, Appendice V, pp. 63-71. 
16 Ms. Vat. lat. 3978, fol. 3zv"'-33'" (ci-après, p. 144). 
17 Ms. Vat. lat. z648, fol. 5zVb.53 ra. (ci-après, p. 160). 
18 Ms. Vat. lat. 3978, fol. 33Yb.34rb (ci-après, p. 145). 
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mesure qui serait commune et sans intérêt au x1ve siècle mérite d'être 

relevée si elle se vérifie ùn demi-siècle plus tôt. Ainsi il 11' est pas indiff é

rènt à l'historien de voir la confiance accordée par les premiers inquisi

teurs à B. de Saissac, à qui ils demandent de dépenser en bonnes œuvres 

une somme égale. à celle qu'il a dépensée pour ses anciens confrères 

vaudois; et ils s'en rapportent à sa conscience pour l'estimation de cette 

somme 19• Au temps de Gui de Parme. la mesure serait moins excep

tionnelle. 

Les quelques noms que noùs venons d'enregistrer soulignent un 

autre intérêt des formulaires. Si le plus souvent les· documents sont 

anonymes et sans date, il est cependant d'.heureuses exceptions. Alors 

les pièces ont une valeur historique précieuse. Et cette fois il faut nous 

féliciter de posséder les rriêmes documents sous plusieurs adaptations. 

Peu importe en effet que Gui de Parme emprunte une formule au .Midi 

de la Francej le document nous renseigne·sur la propre activité de l'in

quisiteur lombard, comme il nous informait d'autre part sur celle des 

inquisiteurs de Provence. Ces dates, ces noms, donnent vie aux for

mules; elles permettent de situer les faits, de poser quelques jalons sur 

notré. route. Il arrive aussi que des pièces dont l'intérêt déborde le 

cadre de rhistoire ·de l'inquisition nous ont été èonservées par un for

mulaire, telle cette citation de Siger de Brabant devant l'inquisiteur 

de France, Simon du Val 20 ; nous rejoignons l'histoire générale. 

Nous ne nous arrêtons pas maintenant aux manuels proprement 

dits, constituant la quatrième série de documents des• recueils; nous 

y reviendrons tout à rheure. Il suffit de noter à leur propos que leur 

présence dans ces collections marque une étape de leur histoire: le 

genre n'est pas encore assez évolué pour que ces triûtés aient une exis

tence propre; ils sont encore trop peu systématiques pour répondre 

absolument à la fin poursuivie, régler l'action de l'inquisiteur. 

La cinquième et dernière catégorie des . pièces. constituant les re

cueils sont les petits traités exposant les doctrines et pratiques des hé

rétiques. Qu'on nous entende bien, il ne s'agit point de controverses 

sur les doctrines, ni même de sommes d'autorités pour combattre l'hé

résie: l'inquisiteur n'avait pas à discuter doctrinalement avec les pré-

19 « ... penitentiam iniunximus salutatem, ut videficet infra annum visitaverit 

ecclesiam sancte Marie de podio et quod de consilio vestro (à savoir l'évêque de 

Nîmes) tandem expendat in usus bonorum quantum secundum suam conscienti2m 

credit valdensibus hereticis tribuisse »: Vat. lat. 3978, fol. 33ra, 
20 Voyez ci-après, Appendice, VI. 
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venus, il devait seulement les convaincre d'erreur par rapport à la foi 

<:atholique. Nous pouvons lire dans une consultation: « Non est dispu

tandum cum hereticis, maxime in officio inquisitionis. Sed fi.des ca

tholica sive articuli denunciandi, et queratur super hiis sine strepitu 

et litigio, .ut; si .. credit, recipiatur secundum formam pretaxatam; si vero 

,credere recusat, comdempnetur >> 
21• Ce n'est donc qu'en raison de sa 

valeur informatrice exceptionnelle qu'un traité comme la Disputatio 

:inter tatholicum et patarinum hereticum 22 a pu pre11dre place dans les 

recueils pour l'information cl:es inquisiteurs; Les· exposés doctrinaux se 

-distinguent pàr leur objet propre, c'est-à-dire que les uns ont trait aux 

doctrines dualistes, d'autres aux erreurs des Vaudois (Pâuperes Lugdu

nenses et Pauperes Lombardi), d'autres, plus tardifs, aux erreurs des 

Pse.udo-Apôtres. · 

Le traité le plus souvent rencontré dans les recueils est la Somme 

<le Raynier Sacconi, dans son état primitif 23• La densité et la précision 

<le cet ouvrage l'adaptaient merveilleusement à la· fin des recueils; on 

peut même penser que Sacconi, lui-même iQquisiteur; l'avait composé 

expressément pouv fünformation de.ses confrères. Cependant la Somme 

était très succincte sur le• fait des Vaudois,• elle appelait un .complé

ment. Dans nos collections ce complément se rrésente sous la forme 

de traités uniquement consacrés aux doctrines et pratiques de ces hé

rétiques. Ce sont le De inquisitione hereticorum - attribué communé

ment à Daviçl d' Augsbourg _,. et .le De pauperibus de Lugduno, anonyme, 

publié par I. von Dollinger. Le premier de ces traités, dont on connaît 

deux recensions; n'apparaît dans les collections que sous sa forme courte, 

celle publiée pàr Dom Martènê dans le Thesau,rus Nov1,es Anecdotorum 24
• 

Nous' ne connaissons encore aucune copie complète du s~cond traité; 

il manque 'le septième et dern:ièr chapitre 25 : Vobjet de ces deux 

traités est prîncip;dem~~t. d~ faire un exposé des· doctrines hérétiques, 

mais le pre~ier trace également la manière dont l'in'.quisiteur doit procé

der avec les prévenus; de ce·chef, c'est déjà un véritable manuel de l'inqui

siteur. Cet aspect est encore açcentué dans la recension longue publiée 

par W. Preger 26• Comme témoins historiques des doctrines vaudoises, 

21 Consultation anonyme, :ms. Vat; lat: 2648, fol. 4sva~49ra (ci-après, p. 157). 
22 Sur l'auteur de cette polémique, voyèz d-a:près; Appendice, u: 
23 Voyez èi-a:t,rès, Appendice, I. 
24 Tonie v; Paris 1717, ëot 1777~1794; ci-après, Api>imdke, Ill. 
26 Voir Appendice, IV. · 
26 W. Preger, Der Tractat des David von Augsburg, · Abhandlung. der k. bayer. 
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ces deux traités sont relativement· tardifs; il ne nous informent que sur 

un état évolué de l'hérésie. On -ne peut donc les utiliser sans précau

tion pour un essai de reconstitution des dogmes et pratiques des Pauvres 

de Lyon et des Pauvres Lombards. 

Les· doctrines des Pseudo-Apôtres sont exposées, soit dans le mé

moire que Bernard Gui a ajouté à la cinquième partie de la Practica 

inquisitionis, soit dans le mémoire anonyme qui lui a servi de source 

et qu'il copie presque intégralement 27• C'est un même souci d'infor

mation qui a fait entrer dans le ms. de Dôle 109 la liste des erreurs de 

l'Évangile éternd, condamnées en 1255, mais le cas paraît exceptionnel 

dans nos collections 28 , 

Auprès, de ces traités d'origine catholique, notons la présence de 

l'lnterrogatio Johannis, apocryphe du nouveau testament que. les dua

listes mitigés avaient reçu des descendants des Bogomiles bulgares. 

C'est de cet écrit que les patarins lombards de Bagnolo et de Conco

rezzo ont principalement tiré leurs mythes de l'origine du mal et du 

monde, de la chute dès anges et de la création de l'homme. Ces légendes 

ayant pénétré avec le temps chez les cathares albigeois, la présence de 

ce document parmi les traités pour l'information des inquisiteurs mé

ridionaux ne peut nous surprendre; l'étonnant est-plutôt que cet apocry-: 

Akademie der Wiss. III Cl. xiv. Bd. Il. Abth., München 1878, pp. 204-235. Comme 

manuel de l'inquisiteur, voir ci~après, pp. 104-105 . 

. 27 Nous trouvons le mémoire de Bernard Gui dans le ms. Dôle 109, fol. 66r-

7_9r et le mémoire de l'anonyme dans le ms, Vat. lat. 2648, foL 76rb.80Vb (ci-après, 

pp. 135 et 167). - Le texte de Gui est édité par C. Douais en appendice à là Prac

tica inquisitionis, I. c.,·pp; 327-353; par G. Mollat, Bernard Gui, Manuel de l'in

quisiteur (Les classiques de l'His:toire de Fra:r;ice au moyen llge), t, Il, Paris 1927, 

pp. 66-120. M. Mollat a utilisé le ms. de Dôle. - Arnaldo Segarizzi, dans la nouvelle 

édition de Muratori, Rerum ital. scfipt., t. IX. V-, 1. c., pp. 17~36, a: 'éombiné le texte 

publié par Muratori (Rerum ital. script; IX, Milan 1726, col.' 447-460), d'après 

le ms, A. 129, inf. (fol. 129r-151r) de l'Ambrosiana, avec celui de Bernar~. Gui 
puhÜé par Douais: cette édition est donc dépourvue de toute valeur critique. Le 

ms. Ambros. A. 129, inf. paraît être une copie du ms. des Ar_chives Généralices 

O. P., où-le mémoire anonyme se trouve aux pages 129-151 (cfr. Opitz, p. 105, où 

la distinction entre le mémoire anonyme et celui de Bernard Gui n'est pas signalée), 

La copie du ms. Vat. lat. 2648 est beaucoup plus ancienne que celles des deux mss. 

précédents. M. G. Mollat (1. c., t. I, Paris 1926, p. x1v, n. 6) dit que Muratori tira 

le inémdlre du ms, Ambros. H. 80, inf:; c'est une erreur, le mémoire n'est pas dans 

ce ms. Il s'agit d'une autre compilation. relative à Dolcino, également publiée par 

Muratori (1. c., pp. 427-442; nouvelle édition: A. Segarizzi, 1. c., pp,. 3-14. Dans 

A. Segarizzi, ). c., p. 16, on corrigera l'erreur _de cote du ms. A: au lieu de segnato 

H. 129 inf. lire segnato A. 129 inf. 
28 Voir ci-après, p. 136. 
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phe n'ait pas été plus souvent recopié dans nos recueils 29
• J. Benoist, 

qui le fit imprimer au xvn ° siècle,. l'avait.tiré d'un J;I1ariuscrit des Ar

chives de l'inquisition de Carcassonne; les copies mànuscrites que nous 

en connaissons, Doat 36 et Dôle 1ô9, dépendent elles aussi de cette 

source perdue 30 
•. 

Plusieurs petites pièces de moindre importance rentrent encore 

dans cette catégorie de documents exposant les doctrines et pratiques 

des hérétiques. Ce sont généralement de courts fragments, d'origines 

diverses, que leur natlire a fait rapprocher des traités en forme 31• Indé

pendantes à l'origine, elles .se sont ajoutées à ces traités plus systématiques, 

soit que le rapprochement ait été voulu, soit que les copistes n'.aient su 

faire les distinctions nécessaires. Ainsi un fragment • sur la cène vau

doise, qui paraît avoir été lié primitivement à une liste des erreurs ,de 

ces hérétiques 32
, a été détaché de cette liste et ajouté en fin du De 

pauperibus de Lugduno dans les manuscrits les plus complets que nous 

connaissons de ce traité 33
• De même le fragment « Cuidam diviti lug

dunensi ... », inspiré d'Étienne de Bourbon, est imprimé par Màrtène 

comme s'il servait de prologue au De inquisitione hereticorum 34. Cette 

tendance· à amplifier les traités otiginaux est assez commune; elle com

plique passablement notre tâche d'idèntificatiôh des textès primitîfs. 

Tout ce matériel constituàit une documentation· extrêmement pré-

29 Une seçol')dt; ,~ecen~ion latine de cet, écrit est conservée dans un ms. de la 

Bibliothèque Nationale de Viemi.e (ms. II37), mais il ne semble pas ,qu'elle ait été 

connue des inquisiteurs; Voir ci-airrès, p. 134. Sur l'influente de ce.texte dani'Ja 

formation des: doctrines bogomiles., et par elles sur les dogmes ·des dualis'tes mitigés, 

voir le traité contre le11 ,Bogomiles de. Cosmas le prêtre, traduf<tion et étude par H. 

C. Puech et A. v'aiilant (Ti:avàux publiés par l'Institut d'Études slaves. XXI), Paris 
1945, passim. · · · · · · · 

,3-,Q Ci-après, p. ·134. 
31 Citons par exemple les morceaux tirés à la lettre, ou bien simplement inspi

rés, du Tractatus de septem donis Spiritus Sancti d'Etienne de Bourbon (Dôle 

109, n° 8 VI, X, XI); les fragments Doctrina pro inquisitoribus, la circoncision des 

chrétiens passant au judaïsme (Dôle 109, n. VII a et b), la c.ène vaudoise (Dôle 109, 

IX; Vat. lat. 2648, fol. 72Vl!-73ra, etç,), les listes d'erreµrs qes Vaudois (Vat. lat, 

3978, fol. 5ora, fol. 58Va, 59rb, etc.), les ,formulaires .d'interrogation (même ms., 

fol. 53ra-54ra; Vat. lat. 2648, fol. 47Vb_48ra, etc,), le fragmellt de la Somme de 

Monéta, connu sous le nom du Pseudo-Yv,onet (Vat. lat. 3978, fol. 71Yb-72ra; 

Dublin, Trinity Coll., C. 5. 19, ,fol. 91 r~92r, etc.). . . . 
32 Ms. Vat, . .lat. 3978, fol. 58va_vb (n. 11 a et b de. notre description, ci,-après, 

p. 150, . . . . 
83 Mss. Dôle 109, fol. 34V; Ambros. A. 129, inf., fol. 187r; Vat. lat. 2648, fol. 

72v.b_
73

ra, · 

34 Thesaurus Nov. Anecd., t. V, col. 1777, d'après Je manuscrit Maza.rine 

2015, fol. 166•. 
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cieuse poqr les inquisiteurs et nous ne devons pas nous étonner de le 

voir recopier jusqu'au xve ,siècle, voire même jusqu'au xvne siècle 36• 

Cependant c'était là un donn6 confus, désordonné; une simplification 

était nécessaire; les auteurs des Manuels ou Directoires des inquisi

teurs l'entreprirent et, à travers des fortunes diverses, la menèrent à 

bonne fin. 

Charles Molinier a pensé que la première forme du Manuel de l'in

quisiteur se réduisait à de simples formulaires d'interrogatoires 36• 

Malheureusement ce jugement n'était appuyé d'aucun texte capable 

de le confirmer; Comme nous ne possédons pas un seul formulaire de 

ce genre, qui serait 'primitif, nous ne nous attardetons pas à discuter 

cette hypothèse; mieux vaut s'en tenir au donné vraiment sO.r dés ma
nuscr.hs, ,. ) -,._,., ... ,, , 

B) MANUELS SANS FORMULAIRE 

I. Directoire de s, Raymond ou Consultation de Pierre· d' Albalat. 

Le premier document digne du nom de manuel de . procédure in

quisitoriale est la consultation de Pierre d'Albalat. Dès 1242 l'arche

vêque Qf) Tarragone mettait entre les mains des officiers de l'inquisi

tion un i~strument pratique, peu développé il est vrai, mais qui pouvait 

leur servir de règle générale d'action 37• Si nous nous en rapportons 

au court préambule du document, le manuel était pdncipalement l'œu

vre _ du célèbre canoniste s1 • Raywond de Penni;tfort llB. Comme il con

vient, le traité commence par définir les personnes justiciables des tri

bunaux de l'inquisition: ce sont les hérétiques formels, les suspects, 

ceux qui n'auront pas dénoncé les hérétiques, les auront cachés, reçus, 

défendus, favorisés de quelque manière, enfin ceux qui seront retombés 

85 Cfr. ms. Vatiè., Ottoboni 1761 (ci-après, p. 154). 
86 Molinier, Archives,- 1. c,, p. 18z. 
87 On allègue fréquemment la c~nsultation du Concile de Narbonne comme 

le plus anèien texte pouvant servir 4e directoire de l'inquisiteur. Il est en effet im

primé _dans les collections conciliaires sous la date de 1235 (cfr. Ph. Labbe, Con

cilia XI, col. 487-501; Mansi, Con"cilia XXIII, col. 355-366); cependant Dom 

Vaissete, Histoire gén. de Languedoc, édit. Molinier, Toulouse 1879, t. VI, 764-

765, t. VII, 34, a prouvé que cette date était fausse. Le concile de Narbonne doit 

être daté de 1243. D'autre part le document n'a pas la forme d'un manuel de procé

dure; i-1 èst, ilu sens propre, une consultation. Ce qui n'e:,cclut nullement qu'il ait 

joué un rôle dans la formation de la procédure inquisitoriale, mais ceci lui est com-
mun avèc les autres ~onsultations. -

88 Voyez le début de ce préambule ci-après, p. 131 s. 
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dahs l'erreur après l'avoir abjurée (relaps). Les hérétiques visés: par 

le' manuel sont principalement les ensabbatés (nous dirjons en langage 

farriiliet · « ceux qui' portent savates »), : ê' est-à-dire les Vaudois, mais 

il est · évident que' ces catégories sont également applicablès · à toutes les 

formes de l'hérésie, not'amment aux cathares albigeois. Après ces, défi

nitions le· mànuel aborde des questions de procédure, donne quelquès 

formules de sentences, d'abjuration, de preifession de fidélité à l'Église 

.t6'tnaine, etc., enfin quelques explications sur les' sentences à porter, 

les pénitences à imposer. L'ensemble est sommaire, presque rudimen

taire, peu ordonné; cependant l'essentiel d'un dirèctoire est déjà réuni 

dài1s ces quelques pages ll9• ' 

c::le traité · est entré sous deux formes: dans :nos recueils: soit dans 

:aon ·euc·•primitif40 , 'à'oir èom.mê'''pâffiè''th'éôî'iquë d'ufi' manuel 'f>lûS 

développé, composé par un anonyme vers ui8o et dont nous possé

-dons encore plusieurs copies: Dans ce dèuxième état la consultation est 

dépourvue du préambule de Pierre d'Albalàt 41 • 

2. Ordo processus Na_rbonertsis. 

Encore qu'il àit été presql;le o:ublié ,par uos collections,. no1,1s de;vons 

faire place ici à un petit écrit déco~vert jadis par F. )lalme dans un w.a

nuscrit de l'Université de. Madrid (ms. 53) et pub-lié par A. Tardif dans la 

Nouvelle Revue historique de droit français et étranger (t. VII)1 sousle 

titre « Document pour l'histoire du Processus per inquisitionem » 42
• 

Par son objet ce document appartient au premier chef à. n~tre e!1quête. 

Tardif n'a pas cru pouvoir avancer une date. précise pour,l'âge de ce 

petit traité, ni né s'est préoccupé de d'étèrminèr sori ôrigine'•prêcise. 

Il se borna à ~ire qq' « il'e~t plus ·ancjeµ ,et mieu~ ré(;\lgé qùê les. pî~c.es 

39 C. Douais, L'inquisition, Paris 1906, pp. 152 sqs,, a donné quëlques éclair-' 

dssements sur l'origine de cè 0d:ocument et urie analyse ·de son contenu. Éditions: 

Aguirre, Collectio cortciliorum Hispaniàe, vol. V, Romae 1755, pp. 190-193; C. 

Douais, Saint Raymond de Pennafort et les 'hérétiques, Le Moyen âgé, t. XII, 

1899, pp. 305-325; id. L'inquisition, Paris 1906, pp. 275°288; F, Valls Taberner, 
El diplomatari de Sant Ramon de Penyafort, Analecta sacra Tarraconensia, t. V, 

1929, pp. 254-261. Nicolas Eymeric, Directorium inquisitorum (ed. F. Pegnae, 

Romae 1585, pp. 234 ss.) a fait de longs extraits de la consultation; Labbe, Mansi 
(concilè de Tarragone) èn donnent d;itnportants fragmènts. · · 

40 Mss. Dôle 109, foll. 14r-18r, Doat 36, fol. 226V-241v, Une copie d'autre 

-0riginè est dans le ms. Paris, B'. N., lat. 14579, fol. 302 ss. (s. xv). 
41 Voyez ci-après, manuel 6, p. 108 ss. 
42 Année 1883, pp. 669-678, d'après une copie due au P. F. Balme, Publié à 

nouveau par E. Vacandard, L'inquisition ... , Paris 1907, Appendice A., pp. 313-32r. 

7 - Arch, Fratr, Praed, - XVII 
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du même genre qui ont été publiées par D. Martène, Thesaurus No

vus anecdotorum T. V. col. 1795 et s., et. par Pefia dans le Tractatus 

tractatuum, t. XI, P. li » 43
• Charles Molinier èst plus net; pour lui la pièce 

est vraisemblablement de 1245 44
• Il n'est rien cependant qui autorise 

une si grande préci11ion; tout ce que nous- pouvons avancer, c'est que 

le document, postérieur au 29 novtlmb.re 1244 - date portée par la 

première formule reproduite -, a été écrit sous le pontificat d'inno

cent IV (1243-54), lequel est appelé par les auteurs « beatissimus papa 

noster » (p. 673) 45
, 

Les , aute4rs; · disons-nous, car le docwne,nt est indubitablemei;it 

l'œuvre de deux inquisiteurs dominicains de Narbonne, \es frères Guil

laume Raymond, et Pierre Durant 46• Sans clou.te cette attribution. ne se 

lit.:.elle nulle part; mais elle ·est garantie par , la facture der l' œuvre. Le 

traité, en effet, saris préambule, s'ouvre par des« Littere commissionis » 

du prieur provincial des dominicains de Provence, Ponce ( de Lesparre), 

instituant dans la charge d'inquisiteurs pour la proyill,ce de Narbonne, 

les diocèses de Toulouse, Albi, Rodez, Mende et Le Puy, les deux re

ligieux que nous venons de nommer 47
• A partir de cette lettre le do

cument. prend une tournure personnelle (au pluriel) qu'il conserve 

jusqu;à la fin. Voici par exemple les premières Hgnes: « Processus talis: 

Infra terminos iriquisitionis nobis per · priotem, p11ovinciè, auctoritatè 

predicta, commisse ac limitate, locum eligimus, qui ad hoc commodior 

esse videtur, de quo· vel in quo de lacis· aliîs inquisitionem faciamus, 

48 Tardif, p. 670. 
44 Molinier, Archives, p. 184. 
46 Le, docu:ment pontifical auquel on (ait ici allusion est une confirmation des 

ordinations de Grégoire IX relatives à l'inqu1sition. La date de cette confirmation 
n'est pas précisée; elle est certainement antérieure au· 10 juillet 1243, car lnnocertt IV 

s'y rapporte dans une lettre aux inquisiteurs datée de ce jour: c< ... rogamus, mone

mus ac hortamur ... vos, filii inquisitores, ad ipsius (inquisitionis) prosecutionem 

negotii sollicite. intendentei;, in, eo iuxta formam a, bone men;iorie Gregorio papa 

predecessore nostro editam, et a nobis postmodum innovatam ... » Bull. Ord. Praed., 

I, Romae 1729, p. n8; Potthast no83. Les auteurs du document de Madrid se 

réfèrent peut-être précisément à cette lettre du 10 juillet 1243, leur formule rap

pelle celle ·d'lnn,;>cent IV: ,c ... propter ordinationem sedis apostolice sub Domino 

Gregorio provide factam et ab Innocentio, beatissimo p!lpa nostro postmodum inno-

vatam ... »: Tardif, 1. c., p. 673. . 
46 Guillaume Raymond: cfr .. C. Douais, Documents pour servir à l'histoire 

de l'inquisition, t. I, Paris 1900, p. cxxx, Pierre Durant, Douais, 1. c., pp. cxxx et 

CXLIII, 

47 Lettres données à Narbonne cc XII kal. novembris (21 octobre) anno domini 

1244 ». Sur Ponce, voir C. Douais, Les Frères Prêcheurs en Gascogne a\J x1118 et 

au x1v0 siècle, 1118 partie, Notices, Paris-Auch 1885, p. 466: d'après Bernard Gui, 

De prioribus provincialibus. 
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ubi, clero et populo convocatis, generalem faciamus predicationem, 

littetis (!) tam Domini Pape quam Prioris provind.alis de inquisitionis 

forma et commissione pubblice legimus et sicut convenit explanamus~ 

et exinde generaliter citamus vel verbo presentes, vel àhsentes · per lit-· 

teras in hune modum ... '>> (p. 671). Ce tour personnel est encore accentué 

dans cet autre passage, où les auteurs parlent de la déposition des per

sonnes interrogées, déposition qui doit être faite « coram nobis ambobus 

vel altero et aliis duobus ad minus viris idonéis ..• » (p. 673). Et encore: 

« Quando. autem citamus aliquem singulariter, scribimus sub haé forma » 

(p. 673); « De penitentiis vero, quas non irnmurandis iniungimus, damus 

litteras sub hac forma» (p. 675). Nous pourrions allonger cette liste 

de citations; elle· suffit cependant à nous révéler l'origine du document, 

C'est assez aussi .. pour• en faire. connaîtrê .la ;nature: nous, n'avons pas 

précisément affaire à un manuel, mais, bien mieux, à "Qn rapport des 

inquisiteurs sur la procédure qu'ils suivent dans l'exercice de leurs 

fonctions. Etant donné l'âge du document, sa valeur historique est 

exceptionnelle; nous sommes au moment où la procédure inquisitoriale 

va se fixer dans des formes juridiques qu'·elle n'abandonnera plus. Le 

souci des deux inquisiteurs de conformer le plus possible leur action 

aux règles du droit .et de la jurisprudence traditionnelle -est évident: 

« ... nulli -negamus defensiones legitimas, neque a juris ordine deviamus, 

nisi quod testium non publicamus nomina, propter ordinationèm sedis 

apostolice » {p~ 673); « ••• per omnia juris tenentes ordinem ... » (p. 677). 

C'est un fait digne d'être enregistré: l'anarchiejuridique des premières 

inquisitions n'est plus admise. 

Le document retrace donc les phases d'une inquisitio, d'un procès, 

et il en illustre le tableau par les formulés employées. En premier lieu 

vient la lettre de délégation d'autorité: « Littere commissionis ». Puis 

un modus dtandi, adressé au curé du lieu où se fora l'inquisition, lui 

enjojgnant -de convoquer ses sujets pour comparaître au lieu et au jour 

dit devant les inquisiteurs. Ensuite, un bref formulaire d'interrogatoire: 

formula interrogatorii. Incidemment vient ici une formule de citation 

singulière: quando citamus aliquem singulariter. Le rapport s'acMve par 

une formule de réconciliation, une lettre de pénitence (pour ceux qU:i 

ne sont pas condamnés à la détention perpétuelle), un modèle dé 

sentence d'abandon au bras séculier, enfin une formule de sentence 

concernant ceux qui sont décédés dans l'hérésie. Les éclaircissements 

qui accompagnent ces pièces sont sobres, nets et précis. Nous sommes 

plongés en pleine action. Cet aspect est d'ailleurs souligné par les for

mules elles-mêmes, qui sont des documents réels, bien motivés, comme 
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on en trouvera . dans les manuels. postérieurs; les formules sommaires 

et théoriques du directoire de s. Raymond sont dépassées. 

Cependant le nombre très limité de ces pièces traduit un état encore 

peu évolué de la procédurj:l, les instruments lui font défaut. Les deux 

inquisiteurs en font l'aveu: « Piura quidem et alia facimus in processu 

et aliis, que scripto facile non possent comprehendi, per omnia juris tenentes 

ordinem aut sedis ordinationem apostolice .specialem » (p. 677). On 

relèvera encore l'aspect de nouveauté dans les termes tèchniques. AiQsi 

la form1Jle de citation accorde un délai, de temps, pendant lequel on 

pardonnera à ceux qui. se, présenteront . spontanément, feront pénitence 

et parleront en toute sincérité; l' écla,rcissement ajoute à propos de ce 

délai: « Quod et tcmpus gratie sive indulgentie appellamus » (p. 671), 

manière de, parler laissant ,entendre que, la dénomination. est.~nouvelle, 

voire même que les deux inquisiteurs sont les premiers à ·l'employer. 

Elle fera catrière dans le vocabulaire technique de la procédure inqui

sitoriale; 

. , On a reproché à notre document sa forme .apologétique tendancieuse. 

« Accepté au pied de la lettre, écrivait Charles Molinier ... , le document 

dont. il s'•agit prendrait un sens inadmissible. Il ne tendrait à rien de 

moins qu'à faire cc;nsidéner les tribunaux d'inquisition comme la plus 

douce et la plus souhaitable de toutes les justices» 48
• On serait eh droit 

de demander si l'. auteur de ce jugement a bien compris la nature de 

cette petite pièce? Nous.le répétons; il. s'agit d'un ,rapport, soit à un 

:supérieur de l'ordte dqminfoain, soit à un personnage de la hiérarchie 

ordinaire, à un légat; ou bien il s'agit d'une .~ommunication adressée à 

un collègue de l'inquisition. Guillaum:e Raymond· et Pierre Durant 

n'ont d'.autre intention que d'informer sur leur manière de procéder, 

:ils disent ce qu'ils font: d'.apologie, il n'est pas question. Une telle .ap

préciation ne, peut venir à l'esprit que parce que l'on s'est. fait aupara:

vant une conception p3rticulière de la justice inquisitoriale.· Or, la pro

cédure des dèux inquisiteurs de• Narbonne marque un progrès juri,

dique évident sur les actions fougueuses d'un Roland de Crémone 49 , 

c'est un fait incontestable; nul doute que ce progrès. est au bénéfice 

des justiciables. L'historien se doit d'enregistrer le fait, quelque soit 

le.jugement personnel .qu'il porte sur la légitimité de la répression de 

l'hérésie. 

48 Archives, p. 184, n. 1. . 

49 Cfr. }. Guiraud, Histoire de l'inquisition au moyen âge, t. II, Paris 1938
1 

pp., 21-:23. 



Le Manuel de l'Inquisiteùr (1230-1330) 101 

Il est possible de relever dans les recueils quelque$ traces de · rinté,

rêt porté à ce petit document. Ainsi il a été utilisé vers 1280 par l'au.

teur du traité Doctrina de modo procedendi contra hereticos 50, qui ·s'en 

inspire et en reproduit un passage. Un fragment plus étendu est conservé 

dans la remarquable collection d'origine franciscaine du ms. Casanate 

1730 51• L'auteur de ce recueil croyait, avec quelque doute il est vrai, 

que la pièce venait des inquisiteurs Lombards: << Modus et forma quam 

idem inquisitores tenuerunt in officio inquisitionis in provincia Lom,

bardie, ut credo» (fol. 144vb), Un lecteur postérieur (fin x1v8 ou xv 0 s.), 

mieux inforrné, a rayé les derniers mots et ajouté en marge: « immo 

in provincia Tholosana sive in inquisitione Carçaxonensi ». Cette cor,

rection elle-même nous apprend que fort ta.rd on connaissait· encore 

la véritable origine du document. 

Ce n'est point par simple effet du hasard que ce fragment a été 

inséré dans la collection franciscaine; l'auteur d'une Explicatio super 

officio inquisitionis cons-ervée un peu plus .haùt dans . le même recueil, 

paraît s'être inspiré de l' 01'/do ptocessus; •, le rapprochement matériel 

est justifié. 

3. Explicatt'o super ·offiéîo i1UJüisiti'oni's (Casanate 1730; f. i34ra-143ra); · 
i ~--

Cette fois il ne s'agh ,plus d'un rapport, aux Hg~es sobres et rapides, 

mais bien d'un véritable . manqeL La mé~ho.de . est, la m~me q1,1e P,r~

cédemment: explications 'sur la proc,édure et mod~l,es dê 'forn;il~les àu 

fur, et à mesure du déroulement del' acti<>n. Le traitéest div~sé-: <m trois 

parties: «Negotiumtibi,commissum.i domino pi:ipa,qui.inquisitor e,s h~re

tice. pravitatis, principaliter tria. col)tinet, ~cilicet. statut<;>rum pos~tiop.e".h 

hereticorum et credentium inquisitionem et penar'um. taxationem sive 

impositionem ». Le sens' de la première partie de la procédure .ne se 

laisse guère deviner s91J.s,la formult,t~chqique de ·statutorv,m posi~io,; en 

voici l'explication .. Quand un, inquisiteur. avait .reçu .missipn qfficieUe 

.d'enquêter sur la foi, dans un district, il choisissait .à tour. de rôle des 

lieux déterminés où H transportait son tribunal. Son premier. devoir 

était d'entrer en rapport ~vec le clergé du lieu et de lui faire part des 

lettres officielles de sa charge. Dans les villes constituées en communes, 

l'inquisiteur devait ensuite communiquer solennellement ces lettres 

60 Manuel 6,. ci-après, pp., 10801.09. . . 

fil Ancien A. IV. 49, fol. 144Vbs146ra: cfr. MoHnier;, Archives, p. 173; Opitz, 

p. 90. Ces deux descriptions n'identifient pas le fragment.: Il correspond aux pages 
671' (ligne 12) à 673 inclusivement de l'édition de Tardif. 
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aux magistrats .civils et leut enjoindre, comme gage de leu-11 consente

ment, d'inscrire dans le registre officiel des statuts de la cité les statuts 

pontificaux relatifs à la répression de l'hérésie 62• De ce fait les hérétiques 

devenaient hors la loi. Cette procédure était de la plus haute importance 

dans les villes italiennes, où elle prenait par la force des choses un ca

ractère politique très accusé. Une ville qui refusait la répression de 

l'hérésie, se mettait par le fait même en état de rébellion contre le pape. 

Si les magistrats ne consentaient pas à la demande de l'inquisiteur, 

celui-ci devait leur en faire une injonction formelle, avec avertissement 

des sanctions canoniques encourues. L'injonction ~tait secrète 63 • 

Après ·un délai. de 15 jours, si satisfaction n'avait pas été accordée, 

l'inquisiteur devait excommunier les coupables. Telle est la procédure 

présentée sous le terme de statutorum p.Qsit.iQ.94• 

· Le ton de l' Explicatio super officio. inquisitionis est simple et direct: 

« Circa statutorum positionem poteris prQcedere isto modo: Quando 

perveneris · ad aliquam civitatem, castrum vel villam ubi sit commu

nitas, COJ\VOcabis ,clerum ùniversum et, proposito themate competenti, 

descendes ad declarationem officii tui faciesque legi statuta papalia 

lucide ac distincte... Facies etiam legi litteram o:fficii tui, ita quod ma

niféstuni sit eis te inquisitorem esse in suis partibus a summo pontifice 

institutum. Consequenter, statuta die, adibis potestatem, capitaneum 

seu qùèmcùmque alium rectorem civitatis, castrï vel burgi, et tanquam 

inqaisitor postulabis consilium generale ... ·,> (fol. :t34ra); 

La deuxième partie du manuel est elle-même subdivisée en trois 

éléments: la èitàtioh, l'int~rrogatoire, la réception dé ceux qui aban

donnent 'l'hérésie. La troisième partie traite des peines infligées aux 

coûpables, soit qu'ils se' convertiè'sèht, soit qu'ils refusent de se soumet

tre. L'or~r~ suivi est le même que dans le rapport des inquisiteurs de 

N athoiilie. 

Ce petit manuel, à' fins pratiques, he paraît pas avoir éu une grande 

diffusidn; "nous n'en connaissons' pas d'autre copie. 11 a certainement 

été composé entre 1262 et 1277 - temps pendant lequel le cardinal 

Jean Gaëtan_ Orsini fut grand inquisiteur de la Sainte Église - car 

ai On•poùrta voir un exemple de cette procédure dans J. Kuczynski, Le bien

heureux Guala de Bergame ... légat pontifical (t 1244); Dissertation de la faculté 

de théologie de l'Université de Fribourg, Estavayer 19!6, pp. 82-94. 
53 Ms. Casanate 1730, fol. 134Vb; « Admonitionis autem forma quam facies 

tam potestati quani capitaneo et consiliariis ista erit, quam 1;1on in scriptis sed ore
tenus proferes confidèiiter ... ». 

54 Voyez le texte de la première partie de ce traité ci-après, Appendice, VII. 
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l'auteur dit à son lecteur de consulter en' cas de doute « dominum pa

pam ... et dominum Johannem Gaietanum » (f. 141rb). C'était Urbain IV 

qui avait subordonné les inquisiteurs au cardinal de S. Nicolas 55; 

ils devaient l'avertir des difficultés parti:èulières qu'ils -'rencontraient 

dans l'exercice de leur fonction 56• Si donc l'auteur nomme précisément 

Jean Gaetan comme devant être consulté par l'inquisiteur, c'est que 

celui-là est ~éjà èn charge: 1~ traité est postérieur à 1262. D'autre part 

le cardinal Gaetan fut élevé au souverain pontificat le 25 novembre 1277 

et il prit le rtom de Nicolas III: puisque l' Explicatio ne le désigne pas 

encore sous ce nom, c'est qu'elle a été rédigée antérieurement. On 

ne peut guère préciser davantage, car les quèlqùes instruments pré

sentés par le traité sont saris dates et anonymes. La seule indication qui 

ait quelque Viilèu1:, c'est que l'œùvre était écrite pour les inquisiteui:s 

franciscains de Toséane. Or le manuscrit contient, entre autres choses, 

un formulaire dont qu~lques-utis dès 'instruments proviènnent de Si

nibald de Lacu, inq\iisiteur dans les provinces de Rome et Tbscane 

entre 12,70 èt 1279; l'un d'eii.tre eux porte la date du 10 août 1270 57
• 

55 Lettre aux inquisiteurs dominicains de> Lombardie, 2 ,',lovembre 1262: Pott-

hast 18422. · .. , . . 
56 Les inquisiteurs franciscains étaient également soumis au grand inquisi

teur: èfr. lettre de •Nicolas HI du 20 juin 1278 (Potthast 21337), dans Wadding, 

Annales Minorum ... , t. V, Ad Claras Aquas 1931, pp. 5cn-505, où nous voyons pré~ 

ci~é,:pe1:1t Je11n Gaetan intervenir au titte de sa c~arge dans u1:1e cause, ,de l'înfl_ui-
siteùr franèiscain Nicolas de Narni, en 1272. . . 

57 'Lé texte dans ·le ms. Ciiisanate 1730 est ici corrompu comme à plaisir: «'ln 

nomine domini-amen. Anno eiusdem m.c Hx, apostolica sede vacante post o'bitui:ri 

!lllnc~issimi, .patris d.omini Clementis pape iii, indictio:ne xiii, die x mensis augusti. Nos 

frai:er S. de lacu ... 1> (fol. 178ra: cf. Opitz, p. 94). On pourrait songer 'à des préci
sions de purè farttàisie? 'Il est pdssibl'e cependiint de rétàblir la •diite à ùne artriée 

près, selon que l'on accorde plus. de confiance au chiffre de .l'indiction (xiii), ou 

bien à celui du millésime (i:K): il 11'agit soit de 1269 soit de i:.no. Le.saint siège de
meura vacant d.u 29 nov. 1268, date d.e la mort de Clément IV, jusqu'au 21 sept. 

12r1, date de l'élection dé Grégoiré X. L'e formulaire du ms. Laurentiana, Pltit; VII, 

sin. cod. 2, fol. uor dit: « ... ap.no eiusdem m cc lxx, .. , .. post obitum ,. .. Clementis 

iiij, indictione xiij, die x mensis aprilis. Nos frater S. de Lacu ... » (cf. Mo linier, 

Archives, 161). Dans le ms. Casanate 969, fol. 33r, le document est sous la même 

forme mais le P.om de l'inquisiteur est J. · de ordine minorum. Enfin dans le ms. 

Vat. lat. 2648, fol. 50Va..:1 rb (ci-après, p. 159), comme dans le ms. Archives Géné

ralices O. P., Il 63, pp. 65-68, la formule est, donnée dans une adaptation de Gui 

de Parme: « ... anno eiusdem m ccc iiij, iP.dictione xiij, die x mensis octobris, apo

stolica sede vacante post obitum sanctissimi patris domini benedicti xj, Nos frater 

G. de ordine pred. inquisitor her. prav. in provincia lombardie ... ». Ceci constitue 

un bel exemple de la relativité des formules, sur laquelle •nous avons attiré plus haut 
l'attention. 
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Peut-être, faudrait-il rattacher .le traité au temps de l'activité de. cet in,. 

quisiteur?. 

4- De inquisi.tù;me .hereticorum 58• 

·' · Rien de formel dans, le· D~. inqufsiti~ne h~reticor~m .. ½ 'aut~ur (peut:

être Dfivid d'Augsbourg), très frappé. de la dql?l~cité hérétiques, 

se soucie beaucoup plus de .. souligner la difficulté de les convaincre que 

d'attir(lr l'attention · sur les. formes juric;liq~es de la répression. Ses 

remarques cependant n~. sont pas sàns utilité pour l'inq~isitetir et i1 
lui trace plusieurs fois des règles .d'action pratique. Nous avons quelque 

diffic,ufté à utili~er ce traité de notre point .de vue, car nous sommes 

sans. ~e:11it:1de_ .to~ch~n.~; _s~n a,11,~~u~ ;~L {~. te~J:?S :,ex3;ct A~_ l?; CRJ:I?.JlOllitiQ:Q. 
de chacune des aeu:x recens10ns que noµs en po~sédons, toutes deux 

cependant postérieur~s ~u m~Ii;èu du siècl~ ... A IlOUS . en t~~r à ~os re

cueHs, nous ne devrions tenir, compte que de l.a seu~e recension courte, 

l'autre leur ét~nt iilconnùe 59• 'n n'est cependant pas sans intérêt de 

relever les réflexions cle l'auteur de cette dernière, pour qui. Pinquisi

tion n'a plus sa ferveur première et son zèle. 

Saisir et convaincre les hérétiques est devenu chose presque impos

sible, ·à ce point qu!on ·peut désespérer d'en purger l!Église. Cela pour 

trois raisons. Rares sont maintenant ceux qui ont encore assez · de zèle 

et d_e per11évéran,c,e pour exerc.er la charge d'inquisiteur: parce que les 

hérétiques ne nous troublent pas ouvertement, nous n'avons plus le 

souci de les combattre; nous ne qésiro:ns qu'une chose; c' ~st qu'il~ noH,S 

laissent la paix. Secop.de raison: il y èl). ,a peu qui sa:vent s'.el,llparer dès 

hérëtiques ou agir contre eux efficacement; les autres se laissent tromper, 

ou bien, entraînés par une fausse piti'é, ils les laissent aller, -croyant 

trop. fadleme~t à -· 1eµrs dénionstratiolll! de repèn,ti~. ';['r,oisième -rai~9n: 

les. preuves exigées par le droit, qui autoviseraient des condamnations, 

fo,nt souvent .4éfatit 60
., L'auteur souhàite que'}'.ori institue ~m· système 

d'.espionnage en forme,. permett~t de .saisi.r' les. secrets des hérétiques; 

les évêques devraient autoriser des .. espions à &e mêler à eux, à vivre 

avec eux; pour se l,es rendre fay~rables et_ s~1's .défianc~: ce ~erait là un 
' . ' . 

- 58 Sur ce manuel voir Appendice, III. 
59 La recension courte est celle: publiée .par Martène, Thesaurus Nov. Anecd,, 

V,,col. •1777 C-1794 B; la recension longu.e a été imprimée par les soins de W. Pre

ger; Der Tractat. des David' von .Augsburg; 1.. c. ( ci-dessus,; note z6). 

· • ' 69 Preger, Der Tr11etat,;,,,,,:ch. z8 Les fragments .concernant l'inquisition ne 

commencent qu'avec ce chapitre. 
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admirable moyen d'information pour les inquisiteurs, qui posséderaient 

enfin des pièces à conviction 61
• Les chapitres 35-41 donnent quelques 

normes de l'action de l'inqu1siteur, définissent l'hérétique, le fauteur 

d'hérésie. 

Les autres chapitres du trai,té concerhant l'exercice de l'inquisi

tion sont communs aux deux recensions. Il ne s'agit pas d'un 

code dë procédure, tant s'en faut; l'auteur ne paraît pas en avoir eu le 

soticL Il dohhe plutôt des conseils immédiatement pràtiques pour dé

pister l'hérésiè, comme ceux:..ci: 11 arrive·: parfois qu;un · prévenu non 

encore endurci dans l'erreur peut être amené à·tésipiscence' par crai'hte 

de · la mort. L'inquisiteur commencera donc par iui promettre · ·de le 

laisser en vie s'il veut èdnfésser ses erreurs et· dénonc.er ses complïces. 

S'il'nê êê'dè'pàs,' <fü'on l'enferme et qu 1'0n·le menace de mort. Alor,s Qn 

lui dira que des témoins déposent contre lui; s'il est conva:irtcu, il rte 

pourra espérer aucunè misériéorde! Et qu'on lui donne très peu de 

nourriture; que personne lie l'approche, sinon des agents sûrs'. qui, sous 

l'àpparence de la pitié, lui conseilleront avec adresse de céder· pour 

avoir la vie sauve, etc. (chap. 33). Ce tour utilitaire'continue'ainsi jusqu'à 

la fin. Certiµns chapitres sont fort intéressants par les informations-qu'ils 

contiennent sur les astuces des hérétiques; ils n' enridhisserit guère le 

chapitre de !!histoire de l'évolution' de''la procédure inquisitoriale; du 

point de vue des formes juridiques, il n'y a rien à tetenir. 

C) MA;NUEts AVEC, Fd:RMULAIRE 
., )(" ' ,.,. \ 

Dans· les · traités précédents, les quelques ràres modèles de 'procé

dure étaient présentés au fur et, à mesure des explications relatives à 

obiacune .. des. phases de _l'inquisitioni maint~nant vont apparaître des 

manuels où les :formulaires constituent une partie homogène et pren

nent' un:.développement de plus en ,plus étertdu. Les:·notaires ont dû 

éprouver très tôt fa nécessité de posséder des modèles des · multiples 

instruments employés au .cours d'une il;lquisition; ils ont fait' collectioh 

des diverses formes de citations, de lettres de pénitence, de sentences, 

etc ... Ces . formulaires, ajoutés aux collef:!tion~ des . textes majeu,i;~ de la 

hiérarchie constituant le code des lois .inquisitoriales, et aux con~ulta

tions précisant la procédure, ont joui d'une faveur particulière, jusqu'au 

jour où la Practica inqùisitionis de Bernard Gui, particulièrement riche 

en formules, viendra comme en épuiser le genre. Sans apport personnel 

.
61 Ibid,, .fin du ch. 32 (fragment propre à la grande recension). 
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de leurs auteurs, ces collections nous font assister à une tentative d'or

ganisation du matériel déjà existant, mais rassemblé au hasard des re

cueils ou bien dispersé dans les dossiers des inquisiteurs. 

5. Manuel français du ms. Vat. lat. 3978 (fol. 17ra_3gra). 

Le premier en date de cette sorte de manuels a probablement Vl! 

le jour peu après 1265, date .la plus tardive portée par les documents 

qui le composent 62 
.• Comme nous devons le décrire en. détail dans l'a

nalyse du ~anuscrit,. nous n'indiquerons ici que les grandes lig1+es de 

sa composition 63
, Une table généra.le des matières précède 1~ traité; 

elle comporte vingt quatre divisions principales, corresponda1+t aux 

vingt.quatre .. chapitres. de celui,.Jà •. Ce sont-: sous le n.Q-I, mandement .du 

pape Clément IV, réitérant la promulgation canonique des constitu

tions de l'empereur Frédéric II contre les hérétiques 64
; nos II à VIII, 

recueil de consultations et de textes officiels concernant la procédure; 

n°8 IX ... X,:XII, formules de procédure; n ° XXIU, forroulaire d'un 

ordo proce~s.uf; n° XXIV, fragments des canons du concile de Toulouse 

de 1229. 

Quoique la plus grande par1:ie des documents composant. cette col

lection se retrouvent dans 11ne. autre co~pilation d'origine italienne, 

nous sommes ·assurés qu.e celle-là se rattache aux provin,ces de la France 

méridionale. En effet, toutes les pièces portant des noms propres nous 

ramènent en ces lieux et à une époque trè~ ~11;térieure aux pièces datées 

de la collection italienne. Ainsi les consultations sont celles de Gui 

Foulques (circa 1255-60), desjuristès.d'Avigrtons (1235), de Jean de 

Bernin .archevêque de Vienne (1235), du concile de Narbonne (1243), 

de Pierre de Collemieu {probablement de. Lyon 1248);, du concile de 

Béziers (1246). Lès instruments de procédure portant les noms des 

inquisiteurs émanent des dominicains Guillaume de Valence, Ponce 

Garin, Ferrier. et Pierre· Durant, tous en charge dans les provinces du 

Midi de la France, dans une période comprise entre 1235 et 1245 65
,_ 

62 Molinier (Archives· ... , p. 184) a pensé que le plus ancien manuel(= recueil) 

de ce type n'avait été réalisé qu'entre· 1282 et 1295 (ms. Mazarine 2015). Nous ne 

voyoris aucune raison de reculer à un:e date aussi tardive le manuel que nous analy

sons maintenant. Autres mss.; Vat .. lat. 4265, fol. 106V-137r; Ottoboni 1761, fol. 
44r-136r; Wo'lfenbüttel, Helmst, 315, fol!. 218r-247r. · 

63 Ci-après, pp. 141-146. 
64 31 octobre 1265: Potthast 19423. 
65 Guillaume de Valence O. P.: nous ne le connaissons pas autrement comme 

inquisiteur; il n'est pas dans la liste de Douais. Cfr. Vitae fratrum O. P., éd. B. M. 
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Un des documents de.la collection italienne, adressé vers 1304-5 à l'é

vêqùe de Padoue par l'inquisiteur Gui de Parme 66
, est ici adressé à 

l'évêque de Nîmes par Guillaume de Valence et Ponce Garin, vers 

1235-40 67• L'origine du manuel est donc garantie. Il est plus difficile 

de préciser la date exacte de sa co,;nposition. La présen,ce du .mandement 

de Cléme~t IV de 1265 nous oblige à la reporter après cette date 68
• 

Il est vri,tisemblable qu'elle n'est pas beaucoup plus tardive; la tendance 

des col,lections étant de rajeunir leur matériel plutôt que de le vieillir, nous 

aurions qÛelques . pièces récentes dans le cas contraire. , 

Le .souci d'organisation. des documents déjà sensible dans la divi

sion. générale du manuel apparaît manifestement dans l'~gencement 

du formulaire. Ses quatorze éléments recouvrent l'ordre d'une inqui

sition, avec gradation de la gravité des sentences. Il commen'ce naturel!" 

lement par la citatio universalis, par laquelle l'inquisiteur convoquait 

tous les habitants d'un lieu à se présenter devant son tribunal pans un 

temps déterminé; suivent des formules d'abjuration, des sentences 

<l'emprisonnement, d'imposition des peines, d'abandon au bras séculier; 

il s'achève par deux formules particulières aux simples croyants (par 

oppositions . aux hérétiques formels). 

L'adjonction d',un ordo processus' particulier (ch. XXIII) complète 

heureusement le manuel; àvec ses quatre dtations successives · 'et, iro

gressives, ses instances, il révèle un état déjà évolué de la pro

cédure. Le dernier chapitre ---'- canons du concile' de Toulouse - paraît 

une addition. 

Avant d'examiner le manuel italien de facture analogue mais posté

rieur 'de tfehte ans, nous devons faite mention ici d'un autre traité paru 
dans l'intervalle: la Doctrina de modo procedendi contra hereticos, 

publiée ,par Martène dans le Thesaurus Novus Anecdotorum 69
• 

Reichert,.Mon. ord. frat. praed., t.' I, Lovanii 1896, p. 87, - Poncé Garin O. P., cfr. 
Douais, Do·cuments, 1. c., p, cxxxn. Ferrier, O. P., cfr. Douais, 1. c., p. cxxx; du 

même, l' Albigéisme et les Frères Prêcheurs à Narbonnè au xm 8 siècle, Paris 1894, 

notamment pp. 19-47; C. Molinier, L'Inquisition dans le midi de la France au 

XIII 8 et au XIVe siècle, Paris 1880, p. 167, n. t; 
66 Vat. lat. 2648, fol. 51 rb_5zra; ci-ap•rès, p. 159. 
6

? Vat. lat, 3978, fol. 32va_33ra: ci-après,'p, 144. 
68 Il est possible cependant que ce document ait été ajouté après coup; il fait 

défaut dans le ms. Vat, lat. 4265 (ci-dessus, note 62). 
69 Tome V, col. 1795-1814, d'après le ms. Mazarine 2015; ,, fol. 193t~zo1r, 
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6. Doctrina de modo procedendi contra hereticos (ms. Vat. lat., 3978, 

fol.· 82rb-87va.) 

D'origine française et composé avant la fin du siècle; ce traité mé

rite de retenir un instant l'attention. Le temps de sa composition ressort 

du fait que l'uri des trois rriànuscrits actuellement connus a été écrit 

avant 1298 et peut être notablement plus tôt, et que, d'autre part, l'un 

dès documents de son formulaire est daté de 1278 70• Dans cette marge 

de vingt années, c'est plutt>t vers le début que le traité a vu
1

le jour. Le 

mlinuel est formé de quatre fragments: a) uil. ordo processus 71, b) le di

i:ectoire de.s. Raymond, moins îê prologue de Pierre d'Albala'.t 72
, c) deûx 

~hapitres inspirés de l'Ôrdo processus de GuiJiaui:ne Raymoild et Pierre 
DûFafü: 7ir, dj'ûii"tormiîliiifë 'âè \,Tiigt-et une pféêes·,4: , ... --· - . , · .. 

La sobriét~ et fa clarté du premier chapitre en font un de nos meil

lêurs textès relatifs à la procédure inquisitoriale dans le midi de la France 

un peu ~près le riiilieu qu x1ù0 s. Ses informathlns complètent heureu

sement, celles des deux iriquisit~urs narhonnaîs. U · nou;s apprend notam-

70 Ms. M11zarine 2015. Gfr. A. Moiinier, descripti<>n de ce ms. dans le catalo

gué (ci-dessus, note 3) p. 325 .. Molini'ér propose de dater le traité de 1275 environ. 
Voir, du même auteur, Les Sources de'l'histoh-e dê France ... , III. Capétien·s, Paris 

1903, p. 72, n. 2467. Cependant l'une des.pièces du traité porte la date de 1278 

(cf. Martène, 1. c., .col.. 1;811r). C .. Molinier,, Archives, .p. 1.84; propose une date ~oins 
précise: entr~ les années 1282 et 1295. Autres manuscrits: Vat. lat. 3978; fol. 82rb_ 

87Va: ci-après, p. 153; Ottoboni 1761, fol. 306r-328r; Dublin, Trinity Coll., C. 5. 

191 fol. 163V-165r, 166r-187v (cf. Esposito,'. pp. 150"15'1). · M. Esposito,. fidèle à la 

dispoaiti()n d.e aon ms., distinli{ue ici dllUX traité,s: le, ,premier co.rresP,on<;l1:mt 
~ux .folios 163V-165r = Martène, col. 1795 A-1796 B; le second, fof.' 1(?6r'-187V 

= Martène, col. 1796 B-1814 A. Nous' n'oso:hs pàs maintenir cètte distinction car 

l'absence du. p_rologue de Pierre d'Albalat au début,du-second élément. cJes~,.conipo, 

sants du manuel prouve que nous avons affaire à une compilation raisonnée. Il est 

probable cependant que le compilateur anonyme a pris ce premier élément dans 

quelque autre collection. Les mss. Mazarine 2015 et Vat. lat. 3978 ne font pas de 

distinction entre cet élément et la suite du traité. C'est par erreur que M. Esposito 

(p. 151) fait commencer le traité aux folios 163 r-165r dans le même ms. 2015. M. 

EspGsito fait remarquer ici, p. 150, n, 5, que Martène a négligé une courte Doctrina 

pro inquisitoribus du ms. Mazarine 2015, fol. 192r-193r. Ce fr11gment n'est autre 

que l.a fin, de la conaultation de. Gui Foulques, qui précède immédiatement (fol. 

189r19:zr),'. ,A;, Molinier, trompé par la rubrique, l'a indüment séparé du çorps de 

la consultation dans sa description du ms. 
71 Chapitré 1 de l'édition de Martène, col. 1795-1796. C'est cet élément que 

le ms. de Dublin sépare de la suite du traité (cf. note précédente). , 
72 Martène, col, 1796 C-1804 C. - K. Müller, Die Waldenser ... , Gotha 

1886-188,7, pp. 142-145, est le premier qui ait identifié cet e~prunt. 
73 Martène, col. 1805 • 

. 
74 Ibid., col .. 1806-1814, 
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ment que dès cette époque les sentences . étaient portées par un jury 75 

- composé d'hommes de· loi, de frères 'mineurs, de prêcheurs et des 

ordinaires - auquel on lisait la confession du prévenu sans lui révéler 

son riom. Les sentenàs prévues sont de trois degrés; a) la pénitence 

est laissée à la discrétion de l'inquisiteur; b) le coupable est condamné 

àla prison; c) il sera abandonné (au bras séculier). Cette. dernière sen-

tence était pratiquement !~.peine de mort et le bûcher. · 

Le deuxième élément incorporé dans ce manuel nous est connu; 

nous ne n:ous y arr_êtons pas; il suffit de rappeler qué le préim{bule de 

Pforre d' Albalat a été. écarté. La ,troisième . P!Utie. est formée de deux 

fragments 1ont H faut souligner l'origine. Sous la ru.briqué' . Quedam 

convenientia inter inquisitores, le premier nous apprend que les inquisi

tem:s (m'éridionaux)· ·sont d'accord sur la ,conc~ssion. d'un temps de 

!1U début de l'inquisition générale dans les lieux. très suspects 

d'hérésie 76• Le fragment reprend, . presqu~ dans les mêmes termes, 

l'e~seignement .de l'Ordo proceSW-f de Guil~aume R~ymond et .Pierre 

Durant 77
• Le second:. Form(J, iurandi ei inquir,endi, est tiré en grande 

partie du même opuscule, notamment la formule de l'interrogatoire, 

qui repro~uit mot pour mot sa formula interrogatorii 78 • On dira que cette 

forinuie devrait être éommune et qu'efle _n'est pas nécessairement tirée 

de la. source que nous ·signaions? Le doùte n'est pas ppssible, êar·le ma

nuel, repre:Ùant à. son c'ompt~ l' éclair~is~ement d~ procédure d.e~ deux 

inquisiteurs, a laissé dans sa rédaction une précision incompréhensible 

sans le recours à sa source. Il est même possible de corriger le texte 
fautif de M~rtène par le . texte pri~itif: • . ·.' 

', .. ' . •.i·. . ' ,•\;; 

MA.NOËL: Martène 1805 E. 

« tandem de his omnibus et quan

doque de pluribus: in fine ·causa ra

tionabili requisitis, scriptis fideliter, 

quid de se fuerit confessus, vel de-

SoORCE: Tardif ~72-3 

<< Tandem de hiis omnibus et 

quandoque de pluribus non sine :cau

sa rationabili requisitus, scriptis fi

deliter que de se confessus fuerit 

76 Su:r le jury dans les tribunaux d'inquisition, voir C. Douais, La formule 

communicato bonorum virorum consilio des sentences inquisitoriales, Le Moyen âge, 
Paris 1898,. pp. 157-192, 286-311. . . 

76 Martène, èol. 1805 A. . 

n § Modus citandi: édit. Tardif, p. 671. 
78 Forma iurandi ei: inquirendi: Martène, col. 1805 · B-E .....: Formula interro-

gatorii, Tardif, p. 672. ' 
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posuit commendetis coram nabis p,m

bobus vel altero » (fin du cpapitre). 

. vel deposuerit de aliis, coram nobis 

ambobHs vel altero et. aHis duobus 

ad minus viris idoneis ad hec sol

licitius exequenda adiunctis, universa 

que scribi fecerit recognoscet... » 

Le texte du manuel s'arrêtant au milieu de la phrase en déforme le 

sens. On ne petit douter cependant qu'il reproduit le texte des deux 

inquisiteurs, puisqu'il en conserve le tour personnel coram nobis ambo

bus, inexplicable sans ce recours., Le fait de cette dépendanceJittéraire 

révèle une influence insoupçonnée de l'Ordo processus des inquisiteurs 

narbonnais dans la fixation des formes de la procédure inquisitoriale. 

Des vingt. et· une pièces composant la quatrième partie du mao.uel, 

lès ôîfae pre~ièi-ês;"'·lés ·- plus· anéiennes, ' proviënnèn:f dé' l'inquisition 

méridionale, les dix: autres tirent leur origine des archives de l'inqui-

sition de France. L'ensemble ne constitue pas un recueil bien ordonné, 

il semble simplement qu'on ait voulu conservèr des modèles, sans se 

soucier de recouvrir les diverses phases d'une procédure. Ces instruments 

sont d'un type bien évolué, comparables à ceux qu'on trouvera plus 

tard dans là Practica de Bernard Gui. Mais ce trait ne caractérise pas 

le formulaire; d'autres collections nous ont conservé des pièces plus 

anciennes que ce1les-ci, où la forme juridique est déjà fort poussée: 

les notaires de l'inquisition ont fixé. très tôt leurs formules. 

· Si cette collection a un intérêt propre, il lui vient de son apport his

torique. Ses documents en effet nous apportent des témoignages sur 

l'activité de cinq inquisiteurs dominicains: Guillaume Bernard ( de 

Dax), Jean de Saint-Benoît, Ponce de Pouget, Étienne de Gastine et 

Simon Duval 79
, et parmi les noms des hérétiques poursuivis nous 

relevons celui d'un Siger de Brabant. Sans doute ces informations sont

elles .connues dès longtemps, puisque l'édition de Martène les a mises 

dans· le bagage commun des • sources historiques; elles n'ont cependant 

79 Guillaume Bernard, de Dax, O. P. (t 1268): cfr. Douais, Documents ... , 

t. I, p. CXXXII. Jean de Saint-Benoît: cfr. P. Glorieux, Répertoire des Maîtres en 

théologie de Paris au xm 8 siècle, t. I, Paris 1933, pp. 146-147. Il reste cependant 

un doute grave sur l'identité du maître orléanais de 1281 et l'inquisiteur méridional 

de 1258. Cfr. Script. Ord. Praed., t. I, p. 406. Étienne de Gastine (Vastinensis) 

O. P.: cfr. Douais, Documents ... , 1. c., p. cxxxn; i:i65: cfr. Potth. 19293; 1276: 

cfr. Doat 32, fol. 241: document imprimé par H. C. Lea, A History of the Inqui

sition of the Middle Ages, t. I, New York 1888, Appendice, V; ibid., t. II, pp. 53· 

54 .. $imon ])uval O. P. ne paraît connu que par les seuls documents de ce formulaire . 

Ponce de Pouget (de Poieto): cfr. Douais, Documents ... , 1. c., p. cxxxn. 
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pas toujours dit leur 4ernier mot, tel le.cas de Siger de Brabant, auquel 

nous consacrons une note spéciale à la fin de cette étude 80• 

7. Le Libellus italien (ms. Vat. lat. 2648, fol. 34rb-55rb). 

Avant d'aborder tine nouvélle forme de nos tràités, il y a lieu d'en 

noter encore un du type des manuels avec formulaire, lequel a joui 

d'une faveur particulière auprès des inquisiteurs italiens sur la fin du 

XIIIe siècle et dans lès premières années du sièclè suivant. Sous le mo

dèste titre de Libellus, il rassemble; presque les mêmes éléments que 

le manuél d'origine française examiné précédemment (n° 5). Sa divi

sion tripartite, toujours soulignée avec attention par les rubricistes, 

s'inspire ~dff ·mêmè"élasseriiénî: âOcümehts .. èlu i füàgistè're, toîîsUltlittcnrs; 

formulaire. 

La prinèipale différence caractérisant ce traité par rapport à son 

alter ego d'origine française, plus ancien que lui, se relève dans la prè

mière partie. Au lieu du seul mandement de Clément IV, renouvelant 

la promulgation solennelle des constitutions de Frédéric II, dans le 

manuel français, celui-là contient encore deux autres mandements de 

Clément IV et un d'Alexandre lV 81• La seconde partie, principalement 

consacrée· aux consultations, est enrichie de quelques pièces dont on 

pourra relever le détail dans l'analyse du ms. Vat. lat. 2648 (ci-après 

pp. 156-157). 

Quoique reprenant à son compte plusieurs des instruments du for

mulaire du manuel français, le formulaire du traité italien paraît. re

tenir des pièces d'origine locale, notamment quelques - uneg probable

ment tirées des dossiers de l'inquisiteur franciscain Sinibald de Lacu. 

Cependant nous ne connaissons pas de copie du traité qui serait d'ori

gine franciscaine; les quatre témoins actuellement identifiés sont tous 

d'origine dominicaine 82• L'un d'entre eux, le plus ancien (circa 1300) 

serait l'œuvre d'un ce_rtain fr. J(ean?) inquisiteur O. P. dans la Marche 

8° Ci-après, Appendice, VI. 
81 Voici l'ordre des quatre documents selon les cotes du répertoire de Pott

hast: 19433, 19428, 19448 et 17745. 
82 Ce sont: Vat. lat. 2648, fol. 34rb-55,;b (ci-après pp. 154-166); Ambros., 

A. 129, inf., fol. 2r-83r (Molinier, Archives, pp. 178-179); .Archives Gén. O, P., 

II 63, pp. 1-83 (Opitz, 1. c., pp. 100-102); Casanate 969 (A. III. 34), fol. 2r-43r 

(cfr. Molinier, Archives, pp. 166~167). 
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de Trévise, puis à Padoue 83
; les trois autres reproduisent· une 'adap

tation de fr. Gui de Parme, inquisiteu1·;-à Bologne à partir de 1304 84 .• 

D) TRAITÉS RAISONNÉS 

fy.Ialgré la qualité cle leur,, documentation en textes législatifs, leur 

choix de consultations de procédure, tous ces manuels demeuraient 

des instrum.ents d'information fort imparfaits, , difficileip.ent utilisables. 

On essayl,l. de le~ rendre pluR pra,tiques en introduisant des_. sub(iivisions 

de plus .en plus nombreuses à. l'intérieur. des doçurn:ents, les Hlustraµ,t 

de· rubriques dans chacune desquelles . était_. soulignée l'idée principale 

du chapitre correspond!,tnt. Puis ces rubriques elles-mêmes furent 

rassemblées et formèrent .une sorte .de table analytique sommaire du 

contenu de la collection 86
• A partir de là, un grand progrès fut réalisé 

par l'étal:ilissement de vraies tables, dan.s lesquelles .les matières furent 

clas~ées par ordre. alph!,t)Jétique. Sous. un mot clef o.n, rangea .une o:u 

plu~ieurs propositions, dans lesquelles. étaient résumés les enseigne:

ments essentiels relatifs à ce mot, avec références aux textes 86• La 

83 Un dticume~t cie cetfe recension (ms. Casanàtè 969) porte ({ fr. J. de ordine 

frat. pred. inqui's. in Matchia ·Trivisina'>> (fol. 31V); un autre (Casanate 969, fol. 

36?): fr, J. de Bononia et A, .de Mantua ord. pred. inquisitores ... »; un troisième 

(Casanate 969, fol. 37V-3SV): « fr. J. et fr. A. inquisitores her. prav. in Padua et 

Vincentia et earum diocesibus ... Datum Padue etc ... ». Ces frères J. représentent

ils un même petsorinâge?· Un• frère Jean, in.quisiteU:t; collabore -aux enqu~tes dè fr. 

Lanft'àncus_ O. p., en ,1,294 (cf;, G,. ~i~çaro, Inquisitqri·ed eret,ici lombardi (r292-

1318), R, ,Dep~tazione ... di Stoda Patria per le antiche Provincie e la' Lomb11-,rdia. 

Miscellarièa di 'Storia Italiana, 3 a ser., t. XIX, Torino 1922, p. 505. Un fr: Jean de 

Crémone O. P. est inquisiteur en 1299: cf. G. Biscaro, 1. c,, p, 519, 
8
.
4 Voyez ci-après, pp. 158.i;(jo> nos 1, 3, 4; 5, 8,.•12. Sur cet inquisiteur, ci-

<lessus, note 15. . 
85 'E. g. table du manuel du ms. Vat. lat. 3978, fol. 17ra-19rb: ci-après; p. 141. 

•'.8~ E; ·g. lé De hereticorum inquisitione des mss. Vat, lat. 5092; fol. 37ra-4orb 

(ci-après, p. 169) et Casànate 969, fol.r74r.aa76~b, qui forme un réperto1re so·mmaire 

des matières contenues dans les textes officiels. Pour la lettre A il donne les rubri

ques suivantes: Absolvi, accusare, appellare, assecsor (!), assistere, auctoritas inqui

sitorum et aufferre. Voici un exemple de proposition, la première: « Absolvi: Quod 

excommunicati per inquisitores non possunt absolvi nisi per eos: Alexander, Ad 

capiendas vulpeculas ». Le grave défaut de ce petit répertoire est de se référer à 

des textes qui ne sont pas toujours dans le manuscrit. Le R. P. L. Oligei' O. F. M. 

a édité ce texte d'après la copie' qu'en fit p6ur son propre usage l'inquisiteur fran

ciscain Ange d'Assise (1361-1362), laquelle est conservée dans un ms. des Archives 

franciscaines de Sainte-Marie des Anges, à Assise: Summula inqùisitionis auctore 

fr. Angelo cde Assisio O. M. (1361), Antonianum V, 1930, pp. 475-486. Il est évi~ 

dent qu' Ange n'a· fait que copier ce texte plus vieux que lui de près d'un siècle. 

Seule la brève compilation de fragments de bulles pontificales qui précède le réper-
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table alphabétique des matières du riche reèueil d'origine franciscaine 

conservé à la bibliothèque Casanate sous le n° 1730, forme un véri

table répertoire de: l'inquisiteur. Elle rt'occùpe pas moins ·de 37 folios 

d'un recueil où les textes en rapport avec elle en: occupent eux-mêmes 

environ deux cents. C'est un des plùs remarquables instruments du 

genre, et fort· pratique, puisqu'il réfère aux seuls textes contenus dirns 

le manuscrit, avec indication des folios et des colonnes. Il restait pos-• 

sible cependant d'organiser différemment tout ce donné: c'était de· 

construire de véritables traités ra:isoruiés, où seraient mis en œuvre 

les matériaux dispersés dans les · collections. 

8. De auctoritate etforma inquisitionis.(ms. Vat. lat. 2648, fol. 55rb-59va), 

Ce manuel, qui seryit. de ·modèle ·à Bernard Gui pour ltJ. quatrième 

partie de la Pr,actica inquisitionis et est vraisemblablemel).t le plus ancien 

des manµels raisopnés, forme un ,compendium de la législation et de 

la proc~dure inquis!t~riale. L'intention <;le l'aµteur est proposée dans 

le prologue: « Quia potestas et iurisdictio ipsius officii (inquisitoris) 

sub diversis temporibus, a diver~is pontificibus in variis et differentibus 

constjt:utionit?us, legibus et . privilegiis qllampluribu~ diffusa est, et 

ideo: ql}.asi confusa, utile visum, es,t .. ad ipsiµs offic.ii pleniorem noticiam, 

eius, Jicet mdi, ,veraci ti.imen stilo, ii,uctoritatem et formam executionis 

ipsiu$ brevi compendio, ut facilius capi pos$it, pro modulo nostre ca

pacitatis sub ç'1rtis notulis et distinctis articulis enodare ». Le plan 

prpposé ,est ,!iimple, et logique: d'.abor,cl l'injonction de l'office, .pµis des 

pouvoirs de l'inquisiteur, enfin l'exécution. Cependant l'auteur n'a pas 

su dominer l'énorme matériel qu'il avait consciencieusement dépouil

lé ; il s'est embarrassé de principes de subcHv'ision tn!!-1 d1oisisj comme 

celui .. ci, inspiré · du texte, de l' épit~~, ,au~ Ephésiens:· <~.ut possitis corn .. 

prehendere èum omnibus sanctis que sit longitudo, 'latitudo, sublimi

ta.~ (lt' p,rqfÜndui:xi » (Eph~s;'lll i8) 87, 0\1,. bien ,ceù.utre, tiré dè fa triade 

ordo, modus et forma. Le traité est confus, mal équilibré. Pratiquement 

la première partie est nulle; la seconde insiste surtout sur 1es pouvoirs 

et privilèges des inquisiteurs (profunditas et latitudo ); _ la dernière enfin 

traite, de la procédure selon les catégories· des justiciables: hérétiques 

tdire alphabétique est d'Ange d'Assise, c'est-à-dire fol. 15r et v du ms, et pp; 477-
479 de l'édition, 

·
87 L. Tanon 1 Histoire des tribunaux de l'inquisition en Fvance, Paris 1,893, 

p. 165, dit que l'auteur a tiré la division de son sujet de ce texte de l'Apôtre; ceci 

ne vaut en réalité que pour la sèconde partie ·du traité: << circa iurisdictionem ». 

8 - Arch. Fratr. Praed. - XVII 
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(parfaits, croyants:. endurcis ou, venant à résipisce~ce), · fauteurs d'hé-
, . 

reste. 

L'exposition est peu développée: l'auteur énonce brièvement un 

trait particulier et renvoie aux documents officiels . où l'on en trouvera 

la justification. Il ne cite pas ce texte. Voici un exemple du procédé, il 

sera . plus évocateur qu'une explication:· « Circa vero redeuntes ordo iste 

generaliter servandus . est: Primo èhim exigendum est ut abiurent se

cundum fo1'mam · • nostram et satis dent sufficientem cau,tionem proût 

prestare poterunt, ut patet ex littera Albanensis Gum nuper etc. et lit-. 

tera Clementis Licet ex omnibus etc., et ex littera Innocentii Super extir

patione etc. Postmodum veritas requirenda est ab eis, tam de se quam 

de complicibus suis, ut patet ex littera Albanensis Gum nuper etc. Et 

postmodum veritate recepta absolvi possunt et penitentia cum mode

tamine' :iiüûngëîîda,' 'tif pateT'ëi littërâ'albànénsis Ciim iiûpér ·etc.; et 

ex littera Clementis Licet ex omnibus etc. Si autem redeunt ... » 88• 

A tout prendre,· une bonne table · des matières comme· nous en avons 

rencontré ci-dessus, était plus heureuse que .ce traité, encore qu'il eüt 

l'avantagè de for~er un exposé de procédure; Son vrai mérite est d'a

voir ouvert la voie aux traités systématiques du x1ve siècle. Cet ouvrage 

est d'origine italienne, · car il renvoie à ' des règlements et à des lois qui 

concernent des cités de ce pays. Bernard Gui semble même insinuer 

qu'il s'agit de la Lombardie 89• Le nombre des manuscrits consetvés 

dans la péninsule nous ramène aussi en Italie 90 • Le témps de sa com

position peut être déterminé à une dizaine d'années près. Constatant 

d'une part que l'auteur utilise la constitution de Clérn:entlV Prae cunc .. 

s·a Ms. Archives _Gén. O. P:, II 63, p. 95. Voici comment l'auteur justifie les 

btichers de l'inquisition: « Ordo atttem cuiuslibet rei sumitur per respectum ipsius 

ad finern, Finis •autem officii est destructio heretice • pravitatis, quê •destrui non 

potest nisi destru1\ntur. htrre.t~ci, qui etiam destrui p.oii pos1mnt nisi. destruantur 

etiam recéptatores et fautores eorum, sicut in lege de furibl!& continetur, qui destrui 
non possunt nisi destrûantur sifüul et eorum occultatores. Destruùntût aûtem here

tici vel cum. convertuntur, iuxta illud: Proverb. i, Verte impios et non ·erunt », ·vel 

cum corporaJiter co.nci:emantur ... » (mss. Casanate 1730, fol ao9rb; Arch. Gén~ 
O. P., II 63, pp. 93-94). . . 

89 Voyez Practica, édit. C. Douais, pp. zo1, z62, 204. 

, 
90

- Parmi le's huit manuscrits qüe n:ous connaissons ,seul le ms. ,Doat 36 

(fol. 1 r -z6 r) a été copié en France, aux Archives de l'inquisition de Carcassonne; 

les autres copies sont italiennes: Laurentienne, plut. VII sin. cod. 2, fol. 137r-155r; 

Ca~anate 969 fol. 5or-56r; 1730, .fol. zo2Vb_:z13r.t\; Vat. lat. z648, fol. 55rb-59Va 

(ci-après, p. 162); Archives Gén. O. P., II 63, pp. 83-100 (cfr. Opitz, 1. c., p. 10:z, 

où le traité n'a pas été identifié); Ambrosienne A. 1z9, inf., fol. 84r ss. (cfr. Moli

nier, Archivés, p. 179); Arezzo, Biblioteca della Fraternità di S. Maria, 345. Cer-

tains mss. ont un prologue: e. g. Vat. lat. z648. · 
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tis, du 28 janvier 126'; (Potthast 19924), et d'autre part qu!il paraît 

ignorer la constitution de Grégoire X Prae cunctis du 20 avril 1273 

(Potthast 20720), G. Mollat concluait que l'ouvrage avait été compilé 

entre temps 91• Cette déduction ne s'impose pas, l'auteur étant loin 

d'utiliser tous les documents du magistère. Et de fait nous devons l'.é

carter car le traité parle du cardina:1 Jean Gaetan Orsini (Nicolas III) 

en des termês qui ne le supposent plus vivant: « ... sicut patet ex littera 

domini quondam Gaietani: Johannes, miseratione divina etc. » Nicolas. Ill 

mourut le 22 août 1280 92, Cette date paraît donc· le terme a quo 

ultime. L'autre extrême est moins assuré. On peut croire c.ependant 

qu'il est antérieur au pontificat de Nicolas IV ( 15 février 1288-4 avril 

1292) car nous possédons ,une recension postérieure du même traité 

où le. texte qu'on, vient de. lire. .a ~té r,emanié, et ç2mp\tté , :,1Jmi qll\1 
suit: « ... sicut patet ex littera domini Johannes Gayetani: Pe perpetui.,. 

tate eius. Item per Nicolaum IV. Item nunc per decretalem Bonifacii 

VIII: Extra, de hereticis, libro VI. Ne aliqui etc.» 93 Ce s.erait donc 

entre 1280 et 1288-92 que la première recension aurait vu le jour, puis

qu'elle ne fait pas encore mention de Nicolas IV. 

9, Practica inquisitionis de Bernard Gui (circa 1323). 

La Ptactica· est maintenant· trop bien connue pour qu'il y ait lieu 

de nous attarder ici à son étude; nous ne la mentionnerons que pour la 

situer dans la série de nos traités. Il est établi de manière suffisamment 

sûre que l'ouvrage a été achevé en 1323-4; il était en chantier dèpuis 

un certain temps puisque la quatrième partie paraît avoir été écriiè 

entre 1314 et 1316 9<1,. 

91 G. Mollat, ·Bernard Gui, Manuel de l'i:0:quisiteur, 1. c., I, p. xvn:i. 
99 Comme l'auteur se réfère à un document antérieur au pontificat de Nico

las. III il est normal qu'il le cite sous sa for.me réelle et d'après son incipit: lo.han

nes, miseratione divina. C'est de cette manière que débute une autre lettre de Jean 

Gaetan Orsini aux inquisiteurs en France, lettre qui nous a été conservée par Doat 

32, fol. IOI: « Johannes, miseratione divina sancti Nicolai in. carcere Tulliano dia

conus cardinalis ... » (Orviéto, I9 mai I273): imprimée par H. C. Lea, A History 

of the Inquisition ... , 1. c., I, p. 574 et par P. Frederi~q, Corpus docu.m. inquisit. 

haeret, prav. Neerlandicae, t .. 1, Oent I889, pp. 52I-522 ... 
93 l\:îs. Archives Gén. O. P., II 63, p, 85. Le remanj,ement prouve ,que cette 

copie procède d'une recension postérieure à I298, .date de la promu~g;itiori du 

Sexte et antérieure à la mort de Boniface VIII (II oct. I303). Nous ne savons rien 

de plus sur l'auteur du traité sinon qu' il étliit inquisiteur de fraîche date; il se dé

clare encore inexpert et néopµite dans cette charge (ci~après, p. I62). 
94 Cfr. G. Mollat, Bernard Gui, M;inuel de l'inquisiteur, 1. c., I, pp. xx-xv, 

On trouvera dans l'introduction un sommaire des indiç:~tions utiles sur les mss., 

_J 
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Bernard Gui .a composé une véritable somme ·des matières concer

nant l'inquisition; sa Practica réunit tout l'essentiel des recueils et des 

manuels. Elle fait une place considérable au~ formules de la procédure 

(notamment pàrties 1-111) 95; tandis que les collections examinées pré

cédemment admettaient de quinze à vingt cinq modèles, la Practica 

n'en présente pas moins de cent soixante dix. Il serait difficile. d'ima

giner un cas pour lequel le notaire n'aurait pas trouvé chez Gui une 

formule appropriée. La plupart de ces instruments ont été réellement 

employés par l'auteur pendant qu'il exerçait la fonction d'inquisiteur 96• 

La quatrième partie de l'ouvrage· est une imitatiùti; souvent· une 

copie, dÙ De auctoritate et forma inquisitionis .97 (ci-dessus·. manuel n ° •8) 

aüquel Gui a fait subit quelques légers remaniements de structure, mais 

qu"il a surtout -0n:riohi et mis à jour. On petit s'étonner-que.le, célèbre 

auteur sè soit plu à conserver les cadres bizarres de son modèle, plus 

gênants qu'ûtiles; il a cependant réussi à faire une œuvre vràiment 

raisonnée et nouvelle, dont le mérite principal est de donner très à 

propbsrles textes sur lesquels elle se fonde. Bernard Gui avait compris 

en effet l'inconvénient qu'il y avàif à toujours· renvoyer le lecteur à des 

documents qu'on ne lui mettait pas sous les yeux 98
; rompant avec 

l'usage, et au risqué d'allônger notàblêmènt son œuv'i-e, î1 cite in extenso 

les textes les plus importants. C' 4tait un progrès considérable. Si l'or

donnance de ce traité n'avait été commandée par les principe~ que l'on 

sait, nous aurions eu ici la plus heureuse réalisation du . genre; telle 

qu'elle est, malgré le manque d'équilibre de ses é\éments, elle con

s~~t~e un ,instrument· d,'ixµormat~.9n théodque, remarqua~lerµent. pous~é; 

le contenu et le temps de composition de la Practica. Le texte a été publié par C. 

Douais, Practica inquisitionis heretice pravitatis auctore Bernardo Guidonis O. P., 
Paris 1886. M. Mollat, 1. c., a publié la V 8 partie et quelq1,1es autres morcea1,1x choi

sis avec, en regard, la traduction française. On notera que l'éditeur n'a pas connu 

le ms .. Vat., i>alat. 606, fol. 7r.49r contenant précisément là partie qu'il publiait, 

moins les appendices. Ce ms. a été signalé par J. Hansen, Quellen und Untersu

chungen' zur Geschichte des Hexenwahns und der Hexenverfolgung im Mittelalter, 

Bonn X9'ch, pp. 47 ss. 

' 
95 Quelques modèles de formules sont encore donnés dans la cinquième par-

tie, et les appendices. . 
96 Sur Bernard Gui, sa vie et ses œuvres il faut toujqurs se reporter à L. Delisle, 

Notice sur les manuscrits de Bernard Gui, Notices et Extraits des manuscrits de 

la Bibli9thèque NaÙonale, t. XXVII2, Paris 1879, pp.' 169-454. On peut voir éga

lement A. Thomas, Bernard Gui, frère Prêcheur,' Histoire Littéraire de la France, 

t. XXXV, Paris 1921, pp. 139-232. 
97 Sur lès emprunts de Gui à cette source, · voir C. Molinier, Archives, pp. 

163, 187; G; Mollat, 1. c., t; I, pp'. xvn.:.xvm. 

· 
98 Cfr. éd. · C. Douais, p. 185 A. 
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sa tenue scientffique est très supérieure à celle du De auctoritate et forma 

inquisitionis et c'est reconnaître trop peu de mérite à son auteur d.e 

concéder seulement, avec M. Mollat, que « somme toute Bernard Gui 

composa une ceuvre utile et nouvelle» 99
• 

Dans la cinquième partie et les appendices l'historien · transparaît 

à travers l'inquisiteur. Sauf une exception (n° 4), les manuels précé

dents avaient omis d'informer Jeurs lecteurs sur. les croyances, les pra

tiques morales, le culte des hérétiques; Bernard Gui corn.hie cette grave 

lacune en faisant un exposé systématique et historique de ce qui · con

cerne les diverses sectes connues de son temps; les sources utilisées 

sont sûres, car celles que nous pouvons contrôler donnent d'excellentes 

gar~nties'1. Chacun des ~,hapitr~s parti~ulie~s consaèrés au:&: qualiste~, 

aux vaudois; pseudo.apôtres, béguins et juifs ew complété Rar d:ès for
mules d'interrogatoires et des instructions relatives à la procédure à 

suivre, selon la secte. Cette partie>est la m.eiVeure de l'ouvrage. :P~r s6n 

étendue, l'abondance et le choix de sa documentation, l'autorité de 

son auteur, la Practica occupe la première place parmi les traités du 

genre composés au cours du premier siècle de l'inquisition; cependant, 

du double point de vue de la composition et de la précision, d'autres 

~uvres contemporaineS' l'emportent sur eUe. 

10. De officio inquisitionis (ms. Vat. lat. 5092) 2• 

' La quatrième partie de la Practica avait donc été composée vers 

1314-i6;. c'èst vraisemblàblement ·très peu après qu'un auteur .incoilhu 

rédigea le De ~fficio inquisiti~is, lequel. apparth:nt .au mê.ip.e type de 

traités mais dépasse ses devanciers par sa clarté et son ordonnance. 

Nous . ~om,ille~ surpris que C. l\,;Iolini~r 'n,'àit pas' connu ce traité, car 

les juristes du xv;1 e siècle en ont vulgarisé lès copies. Damiano, Zenaro 

le fit imprimer 1à Venise en 1571, sous le titre Tractatus seu forma proce

dendi ûmtra de h,,er~si inquÎsitos, et avec attributiori'à Jean Caldérin 3• 

Il fut ensuite inséré dans le Tractatus universi juris par François Pefia, 

99 G. Mo\lat 1 1. c,, I, p. xvm. 
1 E. g., pour les Pseudo-Apôtres Gui a utilisé le mémoire rédigé en Italie 

par un témoin du procès de Dolcino (ci-dessus', note. 27), de même que pour les 

Vaudois il a largement utilisé le De 'Ïnquisi,tione hereticorum (ci-dessus, manuel 4). 
2 Ce. ms. est décrit ci-après, pp. 167-170. · 

a Tracta tus novus aureus et solemnis de haereticis . .. domini loannis Cal

derini .. , cui adiecta c::st nova Forma proçedendi conti:I\ de haeresi inquisitos ... , 

Venetiis 1571. Le traité µe Zanchino (ci-après p. 121) occupe les folios 3r-49r, le 

De officie inquisitionis (Forma procedendi ... ), les folios 49V-9SV, 
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qui écarta 'l'attribution proposée et enrichit le texte d'annotations 4• 

Le rejet de l'attribution à Caldérin semble justifié, le traité étant trop 

ancien, semble-t-il, pour appartenir à cet auteur 6
• En effet le document 

le plus récent connu de l'anonyme est la collection des Clémentines, 

promulguée eh 1317. Comme d'autre part il semble être lui-même cité 

pàr le dètnie:r-traité que nous· aurons à examiner, celui-là des envi

rbns de 1330, nous pouvons fixer aux alentours de 1320-25 la date de 

composition du De officia inquisitionis. L'ouvrage a été écrit en Lom

bardie: nous l'inférons d'un passage où il est fait mention d'un exem

plaire du Décret appartenant aux frères prêcheurs de Padoue 6• 

.. • .. 4• Tractatus unive~si.Juris, t. XI, part. 2 11, Venetiis 1584, fol. 41orb_421rb, 
Pef'ia 1() tient poqr anoriymè (f9f. 41orb), Cette édition reproduit l'imprimé de 1571 

(c5ît."i:iôtëtpré'éréaenfê):"Noùii ën·avons là prëùve dan~ lê fait que lè êolôplion ëst 

identiqµe dans lès deux éditions. Ce colophon mérité d'être lu: « Explidunt .trac

Ja,~s . :q. _Jo. èaJd11ri~i de ~~retic.is et , procedendi co~tra de he~esi inquisitos. 
Que duo opuscula m exemplari manuscripto tam obtrus1s, obscur1s et involutis 
èàracteribus scriptà erant, ut multa divinando potius intellecta fuerint, quam quod 

legendo percipi potqerint ,~xplicite •. c;a, .tamen diligentia adl:\iblta est, ut verborum 
servata explicatione quantum fieri potuit, omnium sententiarum clarum sensum 
studiosis · conservaverimus, labore et diligentia D. Brunori Sole luriscons. Veneti • 
(éd. Vènise 1571, fol. 98V; éd. 1584, fol. 421:rb), Noûs ne connàissons actuellement 

que deux mss.: Vat. lat. 5092, fol. 1r11-34ra et Bologne, Univ 1 1515, fol. 1-24. Il semble 
qu'un exemplaire était conservé à Ferrare au XV8 siècle, au couvent des Frères 
Mineurs: cfr. J. H. Sbaralea, Supplementum •.. ad scriptores trium Ord. Franc., 

Pars I, Romae 1908, p. 238, d'après le catalogue de 1437. Cepèndant Sbàralea croy
ait qu'il s'agissait du traité de Donat de Sainte Agathe (Zanchino); le titre « De 

offi:cio inquisitionis, est celui de notre traité, dont vers le même temps, l'inquisi
teur O. P,.de,Ferrare,possédait. un exemplaire (cfr, ci-après, p. 167). 

· 6 Il n 1y a pas lieu de discuter l'attribution proposée par Nicolas Antoine, 

Biblfotheca Fl'.ispana Nhvà, t. I, Mdt:riti 1783, p. 457, qui range ce traité pàrmi les 

œuvres dè Pefia. 
8 « Beatus Augustinus dicit quoèl hereticus est qui alicuius temporalis com

modi et maxime glorie principàtùsqûe sui gratia novas ac falsas opirtiones vel gignit 
-vel sequitur. Glossa veid super hoc dièto bèati Augustihi, et est in xxiiii causà, 

<J.U. iii, sic di:cit: « H~r,~tiçµs·est etgo qui scienter contra fidem catholicam predicat, 
licet quod dicit verum es11e non credat. Proprie autem hereticus dicitur qui contra 
· fidem credit ». Cuius autem hec glosa fuerit ignoro sed éam invèni in decreto fratrum 
predicatoru'm de Padua » (éd. Venise 1571 fol. 61V-62r), - Ajoutons en·core ce témoi

gnage, qui révèle une source d'information particulière, peut-être les Archives de 
l'inquisition dominiçaine de Lombardie (ou bien l'auteur fut-il témoin du procès 

de Dolcino en 1308?): « Secundo, dato quod scienter predicaverint vel dixerint 
contra fidem et bônos mores, adhup excusant se et excusantur quod non crediderunt 
nec· èredunt errores quos predicaverunt et dixerunt contra fidem et bonos mores, 

et sic se excusavit Dulcinus, qui fuit· magnus heresiarcha, dicens quod ea que pre
dicaverat et docuerat contra fidem et bonos mores, dixerat non quia sic crederet, 
sed propter multa commoda et delectabilia temporalia, et propter vanam gloriam, 

et p:ropter dominium quod ex tali doctriha habebat, et nichilominus relictus fuit 
iudicio seculari » (ibid. fol. 63r). L'auteur était-il lui-même du nombre des inqui

siteurs qui entendirent l'hérésiarque? 
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L'œuvre est très bien éonstruite; on a abandonné les cadres désuets 

-conservés par Bernard"GU:i et inventé un nouveau plan tripartite: d'a

bord des officiers de l'inquisition, puis des hérétiques et àutres caté

goties · de justiciables dû redoutable tribunal, enfin de l'exercice ou 

exécution de l'office. L'exposé est systématique, raisonné; il procède 

d,'~n esprit clair. Ce ne sont plus de simples propositions, appuyées à 

renfort d'autorités et se sµivant sans lien, comme dans le Di! auctoritat,e 

et forma , inquisitionis; , c'est un enseignement sobre et ordonné, où les 

textes viennent prendre .. place comme natqrellement. L'autel).r n'est 

pas un juriste; il feint d'.ignorer la· science du droit et les traités des ca

nonistès, pour n'utiliser ,presque uniquement que les documents offi

ciels du magistère et les plus célèbrts des consultations du milieu du 

xJiI6 ,,sièele 7,_, Ges~te:xtes sonti longuen1enteités, mais,.:avée tant· d'à pro

pos qu'ils appartiennent à l'exposé général. L'anonyme sait allier la 

simplicité' avec la sagesse. On nous permettra de citer cette page, où· il 

met en garde l'inquisiteur contre les subtilités des hérétiques qui veu-

lent alléguer leur ignorance pour excuse: · 

,, Sciendum est prius, quod quilibet christianus quando pervenit ad annos 

· discretionis et ad perfect~ aetatem, tenetur scire, quam chiu,s potest, arti

culos fi.dei christiane, et maxime illos articulos de quibus facit festum et so

lem~Ïlat ecclesia, nec aliquis christianus .potest se excusare qui habitat ubi 

festm11 fit ab e~clesia d~:,preçl~ctil:¼\i siçNt1 ~st. fes.p.uri.. de .inc~p.1,atio,ne et ft~ti

,it.ate filji :Q,ei fosu. ,Chri~ti ex yi~gine, et çle passione et morte eius et de re

surrect1one et ascensionê eius, et S~iritus Sanc;ti missione, et 'de trinitat~·, et 

~o~p~rum' resurrectione,' et ~t~;~a' heatltudine, qlié "o'mnia a pueris christia

'norrim, edam ante anrtJs · discrêdoùis'. nort iot~liter îgnbrànbir:' Item eociem. 

modo tènetur quilibet ch:tistfanus quantum àd sentehtiam sdre precépta de

calogi, que fundantur ·super principfa iuris naturalis. Primlim autem prin

dpiùtn iuris naturalis est, quod bonum est appetendum et malutn fugiendum; 

item omnes homines naturaliter scire desiderant inquantum rationales, secun

dum etiam quotl .dicit Philosophus, et maxime scire desiderant quid est illud 

7 L'auteur avait certainement a sa disposition tin recueil du type du manuel 

italien, le « Libellus » (manuel n. 6); cela ressort de sa manière de citerles consul

tations: « Alia consultatio, que dicitur prima, sic dicit: Hic ~st modus quem debeqt 

inquisitqre~ .habere ... ». Dans le Libellus la rubrique de la consultatiqn de même 

incipit est:« De officio inquisitionis prima consultatio. Hic est modus quem debent .,;» 
De même pour la consultation de Pierre de Collemieu: « Alia consulta'tio Domini 

.Albanensis sic dicit: « Petrus miseratione divina albanensis ... ». Libellus: « De officio 

inquisitorum secunda consultatio: Petrus miseratione divina albanensis ... » (voyez 

ms. Vat. lat. 2648, fol. '48Va et 49 ra: ci-après, p. i 57-8). :U connaît également l'Ordinatio 

domini Albanensis: Libellus, 2° partie, n. 4 (ms. Vat. lat. 2648, foL 46ra).· Etc. 
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quod est principium mundi et gubernator eius et dominus, et cognito sive per 

scientiam sive p(lr fidem qlJ,od Deus est, statim homo iudicat naturaliter qu,od 

homines debent ei esse fideles et non proditores, quod pertinet ad primum pre

ceptum. Secundo, quod !iebent ei exhibçre reverentiam et honorem, et non vitu

perium e_t irreverentiam, quod pe,rtinet ad secundum preceptum. Tertio, iudi

cat homo naturaliter quod aliquando debent homines se ipsos deputare àd Pei 
obsequfom et eius culi:uin, quod pertinet' ad têi:tîum prècept:Ûm. Item homo 

est naturaliter sociale 'animal et politicum, ut dicit Philosophus in libro: l'o
liticorum. Unde homo naturaliter desiderat quod bonum est vitare offensas 

socioruni et proxi:morum et bonum est recognoscere [beneficiaj iam recepta:. 

Unde naturaliter ·iudicat homo quod debet recognoscere -bene:flcia parentum 

et eos honorare, quod pertinet. ad primum prect:ptum secunde tabule. Item 

naturaliter homo iudîcat quod nullus hominum debet offendere proximos, 

-~equei~1cpersolJ.!_l.neque in,reb:qs-ne,qu,e . .in:fama, que pertinent .acl,,.alia pr,e .. 

cepta, et idcirco m.1Jlus christianus, qui sit perfecte etatis et conversatur inter 

christianos, <;l.ebet ignorare articulos fi.dei dç quibus solemnizat ecclesia, nec 

dehet ig~orare ,precepta decaJogi quantum ad sententiam, q1Jia fundantur 

super ius naturale hominis inquantum homo est animal rationale. Unde si 

de predictis se excusat hereticus vel ab alio excusetur, quod licet docU:erit 

vel dixerit quod non sit peccatum facere aliquid contra predicta precepta 

decalogi, quod _hoc dixit ignoranter credens bene dicere, non est ei credendum, 

nec excusatio recipienda i, 8
• 

Sans doute de tels développements sont-ils l'exception dans un 

traité qui tëste un matiuël, et il n:ë · faudrait pas eh juger d'apr~s une 

seule citation; cependant ce texte nous sort du plan commun des ouvra

ges précédents: l'a11teur n'est plus un simple compilateur, son œuvre 

est. vraiment personnelle. Il a longuement étudié les sources pour en 

extraire tout ce qui pourrait être mis en œuvre dans sa . construction, 

et il ne les force pas: témoin cet aveu: « De 1,1tilitate vicarior.um. non 

invenio, neque de temporali neque de spirituali, nisi vicarii intelligantur 

esse socii » 9• 

Les trois divisions du traité comprennent un total de vingt sept 

rubriques (chapitres): dix dans la première, consacrée à l'étude des 

droits et devoirs des officiers de l'inquisition, c'est-à-dire l'inquisiteur, 

les vicaires, les notaires, etc. ( et aussi les magistrats civils, qui peuvent 

être requis de collaborer et ont le devoir de se soumettre). La seconde 

en comprend douze: des hérétiques en général et des diverses caté;. 

gories de ceux qui· sont en rapport avec eux; des peines, selop. la va-

8 Édit. Venise 1571, fol. 6:a; ms .. Vat. lat. 509:a, fol. 9ra, 

· 
9 Éd. Venise, fol, 54. , 
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ri été des cas et leur gravité relative. Enfin la troisième. partie, avec 

cinq chapitres, expose ce qui a trait à l'exercice de la charge d'inquisi

teu;r. Ici l'aute:ur laisse presque toujours le discours. aux autorités dont 

les textes ont détermh1é les. lois. de la procédure; A signaler une nou

veauté: • dans chacun des chapitres consacrés aux différents officiers 

de l'inquisitiort,,J'auteur réserve un paragrap]ie spécial aux sanctions 

encourues par ceux qui accomplir~ient mal · leurs Jonctions: parallèle 

en sens inverse des privilèges particuliers dont ils ont le bénéfice. Autre 

nouveauté, m::iis par défaut celle-ci: le. m,anuel ne donne ... aucun modèle 

des instruments de .. la procédure; .les formulaires étaient assez riches 

et assez communs pour autoriser cet allègement. Tel. quel, ce manuel 

est le meilleur de ceux que nous a laissé le premier siècle de l'inqui-

sition.;P. .. :.:, ., ... , 

11 •. Tractatus super materia hereticorum (ms. Vat . .lat. ;z648, f<>l. 'Jrf.;z8v'!>). 

Avec ce traité nous atteignons à la limite extrême de la période sur 

laquelle se déroule notre enquête; on est d'accord en effet pour le dater 

des environs 4e 1330 11• Cette fois l'auteur est connu; c'est un juriste 

italien, Zanchino Ugolini avocat de l'inquisiteur franciscain Donat de 
Sainte Agathe 19• · 

Ch. Molinier s'est excusé de ne pas avoir pris connaissance de cet 

ouvrage « q:ue nous n',av.ons pas. ~té à m~ru,~, d' étugier jusq\l'à prçsent » 13
• 

Si cet. aveu fait. honneur à l~ modestj~ dtï son auteur, il. ne m,et pas en 

reUef sa, sagacité. Nous avons, dtjà relevé ~(ls Ja.c'!lnes .dans. le rapport 

de ,lV.~,olinier, H n'~st. pas pos,~ib,ll;l de taire celle-là. SJJ.ns être très com

muns, les manuscrits du Trattatus super. materia .heùticorum ne sont 

pas des pl~s rares 14 et, concurremment à ceux-ci, les impressions du 

lQ Pour donner une idée plus précise de l'ordonnance du traité, nous publions 

en Appendice, VIII, la liste de ses rubriques. O,n comparera avec la liste des. rubri

ques du traité suivant, publiée par C. Molinier, Archives, pp. 298-299. 
· 11 Cfr. J. Hansen, 1. c., p. 59. . . . 
12 Sur cet inquisiteur voyez J. H. Sbaralea, Suppl(imentum ... , 1. c., I, p. 238. 

Avec Wadding, Sbaralea attribue l'ouvrage à Donat, qui n'en était que le destina

taire. Voyez ci-après, p: 154, o4 nous clo11-nons un fragment du prologue qui ne peut 
laisser aucun doute sur les rapports des deux personnages i:elativement au traité. 

Voir également J. Echard,, Script. Ord .. Praed., t. Il, pp. 201-202, à· la notice con-
sacrée à C. Campeggi. · 

13 C. Molinier, Archives, p. 185. 
14 Mss. Vat . .lat. 2648, fo\, I ra.:zgVb; 4031, fol, I r.64r; Lyon, Bibliothèque 

Publique, 396, fol. 1 r.57r; Milan, T~ivulûan11 404, fol. 9r.46r; Paris, ,B. N., lat. 
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xv1° siècle ont multiplié les copies du traité. Le dominicain C. Campeg

gi en a donné une. édition annotée à Mantoue en 1567, laquelle fut 

réimprimée à Rome en 1579. Entre temps, Damiàno Zenaro en faisait 

ùne autre édition à Venise en 1571, sous le nom de Caldérin; enfin F. 

Pen.a publia une troisième fois à Venise le texte annoté de Campeggi1!i, 

Manuscrit ou imprimé, il n'y avait pas un grand effort à faire pour 

trouver le traité. Et de fait le hasard a voulu qu'un des manuscrits pas

sât entre les mains de Môlinier (ms. Trivulziana 404). Constatant que 

les éléments dè ce recueil âppàrtenaient à la catégorie des écrits qu'il 

avait mission d'inventorier, il en donna uné description-dans sa relation, 

poussimt le détail jusqu'à publier la liste de ses · rubriques; cependant 

il Iie paraît pas avoir éhetché à identifier le manuel contenu dans le 
volume; sans plus, il se contenta de le signaler l~. Anonyme. ou .,non-, 

le traité de Zanchino méritait un meilleur sort; il est loin d'être dé

pourvu d'intérêt, et de ·tous les manuels décrits par l'érudit français, 

c'était assurément le plus formel et le plus évolué. Fait nouveau: avec 

Zânêhino la pa,role passé aux juristes et aux canonistes. 

En effet, quand, après avoir lu les traités à l'usage de l'inquisiteur 

produits par le xm 0 siècle, on· àborde l'étude du Tractatus super ma

terta hereticotû:m, oh se sênt' tririspoité' dâhs ûrie autrè"ahi.oiance: celle 

des écoles de droit de Bologne, qui sont, au début du xrv0 siècle, dans 

une ·des' plus brillantes périodes de leur histoire. Zanchino est imbu 

de l'es15rit de ces éë'oles, son sdüci êonstâb.t est de coflfirmer pat l'au

torité des grands maîtres lt"lfl explications qu'il donne à son 'lèc

teur. Le rôleJoué jusqu'ici par lés èion~ultatioris's'estompe; voici rn:on

ter en scène Jêàh ·Andté, Gui de Baysio (Arthidiâconùs), Afü; Jeàn. 

Lemoine, tous ' coriteniporains de l'auteur. Cè sorit eux qu'il 'invoque 

à tout instant pour interpréter la législation inqu_isitoriale. Il n'ignore 

3373 et 12532. Nous avons vu ci-dessus (p. u8, note 4) ce qu'il fallait penser du 

ms. signalé par Sbaralea de la bibliothèque des F. M. de Ferrare au xv 8 s. - 'Sba

ralea signale encore, d'après Montfaucon, Bibliotheca bibliothecarum manuscrip

torum nova, t. I, Paris 1739, p. 513, un ms. à l'Ambrosienne; en raison des circon

stances nous n'avons pu faire les recherches nécessaires. 
15 Tractatus universi iuris, t. XI2, Venise 1584, fol. 2-34rn-269ve.. Nous ne 

savons ce qu'il faut penser d'une édition qui aurait été donnée à Rome en 1668: 

Sbaralea, 1. c., p. 238. 
1~ C. Molinie:c, Arèhives, 1. c., pp. 195-201, 298-299. Le ms, provient du cou

vent O. P. Saint Pierre Martyr de Vigevano dans la province de Pavie; il apparte

nait au vicaire de l'inquisition. Nous devons dire à la décharge de Molinier que le 

prologue du traité fait défaut dans ce ms.; comme dans l'édition de Venise de 

1571, prologue dans lequel il aurait pu lire le nom de l'auteur.· 
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pas que la science des lois et de la procédure n'est point le fort des 

inquisiteurs, tout aussi bien capables de se laisser abuser par les subti

lités des hérétiques que de condamner des innocents. D'où le devoir 

qui s'impose à eux de consulter les juristes: « Quoniam inquisitores 

ut plurimum sunt iuris ignari et possent faciliter sic decipi èx processi

bus, qüod absolverent condemnandum, vel damnarent forsitan absol

vendum, idcirco, 'ut in talibus procedant semper previa veritate et 

iustitia, debent circa occurrentia et processus communicare conscilia 

peritorum in iure » 17
• Zarichitio informe donc son inquisiteur de ce 

droi.t qu'il · ignore, ou plutôt, lui met èntre les mains un guide enfin éta

bli selon la science juridique; ce qu'il fera avec lui sera conforme à la loi. 

Il y a ~êllle davantage ici· que la détermination exacte de' cette· loi 

et de la procédure; ~iÎ y voit aussi . apparaître üti. effort âe"têduclioh â.ù 

donn.é aux n.ormes com~mnes du droit et, de la jurisprudence dvile et 

·canonique, tendance qui était à peti près int;JQStante au :XIII 8 siècle chez 

les auteurs des manuels; les juristes s'emp;;tr,en.t du fait inquisitorial, 

consid.éré jusqµ'alors, al,l moins th~orique,ment, conune :un fait juridique 

d'exception, .et tentent de le normaliser en l'intégrant à leur objet propre. 

Cette réduction aurait pÙ avoir pour co,Q.s~.quençe des ~yiµitages .réels 

pour l'accusé -,- ·en lu\. assurant par exemple le, pfn~fice. d.':une procé

dure codifiée, en déterminant d'une manière exacte ia- limite des droits 

.~Lpouvoirs des inquisiteurs, etc. ·;~;;c, m~~l3i .eni fip d~ Ç,~)]l}?f,e, ce fut la 

redoutable institution qui s'en trouva renforcé.e et prolongée dan:,3 le 

terp.ps. Çe ne; sont plus les t},\éolpglens e1 les canopistes .sSl1;1l~',qui hw~ï.
fie:nt .la peine. de, mort infligée":l).tye b.~rétiques; Zanchino. lv fait ~u ~~!Il 
du: droit commun, et· il prône la torture,. la prison, la .confiscation ,des 

biens ... 18, toutes choses déjà appliquées dès longtemps par les inquisi

teurs, certes, mais qui n'avàient pas encore eu ouver,terp.ent .la sanction 

des juristes, de professi9n 1~. 

17 Édit. de Venise 1571, ch. 13, fol. 19V; ms. Vat. lat. :a648, fol. 10Va. 
18 E. g.: « Sed pone quod iste testis in suis dictis vacillat coram inquisitore, 

quid flet? Die quod inquisitor poterit eum ponéré ad totturam sicut etiam in aliis 

criminibus vacillans torquetut » (ch. 14). « Ad exemplu:m filii devii qui reducitur 
per patrel\l, et ad exemplutn discipuli qui reducitur per magistrum, et ad hoc tene
tur ex debito sui cifficii èpiscopus et ii:lquisitor, ad èXemplum pastoris qui suas oves 
custodit et devias reéolligit et reducit (26. q, 6: c, 1). Quod quidem· facient carcè

:rando, ligàrido; torquérido corpus (ut 23. q. s ad fidem) ut sic, ipse invitus, timendo 
id quod' non vult pati, relinquàt ànimositatem et compellatur ignorantiam suam 
agnoscere èt fidei veritatem, et timens tespuat falsum de quo contend'ebat, et sequi

tur verum quod primitus nesdebat » (ch. 23). 
19 Les gloses et c4:>mmentàites 'èanoniques, cotnmè les sommes de théologie 

morale, paraissent ignorées des ·âuteurs de manuels, ou peu s'en fa'ut. 
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Le Tractatus super materia hereticorum n'est pas plus développé 

que le De officia inquisitionis examiné précédemment, il reste un ma

nuel, mais il bénéficie de la science juridique de son auteur dans le 

détail de ses déterminations. Il n'y a d'autre division que celle en cha

pitres, quarante et un pour tout l' O\lVrage, sans plan systématique. 

L'auteur s'attarde peu à citer ses source.s,. il se limite à donner ses ré

férences. De ce chef l'ouvrage est sec, de lecture laborieuse. On peut 

noter comme une nouveauté l'attention portée aux devins, sorciers .et 

autres mages; Bernard Gui s'.y était déjà arrêté mais sans insister 20 • 

Ici nous nous trouvons devant l'incorporation définitive. de ces chefs 

de culpabilité dans le ressort des inquisiteurs; 1;1u. coµrs du x1v e et jus

qu'au XVIIe siècle, ce sont eu~ qui ;tlimenteront presque uniquement 

lës tribtrnaux de l'îfiqttîsition, spécialêmérit . eh Alleti;îàgô.e 21
• 

Désormais les ttaités · poùr les inquisiteurs seront des ouvrages 

savants, aù but' plus théorique que pratique; où les préoècupatiori.s 

juridiques ·de leurs· aütêùrs se manifesteront à chaque page. Zanchino 

marque donc bien une fin et un· Commencement; nous pouvons suspen

dre ici notre enquête sans faire violence à la réalité. Il suffit de nommer 

le célèbre· Dt'rectorium inquisftôru:m ·de Nicolas Eymeric (i376)2 2 ' côln'

me tém:oin de 1a nouvelle éèole: 'l'aspect éminemment pratique des 

premiers manuels est bien oublié. 

Au termê de cet inventaire nous espérons ne· pas avoir trahi notre 

programme, lequel était d'attirer l'attention sur les matériaux secon

daires 'à t1ti:li~er poûr · écrire une histoire de la législation et de la procé:.. 

dure· inqû1sitoriales. On a vu au début de ces pàges que les ·recûeils nous 

ont conservé une riche documentation: · tes descriptions qui vont suivre 

d~ quelqùes manuscrits mettront encore plus en relief l'importancë et 

P étendue . dé cet. apport. Le catalogue des manuels ne laisse pas d'être 

sommaire et aride, et probablement est-il incompiet 23
; il révèle cepen-

20 Practica Inquisitionis, éd .. Douais, pp. 292-293. 
21 Sur la. répression de la. sorcellerie à la fin du moyen âge, ilfaut toujours con

sulter l'ouvrage classique de J. H!!nsen,1 Qµellen und Unters~çhungen zur Geschichte 

des Hexenwahns und der Hexenverf,olgun~ im Mittelalter, J:3onn 1901. 
22 Nicolas Eymeric: notices bi9~bipliographique,s .à consulter: Quétif-Echard, 

Script. Ord. Praed., I, pp, 709-717; E. Mangenot, Dictionnaire de théol. cathol., 

t. V, Paris 1912, col. 2027-28. Mss. :du Directorium: fi. Denifle, Die Hss. von 
Eymerichs Directorium inquisitionis, Archiv für Littl)ratur- und Kirchengeschichte 

des Mittelaltefs, I, BerliIJ. 1885, pp. 1437145. Édition_s: Barcelone 1503 (défectueuse); 

avec comment11ire~ de)?efia: Rome 1578, 1585, 1586, Venise i591, R~me 1597, 
Venise 1607 (H. Hurter, Nomenclator literarius .. ,., t. III, Innsbruck 1907, col. 

579, signal\l encor~ une édhiop .de Ro~w 1570 (?).,, ... . · . . . . 
23 Ainsi ignorons-nous ce qu'est le traité catalogué "1\1:od:us procedendi inqui-
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dant la courbe d'évolution tracée au cours du premier siècle de l'inqui

sition monastique par le développement de ses lois et de sa.procédure 

vers des · formes de plus èn ·pfüs juridiquès et codifiées; Les 'étapes du 

chemin. parcouru depuis le Directoire des. Raymond et l'Ordo processus 

narbonnais jusqu'aü traité de Zartchino apparaissent déjà à travers les 

différents types de manuels rencontrés. Il nous• reste à · exprimer le 

souhait qu'il se trouve un ami de l'histoire des institutions juridiques et 

du droit, pour tenter de brosser le tableau qui reste à faire: les maté

riaux existent et le cadre se dessine de lui-même. 

CHAPITRE li . 

Descriptions de recueils manuscrits 

L~ premier manuscrit dont nous . µonnons _ la descripti9n appartient 

à la Bibliothè,que Publique de Dôle, ,ms.· 109. Ce n~cueil a été sommai

rement analysé dans)~ catalogue de Jul~s Gaµthier 24
, et avec plu~ de 

développements par C. Douais dans l,'Ïn.quisition 25
; il reste cependant 

beaucoup à dire sur le contenu de ce volume. 

L'origine immédiate du manuscrit est inconnue .. On a voulu le 

faire venir de Saint.,.Claude (Jura). En effet, lés feuillets de garde ont 

été tirés d'un. recueil de comptes .ancien appartenant à un couvent 

grevé d'une redevance annuelle au monastère de· Saint-Clauge. L'auteur 

d'une note brêve-et de inain moderne, inscrite au folio 251v, a pensé 

que ces obligations ~taient d4es. à l'abbay~ par u~ couvent de. fr~res 

Prêchem:s . des envil;ons, car. le contenu du manuscrit. l'inçli,11ait à· re

conna~tre : une. origine d~~inicain~ au recueil 26; Douais et 'G.. Mollat 

en. ont déduit sans plus d'examen que le volume avait appartenu àu 

couys:lnt 4e.s Prê.cheurs de Saint-Çl;u,1de ~7• Or il, rijy a j.amf1is eu, que 

sitorum » du ms. Wolfenbüttel, Helmst. 311, fol. 1r-42v (xv 0 s.): Catalogue de O. 

v. Heinemann, t. I, n. '.:145, p. 256; de même les traités contenus dans les mss. 

Paris,· B. N ., lat. 14579, fol. 255 ss., 14930, fol. 204 ss.; etc. 
24 J. Gauthier, Manuscrits de la Bibliothèque de Dôle, Catalogue général des 

mss. des bibliothèques publiques de France, Départements,' t, XIU,"Paris 1891, 

pp. 403-404. Cette description tout à fait insuffisante ne peut laisser deviner la ri-
chesse du recueil. . .. 

· 25 C. Douais, L'lnquis\tion, Pari$ 1906, pp. 353-356. Plusieurs: pièces du ms. 
sont publiées· par Douais (pp. 275-288, 357-362). G. Mollat, Bel'J}.ard Gui, :Ma
nuel de l'inquisiteur.' .. , 1.. c., t. I, p. ·xx1x donne une brève notice sur le ms. 

28 Voir éi-après, p, 140, note de Laire, 
27 C, Douais, L'inquisition, p. 356: « Ce ms. a appartenu probablement au 

couvent des Frères Prêcheurs de Saint-Claude». G. Mollat; 1. c., p. XXIX! « A la 
page 470 (= f~l. 251V) une main postérieure a transcrit diverses indications qui 
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nous sachions, de dominicains. en ce::tte viUe, surtout à l'époque où ces 

comptes furent établis (les fragments sont des années 1297-1307). Si 

le manuscrit a jamais appartenu à un cou.vent de Prêcheurs, peut-être 

faudrait-il songer à celui de Poligny, mais l'hypothèse repose sur une 

base trop fragile pour qu'il y ait lieu de s'y arrêter. Autant dire que 

nous ignorons comment ce recueil est v,enu à la bibliothèque de Dôle. 

Mgr. Douais a probablement pensé que la copie avait été faite à 

Venise, pn 1455. C'est du ,noins ce que nous fait croire la transcription 

qu'il donnait du colophon de la Practica inquisitionis de Bernard Gui 

conservée dans le recueil: « Explicit Practica officii Inquisicionis scripta 

per me Wesselum de Anholt anno I)oJ,UÏni M°CCCC 0 LV 0 Venetiis 

post Katherine Virginis et mar'tiris [ festum] » 28
• Cette lecture ne va 

pas sans difficulté, Même ,avec l'addition festum, la phrase reste difficile 

à entendre: on attendrait avant « post Katheririe » la :fnerition d'un jour 

déterminé. Aussi bien Jules Gauthier a-t-il lu veneris au lieu de Venetiis, 

et G. Mollat a précisé:· 28 novembre 29• Or, ici encore, il faut ·suppléer 

ati d"éfaut du texte et sôusentendre « [die] veneris post Katherine ... ». 

Paléographiquement c'est la leçon de Douais (venetiis) qu'il faudrait 

adopter. Qui entendre? 

L~ critique il)Jeme p.eut nous aider à dissiper le doute: le recueil 

ne semble pas avoir été copié à Venise mais bien aux Archives ·de l'in

quisition de . Carcrtssonnè, aujourd'hui en grande partie perdues. En 

èffet, le plus grand nombre des documents · qu'il renferme étaient en

coré · dans" ces Archives d~ux siècles plus tard; quand Doat fit exécuter 

la cdpie des documents constituant la célèbre collection • de la Biblio

thèque· Nationale qui p9ri:e son nom 30• Le· détail des correspondances 

nê faîsse · pas d'être impressionnant. Nous fos signalerons au fur et à 

mesure de la description. Il nous paraît donc très probable que W es

selus de Anholt a exécuté son travail dans ces Archives de· l'Inquisi-

permettent de croire que le manuscrit appartint aux Prêcheurs de Saint~Claude 

(Jura)». . .. 
19 C. Douais, 1. c., p. 356. 

~9. J. Gauthier, 1. c., p. 404; G. Mollat, 1. c., p. XXIX. 
30 Nous disons « la majeure partie des documents de notre manuscrit », peut

être faudrait-il dire tous, mais comme nous ne pouvons plu!! vérifier le contenu 

des anciep.ne1:1 Archivés de Carcassonne qu'à travers des tiers, notamment la col

lection Doat, il est difficile de pousser l'enquête pour chacune des pièces du ms., 

et cela d'autant plus qu'il n'existe pas enco.re d'inventaire détaillé des manuscrits 

Doat. D'autre part, qµ~lques-unes de ces pièces seraient-elles· dans la collection 

Doat avec l'indication d'une autre provenance, nous ne pourrions en conclure qu'el

les n'é~aient pas aùssi au~ Archives de i'inquisitiori de Çarcassonne au xv 0 siècle. 
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tion de Carcassonne· .et qu'il acheva la copie de la Practica inq1;1isitionis 

le vendredi après la fête de sainte Catherine 1455. On pourrait objecter 

que, tous les recueils à l'usage des inquisiteurs étant fortement appa

rentés par leur contenu, les correspondances relevées avec les sources 

de Doat sont insuffisantes pour nous permettre,de conclure à l'origine 

du ms. de Dôle, La remarque n'est pas sans fondement, mais ici elle 

perd de sa force du fait d'une · rencontre absolument exceptionnelle: 

nous voulons parler du Secret des hérétiques de Concorezzo, l'lnter

rogatio Ioannis. En effet le manuscrit de Carcassonne de cet apocryphe, 

qui fut édité par Benoist) et copié pc>Ut Doat au XVIIe siècle, était l'uni

que témoin de cètte version latine de la pièce hérétique: on n'a pas 

encore pu en trouver d'autres copies dàns la tradition manuscrite 31• 

Or le texte de: J)~l~ ,1().9 (+1-r-4§r) est le même que celui .de Benoist et 

celui de Doat, aux fautes de copie près. Il paraît donc évident que notre 

exemplaire dépend lui aussi du manuscrit perdu des Archives de l'in

quisition de Carcassonne; 

L'exemplaire de la Practica inquisitionis confirme aussi cette con

clusion, M. G. Mollat a reconnu l'existence ,de trois fomillei;i distinctes 

des manuscrits de cet ouvrage, selon les traits pal"ticuliers de Jeur con

tenu. Il est remarquable,,que le troisième groupe est formé--,de Dôle 

109 et de Doat 29-30, .copié à Carcassonne 3$, 

Les plus récentes pièces du recueil sont le mémoire sur la secte .des 

Pseudo,.,Apôtres et Ja Praetfoa inquisitionis; il est-donc permis. de p,enser 

que l'original - à supposer que tout le volume soit la copie d'un même 

recueil - n'était pas postér:ieur à la fin.de Ja. première moitié du x1ve 

siècle, Le plus souvent, en.effet, ce.genre dé collections était mis à jour 

par · l'insertion des documents officiels contemporains. Malgré son 

âge relativement tardif, la copie du xve s. peut donc être considérée 

comme un témoin des recueils à l'usage des inquisiteurs, du Midi de 

la France entre 1320 et :i:350. 

81 Voir ci-après, p. 134, note 49. A titre docùmèntaire voici l'analyse du contenu 

du ms. Doat ,36: fol. 1V-26v, Manuel 8 de notre inventaire; fol. 26V-35r, Faux éva.n

gile de s. Jean (Interrogatio Joannis); fol. 35r.44r, 44r-66r Deux fragments tirés 

d'Étienne de Bourbon (cf. Dôle 109, ff. 41 r_44r, 34V-41 r); 67r-9ov, Somme de Raynier 

Sacconi; 91V-203, Controverse anonyme· contre les cathares; 204r-225r, Consul

tation de Gui .Foulques; 226V-241v, Directoire qe s. Raymond (manuel 1); 242v. 

309v, Georges, Disputatio inter catholicum et paterinum hereticum; fol. 31ar-313r, 

Catalogue de 16 etreur.s des hérétiques; 314r-331 v, Deux, sermons c;ontre les héré, 

tiques. Ces pièçi;s sont tirées des Archives de l'inquisition de Carcassonne. 
32 G. Mollat, Bernard Gui, Manuel de Pinquisiteur, 1. c., t. I, pp .. xxvn-xxvm. 
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Ce manuscrit contient les manuels 1, 4 et 9 de l'inventaire dressé 

au chapitre précédènt .. 

Le codex 3978 du fonds latin de la Bibljothèque Apostolique Va

ticane n'a fait jusqu'ici l'objet, d'aucune< description détaillée, , si ce 

n'est celle du catalogue manuscrit de la même bibliothèque 33• Or ce 

recueil est incontestablement un des plus précieux et peut-être le plus 

riche du genre. Nous ne pouvons nous ·expliquer pourquoi Charles 

Molinier ne l'a pas décrit dans le compte rendu de sa mission en Italie, 

car il est inconcevable qu'il -ne l'ait pas .connu, le catalogue dont nous 

venons de parler le lui mettant présque 'de force'sous · les yeux. Aurait-il 

reculé devant la complexité dù recueil? 

Ce '~rna_nus.cdt ,es.t -entré de:p:uis · fong:teIP,.,P$ • .4ans,, Ilhi$_1:oire •. J)ès le 

xv1 e siècle François Pefia en a reconnu l'intérêt; il le cite .. un grand 

nombre· de fois .dans plusic:iuts de ses ouvrages,' rtotaJnment· dans ses 

commentaires du Directorium inquisitorum· · de Nicolas Eymeric 34
• 

Pefia, il, est vrai; ne désigne: pas, :te manuscrit· par unè cote préaise et il 

serait permis' de lever' un 'doute stir l'identification que ·nous proposons. 

Pour la garantir, il suffit· ·de vérifier quelques .. unes des citations textuelles 

füit'es par ,le• ·célèbre juriéte. ··Voici' par exemple· un ·renvoi relevé dans 

le Directorium (p. 463 de l'édition de R9me· .i',5'85): « Totus hic locus .. . 

repedtur in vetusto illo codice bibliothecae Vaticanae, fol. 88, col. 3 ... , 

eius, codiois verli>a ita· habent: « Nota quod ,:fidelis.,requisitus de sua füie 

statim respondet simpliciter, sive bene 1:1ive male; paratus corrigi ... » 

(la· citation contim1e encore p\tlsieurs lignes). ,Si nous ouvrons le ms 

3978 au folio 88va ( = 88. col., 3), ·nous· pouvons y. lire, a:d verbum Je texte 

cité: « Nota· quod fidelis requisitus de sua fi.de statim respondet simpli

citer ... ». De même Pefia ( éd. · citée p. 297): « ( ... fr~gmentum extat in 

pervetusto illo codice membranaceo . manuscripto bibliothecae Vati

canae, fol. 72, col. 1) de hoc ita scribit: « Ortus · illius sectae q\Jae di

citur Poure de Lyon, sive Pauperes de Lugduno .•• » (la citation con

tinue 3/4 de colonne). Le fragment se trouve au folio 72ra (= 72 col. 1) 

du ms. 3978. De telles correspondances, et ce ne sont pas les seules, 

tant s'en faut, suffisent à prouver que Pefia désigne bien notre manuscrit. 

88 Inventarium manuscriptorum latinorum Bibliothecae Vatièanae, t. V, pp. 
61-66. Le R. P. Ilarino da Milano, O. F. M. Cap. (Fr; Gregorio, O. P., vescovo di 

Fano e la « Disputatio inter cath:olicum et paterinuin hereticutn », Aevum XIV, 

1940, p. Ho, nota 1) a signalé qu~lques-uils des documents du reêueil 3978. 
84 Éditions: ci-dessus, p. 124,·note 22:. · · ., .''. 
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Une suggestion de Pefia est. à retenir, car, si elle était ;vérifiée, elle 

donnerait. un prix nouveau au reouèil, Le juriste soupçonne que Ni

colas<Eymeric a lui.,.même utilisé ce manuscrit en Avignon, quand H 

composa sori' Direétorium: «:,., suspicor ~ùt,alibi dixi) Eymericum eum 

ipsum librum aut alium .ei similem Avinione habuisse » (1. c. 463). 

Ctest 0dans sa·préface que Pefia a,déjà •attiré. l'attention sur cette possi

bilité. ,On .nous, permettra .de· citer :.ce jùgement car il peut donner. quel

ques soupçons sur l'origine du manuscrit lui-même. 

cc Quoniam vero a~sidua 110s. haec perficiendi operis cu,ra premel?at1 ubi

que in egregiis Bil;>liothecis vêtustissi,ma quàeque quaerebamus, quae lucem 

susceptae emep.dation,i atterre P,!>S!)ent,. cui rei . non me4iocrem ppem attulit 

vetustus quidam codex membranaceu!l manuscriptus repertus in interioribus 
:êfWi~th;~a-;-v;_tfœ11;ë"èonêiâvf6üà;' ih' q~f phiri:'ina eraîïr'-eorüm~ ièmpéfrùm, 
quae proxime. Eymericum praecesserunt, ·plurima eodem fore ordine et ver

borum serfo concepta, quibus Eyrrierfous tn . Direëtorio' füerat vsùs, · àdéo 

vt saepe suspicàtî sin:ius, Eymericum euro' :ipsum librum in manibus quando

que habuisse, eoque vsum fuisse, nam et ,Bibliothecàe custos asserebat putare 

se euro librum Auinione Romam. cum alijs multis fuisse delàtum. hic ergo 

plurimulJl etiam iuuit, vt ex commentatijs nostris saepe poterit deprehendi n 

(1. c., ,préface). 

Nous n'avons pas entrepris de vérifier si le Directorium utilise 

vraiment ce codex 3978, mais il est int~n;~sa.nt.T d'.ap~rendrç . qµ~,)e 
bibliothécaire de la Vaticane, au temps où écrivait Pefia, croyait que 

le volume avait été apporté d'Avignon ·avecJe fonds de la Bibliothè

que 'pontifièide. Le recueil serait.· do,:ic vraisemblablement d!drigitxe 

française et, s'il fut' utilisé par Eyhieriè, antérieur à 1375. On verriq11e 

l'ànalyse des éléments composant le manuscrit confirmera son otigîne 
frari'çaise 35. "" · · · · · · · ' ·· · · ··· · ' · 

Autre trait, mais qui constitue plutôt une curiosité qu'un apport 

d'intérêt historique: ce manuscrit est responsable de. la cr~atioii d'un 

personnage fictif auquel l'histoire littéraire. ,a. fait, une fortun~ .. durable; 

nous voulons parler d'Yvonet. M. M. Esposi~o a· détruit cette' lége~de 

admise par D'Argentré, DpUinger, U. Chevalier, voire mêm,e A. Mo.

linier, mais il charge Pefi:a. d'en être l'auteu~; Ce dernier aurait lu luo

netus pour fylonetus 36
• La faute n'incombe pas à Pefia mais bien au 

· 35 Le P. Ilarino da Milano, l. c., p. no, potte un jugement identique sur l'ori
gine du ms. 

86 M. Esposito, Sur quelquès écrits .... , Rev, d'Hist. EccL, 36,, 1940, p. 159, 

texte et notes s à 8. 

9 - Arch. Fratr, Praed. - XVII 
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copiste dû manuscrit 3978, où le fragment extrait de la Somme de 

Monéta est donné sous la rubrique « Extractum est hoc de summa 

fratris Yvoneti Va parte, capitulo 11° » 87
• La véritable erreur imputable 

à Pefia, c'est de ne pas avoir maintenu la distinction faite entre ce 

morceau tiré de la Somme de Monéta et le traité qui vient à la suite, 

lui-même introduit par la rubrique« Unde ortum habuit error paupenim 

de lugduno » (fol. 72ra.76vb). Il s'agit de la, recension dite françaisé 

du « De inquisitione hereticorum » (Manuel · 4)ll8, qu'on a dès lors 

attribué à Yvonet. 

Ce recueil nous donne encore les manuels :5 et 6 89
• . 

Moins riche peut-être què le codex· 3978, le manuscrit 2648 du 

même fonds de la Bibliothèque Vaticane a l'avantage de· représenter 

le type italien des recueils pQur l'information des inquisiteurs. C'est 

·d'après ce ~anuscrit q1,1e v. Dollinger a édité le traité anonyme « De 

.paupe;ribus de Lugçluno » 40, dollt. il ne connaissait que cette seule copie. 

Nous trouvons trois manuels dans ce recueil: le « Tractaws super ma-:

teria hereticorum » . de Zancb.Î:no (manuel. I 1),. le « Libellus » italien 

(man. 7) et le « De aucforitate et forma inquisitionis » (man. 8). 

Le codex latin 5092 de la Bibliothèque Vaticane est un très court 

recueil provenant de l'inquisition de Ferrare au xve siècle. Il contient 

le manuel 10 de notre inventaire. 

DôtB, Bt:éLIOTilÎ!Qlra PÛBLIQÛE, ms.'•fo9. 

Papier, xve si~cl~. (1455), format ~xo X 148 mm., 239 folios (+ 2 + 2 
gar<}.es en parchemin) .. Les. qnze premiers (euillets ,<lu ms., dans son état pri
mitif, ont disparu. Une.foliatÎQJ) en chiffres romains, commençant au premier 

folio actuel par le nombre XII, cesse au folio marqué CLXIII; une numéra

tion moderne compte les pages de I à 4 70 41
• Écrit à longues lignes par un 

. ·a:,-·Fol. 71Vb: Voir ci-après, p. 150. 

as Cf-après, Appendice, III. 
39 On notera encore 'les formulaires d'interrogatoires des prévenus (fol. 53ra-

54r.a), édités par Devic-Vaissete, Histoire gén. de Languedoc, édit. Molinier, t. 

VIII, Toulouse 1879, col. 985-988. A. Molinier, Sources de l'Histoire de France, 
III, Lès Capétiens, Paris 1903, p. 72,, n. 2,468, considère cette pièce comme un véri

table manuel de procédure et .la date des environs de 1300. Elle nous semble plus 

ancienne. , , 
40 I. v. Dollinger, Beitriige zur Sektengeschichte des Mittelalters, II. Doku

mente, München 1890, pp. 92,-97; édition défectueuse. 
41 Le compte des folios omet le chiffre 100 et cesse à partir de 163. La pagina

tion modene en chiffres arabes présente trop d'erreurs pour qu'il y ait lie~ d'en 

faire état; elle ne compte que 470 pages sur un total de 478, les gardes non comprises. 

Nous suivrons donc les chiffres de l'ancienne foliation comme. si elle se poursuivait 
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même copiste, Wesselus de Anholt. Rubriques. Relié, couverture en basane. 

La provenance du ms. est ineonnue. Les gardes (2 au début et 2 à la fin) 

sont tirées d'un registre de comptabilité de la fin du XIII 8 et du début 

dù x1v0 siècle: dates mentionnées, de 1297 à 1307. (Les onze premiers folios 

ayant disparu) le ms. commence: .. 

I. Fol. 12r-14r: Consultation ' 1 du Concile de.Béziers (19 .avril 1246) adre$

sée aux: frères Prêcheurs inquisiteurs dans les provinces ecclésiastiques 

d'Arles, Aix, Embrun et Vienne. Le début manque. Incipit' 8: « ••• carceris 
penam seu penitentiam ex domini pape indulgentia ... ». - Explicit: « ... quod 

si super processu vestro fuerit in aliquo · suborta contentio per hune possit 

veritas declarari. Datum xiii Kal.·maii apud bitterim, anno domfoim cc xlvi ». 

- Le texte de ce doeument essentiel de la législation inquisitoriale est im~, 

primé dans les collections conciliaires: _Ph. L3:bbe, Sacrosancta concilia XI, 

Paris 1671, pars :r; côf. 687~695, à iùuite des Statuta du coiicile (676-687) ''; 
Mansi, Concilia XXIII, col. 715-'724 (les Statuta sont un• peu avant, col. 

691:-704), Le début du texte ici correspond à Mansi XXIII, col. 719 D. 

II. Fol. 14 r: Sans rubrique: Lettre de Guillaume de La Broue ~rche

véque de Narbonne aux inquisiteurs Bernard de Caux et Jean de Saint-Pierre 

(1 oct. 1248). Inc.: << Guillermus, dei gratia sancte Narbonensis ecclesie ar

chiepiscopus, vids religiosis fratribus ordinis;: •predioatorum "Bernardo de 

Caucio et J ohanni dt Sancto Petro 46 inquisitoribus · heretice pravit!itis in pro

vincia Narbonensi ... saluteni in Domino Ihesu Christo. De Petro Güfüerrni 

de Aniorto et uxore eius, Arnoldo Sabaterii·et Rixenda uxore eius, Guillermo 

Penthe nerio et Guillerma uxore eius, etc. Quorum ... 1>, - Expl. « ... in for

mam deposuisse predictam. Datum Narbone Kal. octobris, anno domini 

m cc xlviii ». - Publiée par C. Douais, Documents pour servir à !'·histoire 

de !'Inquisition, t. I, Paris 1900, pp. UÙX-LXX, d'après le ms. Doat 31, 

fol. 149v-15or. 

III. Fol. 14r-18r: Directoire de s. Raymond (manuel 1) (1241-u42). 

Ruhr.: « Consultatio que per dominum Petrum archiepiscopum tetracho

nensem de consilio peritorum circa modum procedendi, in negocio inquisi

cionis heretice. pravitatis ». Inc.: « Tempore vero procedente cum nos petrus 

jusqu'à la fin du ms. et nous traduirons ses chiffres romains en chiffres arabes, plus 

commodes. 
42 Nous adoptons le terme consultation avec Bernard Gui, Practica inquisi

tionis, éd. C. Douais, 1. c., p. 184. 
48 Incipit réel de la consultation, ci-après, ms. Vat. lat. 3978, n. 2 VIII, fol. 

29ra, 
44 Cfr. C. Molinier, Archives, 1. c., p. 161. 
45 Bernard de Caux et Jean de Saint-Pierre: cfr. Ch. Molinier, L'inquisition 

dans le midi de la France au xm 0 et au x1v8 siècles, Paris 1889, pp. 55-77, 163-195; 

C. Douais, Pocuments poi,ir servir à l'histoire de l'inquisition, t. I, p. cxxx, 
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rpiseratione divina · tetrachônensis archiepiscopus inqms1t1onem inceptam 

per bone memorie b, -barchi11:onensem episcopurn contra hereticam pravi

tatem ... quare, 1,1t circa factum here.seos . et inquisitiones de cetero faciendas 

jn tetrachonensi provincia cl!lrius procedatur, collationibqs hinc inde fa:ctis 

cum venerabili fratre Raymundo de Penpaforti, penitentiario , dom_ini pape, 

et aliis viris prudentibus ... ln primis queritur qui dicantur heretici •.. ». -

Expi.: <; ; •• ut ·publice discipHnentùr apud seèlein Barchinone secundum for

ma:m illorum dienùn >>.-'- Cfr. Doat 36, fol. 226V-241V: ms. de Carcassonne. 

Sur êètte consultation, ses éditions, ci-dessus, pp. 96-97. • 
\ 

, IV. ,Fol. 18r-24v: Somme de Raynier Saèconi. Rubr.: « Summa fratris 

rayne~ii ordinis fr.atrum predicatorum de catharis et leonistis seu de paupe

ribns de lµgdµno ». Inc,:· << In nomine domini nostri Jhesus Christi. Cum 

s.ecte bti;e#eorum olimJuerµnt multe.;. ». ,~: Expl.: « Item dicunt qùod in
fantes saÎyanttir sine baptismo. Anno domihi ro éc 1 compl\atum esdid.eliter 

p~r dic;tum fratrem rayner:ium opus 11uperius annotatum. Deo, gratias ». · -

Cfr, Poat 36, fol. 67r;.9ov: ms. de, Carcassonne. Recension authentique:' 

Sur cette somme, voir ci-après, Appendice, n. I. 

Y. Fol. 24v.31 V: Sans titre, David-d' Augsbourg (?), De inquisitione here

tic;ornr,n 4.6. (minuel 4), Ruhr.: « Hic habuit ortum error pauperum de lugduno ». 

Inc.: ,«,O,rtus illius, secte· que ,dioitur, pouvr:e,de, lyon ,sive pauperes .de,lugduno,,. 

sicut a .diiv:ei;sis audivi et 'a qüibusdam ipsorunf qui videbantur ad fi:dem re

versi dum eorum interessem examinatfonibus, sic se fertur· habuisse; •. ». -

Expl.:. «· ... et sic heretici deinceps securiores erunt et ad nocendum audatio

res » 47
• - C'est la recension brève, moins les trois derniè'rs chapitres de !"édi

tion de Martène (1. c., col. 1793 C,..1ï94). Sur ce traité, voir ci-dessus, manuel 

4, et A.ppendice, n. IV. · 

VC Fot3 r v: · Note 'sur les débuts d~ l'hérésie ~audoi~e. Rub;.:" (( De' libro 

fratris Stephani de bella villa accipiuntur ista n, Inc.: « Cuidam diviti 

lugdurren~i; cui nomen erat valdensis, scripsit bernardus pauper scolaris 

in gallico ewangelia et· aliquos alios libros de biblia ... ,,. Expl.: (< ... ut 

heretipi cond{lropnati. Incepit autem hec s.ecta oirca ant)um · ab incarnatione 

domini m l xx sub Iohanne. dicto beles mains archiepiscopo lugdunensi ,,. 

- Publiée par Martène, Thesaurus Nov. Anecd., V col. 1777, en tête du De 

inquisitJone hereticorum, d'après le ms. Mazarine 20151 fQl. ~66ra. Cette 

courte notice n'est pas tirée à la lettre du De septem donis Spiritus Sancti 

d'Étienne de Bourbon mais seulement cc ad sensum i>: Cfr; Quétif~Échard, 

46 Nous conservons le titre de la grande recension de ce traité pour le diffé

rencier du n. VIII ci-après. Martène, Thesaurus Nov. Anecd., V col. I 777, lui donne 

le· titre de·« Tractntus de haeresi pauperum de Lugduno auctore anonymo ». 
47 Nous ne connaissons· pas de copie dans Doat; Bernard Gui en a cependant 

utilisé un exemplaire, il lui fait de larges emprunts dans la Practica inquisitionis. 
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Script. Ord. Praed., t. 1, Paris 1719, pp. 19i: :ss'.; A. Lecoy de La Marche, 

Anecdotes historiques ... d'Étienne de Bourbon, Société de rHistoire de 

France, Paris 1877, pp. 290 ss: 

VII,. Fql. ,,31V-32,r: N~tes brève-s pour l'înformatjoo .des i~quisiteurs. 

a) Rubr.: « Doctrina pro inquisitoribus >>. J.,,_c,: « Nota quod inq1,1isitor sempëi; 

debet supponere factum ... ». _:_ Expl.: « ... et tune talis solet exponi iustii:ie ». 

b) sans titre ni 1rubrique:, sur· la circoncision des chrétiens passés au judaîsme. 

Inc.:•« Nota quod iudei aliter circumcidant pueras et aliter christiàhos nostros 

adultos qùando iudaysant, .. ». ·- Expl.: « ... et debet continereJoco singulorum 

(nomina) magistrorum qui eos debaptisaverunt ». - Ces fragments forment 

les '3 8 et 2° avant derniers . chapitres tlu De inquisitione herèticorum 

(ci-dessus n. V) dans l'édition de Martène (1. c., col. l793 C-1794 A). Nous 

ne croyons· pas qu'ils appartiennent au traité: par c0ntre M. Esposito ,pen., 

che ·poùrleur ·authenticité· 48 • • Voir' d•après;, :Appendice, n;- HI ... ·, · · •· 

VIU,. fol. 32r-.34r: Trait.é anonyme sur les Pauyres de Lyon. R,tfbr.: 

« Sequitqr dé vlta, et actjbus,, de ~de et erroribus heretiéorum qui se dic1;1nt 

pauperes christi seu paupexes . de Lug~uno ». In,c. Prologn.s: « Prhno de ipsis 

hereticis et eol'Um amicis et de credentibus errorihµs eorundem, et que sit 

différentia inter eo~ ... ». Inc. opus:·« Primo itaque est sciendt.itri q~od de secta 

hereticorum predictorum alii dicunttir heretici perfecti ... ». - E~pl.i ·« :.ele

mosinas: reportant ad sutim venturum capitulum generale et easdem ibi~em. 

presentaqt( es) dividunt prout superius continetur. Septimo soienduin est ». 

- La suite fait défaut et la fin du fol. 34r reste inemployée. Sur ce traité 

troy~· ·ti-après, Appendfoe, n. · IiV. 

IX. Fol. 34 v: Sa~~ titre: frag~ent sur la cène. ~ucharistique ch~z 
Pauvres de Lyon. Inc.: « Dicti pauperes de lugduno solum semel consecrafit 

in arino, scilicet in cena domini et tune quasi iuxta ... ». - Expl.: « ... omnes 

pauperes utriusque secte, scilicet tam illi qui dicuntur de lugduno quam illi 

qui dicm;itur lumbardi eumdem modum consecrandi tel).ebimt, scUicet pre

dictum, ante divisionem .que fuit inter eos »._,.,Ce fragment constitue la se

conde partie, d'un ensemble peu étendu et d'origine 'inconnu~ sur les. Pauvres 

de Lyon et les Pauvres Lombard's. Voyez ci-après, p. 150. Bernard Gui l'a 

inséré presque 'sans changement dans sa Practica inquisitions ( éd. C. Douais, 

Paris i886, p. ~47; éd. G. 1Vfo1lat, B.C'<rnard Gui, Manuel de l'inquisiteur, 
1. c., t. I, p. 44). . 

X. Fol. 34v-41r.: Fragment sui l~s Vaucl~is, tiré d~ De ,septem donis 

Spiritus Sancti d'Étienne de Bourbon. Rubr.: «De secta valdensiuro.'». Inc.: 

« Nunc dicetidù'm est de hereticis nosfri temporis, · scili:cet va1densibus et 

48 M. Esposito, Sur quelques écrits .... , 1. c., pp., 161-162 •. 
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albigensibus, unde ortum habuerunt ... ». - Expl.: « ... quia in eo credunt 

duas èsse :naturas, .bonam a deo, malam a principe tenebrarum, sicut patet 

supra per verba augustini ». '- Cfr. Doat 36, fol. 44r-66r: ms. de Carcassonne. 

Ce fragment est tiré à la lettre du De septem Donis, ms. Paris, B. N. lat. 

15970, fot 404th :-408'tâ; Lecoy dê :La Marche, Anecdotes historiques ... , 1.c., 

pp. 290-314; et partiellement, Script. Ord. Praed., I 19i-192. 

XI. fol. 41r-44r: Fragment sur l'hérésie tiré du Qe sèptèm donis d'É .. 

tienne de ·Bourbon. Ruhr.: « Rubrice sumpte sunt que .sequuntur de summa 

fratris raynerii de bellavilla ordinis predicatorum, de malis condicionibus et 

qualitatibus hereticorum >>, Inc.: « Hic videndum est quibus qualitatibus 

malis sive condicionibus sint heretici involuti. Hec autem .•. >>. - Exp!.: 

« Tales .fuerunt arriani et saraceni manifesto gladio persecutionis contra eccle7 
siam dèsevientes >>. - Cfr. Doat 36, fol. 35r-44r: ms. de Carcassonne. Le 

nom de l'auteur est évidemmenbèorrumpu; il faut·01ire "fratris Stephani d:e 

bellavilla (Belleville-sur-Saône, patrie d'Étienne de Bourbon). Dans le ms. 

Paris B. N., lat. 15970; ce fragment précède immédiatement celui què nous 

vênôn'.s 'àè décrire sous le n° x; il occupê1es folios 402Vb.404rb. Le ms. Doat 

36 suit l'orâre d'Étieriiie de Boütbon contre notre manuscrit. Lecoy de la 

Marche, 1. c., pp. 287-290, donne seulement des extraits de ce fragment. 

XII. fol. 44r-46r: Inter,rogatio Johannis ou Faux évangile de saint.Jean. 

Ruhr.: « Hic' incipit secretum hereticorum ». Inc.: « Ego iohannes frater vester 

et particeps in tribulatione et in regno celorum • ut essem particeps ... ». -

Expl.: « ... et absterget deus omnem lacrimam ab oculis eorum et regnabit cum 

patre sancto suo, et regnum eius non erit futis in· sécula secularuro. · Explicit 

secretum hereticorum de concorresio portatum de vulgaria Nazario suo 

episcopo plènUin erroribus >>. - Cfr. Doat 36, ,fol. 26v-35r: ms. de Carcas

sonne 49
• 

49 L'lnterrogatio Joannis est une des très rares pièces d'origine hérétique qui 
nous aient été conservées .. On ·en connait· deux recensions ;.atines:. L~ première. fut 

publiée par J. Benoist O. P., Histoire dçs Albigeois et des Vaudois ou Bllrbets, t; I, 

Paris '1691, pp. 283-a96, d.'a'.ptè$ un ms. dè l'inquisition de Carcassonne aujourd'hui 

perdu. (S. Gheorghieff, Les Bogomiles et Presbyte!' Kosmas, Dissert11tiol). de l'Uni

versité de Fribourg, Lausanne 1920, p. 63, dit que « le manuscrit l11tin se trouve 

dans l'ancienne archive de l'inquisition à C~rcàssonne ,;. Cette information est 

erroriée; on sait qu'il ne subsiste que fort peu ële choses de ces archives). C'est ce 

manuscrit perdu de Carcassonne qui fut copié pour le chevalier Doat. La seconde 

recension a été imprimée dans I. v. Dollinger, Beitriige zur Sektengeschichte des 

Mittelalters, II. Dokumente, München 1890, pp. 85-92, d'après un ms. du xm 8 s, 

de la Bibliothèque Nationale de Vienne, cod. n37, fol. 138 ss. Le texte publié par 

Benoist a été réimprimé par J. C. Thilo, Codex Apocryphus Novi Testamenti, 

t. I, Leipzig 1832, pp. 884 ss.; puis par C. U. Hahn, Geschichte der Ketzer im Mit

telalter, t. II, Stuttgart 1847, pp. 815-820. Depuis l'édition du texte de Vienne par 

v. Diillinger, les deux recensions ont été réimprimées par J. lvanov, Bogomilski 

Krigi i Legendi, Sophia 1925, texte de Carcassonne, pp. 73•-87a, texte de Vienne 
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XIII. FoL 46r-66r: Georges, Dispute entre .un catholique et un héré .. 

tique patarin'. Ruhr.: c( Incipit· disputatio catholici contra hereticum super 

articulis fi.dei cun\ aliis capi~lis que, -inferius scribuntur >>. Inc.: << Vergente 

mundo ad occiduum et instantibus·periculis,;, Exslirge deus·et .iudica causam 

tuam; In evangelio fohannis dicitur ... )). '-- Expl.: cc Stulti, st1lus Christus est 

hostium per quem solum iritratur in regnum êelorum, ad quod nos. petducere 

dignetur ipse•Christus .. amen; Explicit disputatfo catholici coritra,hereticum 1>. 

- Cfr. Doat 36, fol. 242v-309v: ms. de ,Carcassonne. Sur ce traité .et son 

auteur, voir ci-après, Appendice, n °. II. Ce ms. donne la recension interpolée: 

Martène, Thesaurus, 1. c., col. 1705-1754. 

XIV. Fol. 66r-:79;: B~rJJ.a~d Gui, 1VÙmoire su~·la s~~tëdes Psyudo-Apô

tres. Titre: cc De sècta illorum qui se dicunt de ordil)e apostolorum et asserunt 

s~-~~e1e y~~atn 'ijposi<>Hçam et ev~p.geli~ai:p. ;P~'\lp~rt~tem, q~ando etquomodo 
inêêperfu~Tnverifores~iüs et ·~e êrrorilîus-aièt~ secte, ut sdarit presèfiteS pa

riter et futuri conscdptii sunt qµ,e sequuntµr ». Inc,,: « Ab anno itaque domini 

mj.lli::simo ducentesinw.. s~:xii!iJp~+Il:10, citra · fuit . quidam g;erardu~ , Sagarellf 

n?mine, ,de parma in lomb~r~~~.' 9vi malo suo ... ». -Jîpcpl.:, ,« .. ,fl1erinr inventi, 

quidquid secund\ltn deuxµ çlt; 
1
iJlreJµerit faciendum. Datum . Compostelle 

pridie n.onas martii ». - Cfr. î;>oat 30, fol. 134v-~s2r: ms. de Carcassonne.· 

Sur ce méllloire, ajouté par Ber:,nard .Gui ep. appendice à la Practica inquisi~ 

tionis, voir ,ti-dessus, ch. 1, note 27 (p. 94). 

XV. Fol. 79r-8or: Lettres de saint Dominique (?). 

· 1) fof. 79r.v: Lettre de réconciliation de Ponce Roger concédée par 

s. D6rriihiqtlf '(1id8). Tfrrè' d'tihe autre mâiri: î<tittefa' beati dominici>>. 

Inc.: ic Universis Christi fidelibus ad quos prêsentes littere perveQ.erint, fra

ter dominièuà oxomensis ëanonfctis predica'torutn minimus sâlutem'in Christo. 

Aucforitate domini abbatis Cisterciensis · apostolice sedis legati.:. · reconsilià~ 

mùs presen.tem latorein ponchitil. rogeriurti. ab hereticorum secta ... )) •· -

Expl.: cc •.. Quod si observare coritempserit, tamquain periurum hereticum 

ët exèônununicatum. hàbéri preèipimus et a fidëliûth êonsorcio· sequestrari ». 

Suivent C:es. deux notes: a) cc Predicta litt()ra fuit exemplata ab originali littera. 

in qua eràt sigilluïii integtum cera. i).lba flg:ure rotunde, in cuius medio erat 

agnus dei, siçut pi'ô.gitur .p.ortare il). m~nibûs beatils (rayé) Johannes baptista ». 

b) « Predicfus abbas cisterciencis apostolièe sedis legatus vocahatur Arnaldus, 

qui· fuit postniodum archiepiscoptis narbcinensi~. Erat autên'l legâtus aposto.;. 

lice sedis ariri.ô ,domini m 'cc vi. Item Hi et viii usque ad nonum,•in quo tem

pore predièta littera et contenta in eà fuerunt: facta ». - Cfr. Doat 31, fol. 

2r-3r: ms. de Carcassonne. Plusieurs mss. et impressions., ûn est d'accord 

pour. dater la .lettre de :i:208. Voir L. Del~sle, Notke des manuscrits de Ber-
,. ' <. ' ' • ' 

' ' 

pp. 73 b.:S6b; par R. Reitzenstein, Die Vorgeschichte der christlichen Taùfe, Leip
zig-Berlin 1929, pp,. 297-309. 
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nard Gui, Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque Nationale> 

t. 27-II, Paris 1879, pp. 380-381; Balme-Lelaidier, Ca:rtulaire ou histoire diplo

matique de saint Dominique, t. I, Paris 1893, pp. 186-188. 

2) fol. 79v .. sor: S. Pominique autorise,Raymond Guillaume d'Auterive 

à, garder près de lui Guillaume Hugues, précédemment hérétique vêtu (1215) •. 

Sans titre. Inc.: « Universis Christi fidelibus... frater• dominicus oxomensis 

canonfous predicatioriis humilis miriister salutem... caritatem. Discretio uni

versitatis vestre presêntium auctoritate cognosc!\t quod rios Raymundo Guil

lermo de alta ripa peligantèrio ... ». - Expl.: « ... mandatum faciat dominus 

cardinalis et quod hoc sibi non cedat, videlicet Rayinundo Guillermo, in 

infa;niam seu dampnum ?>, - « Sigillum predicte littere erat figure rotun_de ... 

sicut sàncti Johannis ba'.pti11ta; scriptura vero 'sigl.lli erat: ;S. Chtisti et predi

cationis ». A la suite ces dêÛ~ notti1es: a) « Cardinalis legàtus· 'post prefa:tufu 

a_bl:iàtettu:islerciêns_em fuit w~is.ter . P •. dyach:o.nus câf dtnalis:. usqhë ad gené.; 

rale consilium lateranensc, quod celebratum fu'it sub anno dorniili tn cc :xv ;,, 
b) « Dotniri:q.s vero Bertran.dus presbytd· .catdinalis. sticcessit in legatioriè 

prefâto lejiiito · dômiÏl9 magiiitto petro · dii'dipali le'gaio sù:b anno · 'dornirii 

m cc xvi \1sqtle ad annum ·d.omini m cc x~i 'et iri tempore altérius istorùm 

duorum cardirialiu~ legatorulh predkta 1htera et contenta ifl ea fuêront 

facta ». - Cfr. Doat 31, fol. 3r-4r: ms. de Carcassonne. Mss. et éditions,' voir 

Balµie-Lelaidier, l. c., p. 484·. Cependant la téfé'rènce a1,1 ms. Doaty est erra.née: 

lire XXXI au lieu de XXX. On date ce 'docùriient 
1

du .début de l'année 12i5: 

XVI. Fol. Sor.s1v: Liste dès erreurs de l'Év~gile 'éternel condamnées 

en .~ipS• Titre.: .« Collectfo errorum de ewllllgelio intitulato .etèrno1 quod ifuit 

condempnatum in curia romana sub alle:8:anc)Jo papa iHj et ço_mbustum pa

risf\1S publiçe i.n ,studio generaH anno qomiµi n:i cc lv ». lnç.: « ~e prima parte 

libri qu~~ afrfOr eiu~ i.ntÎt\l~at' ewangelium .. eternut_n, .qµ~ ;Prirna pars dfoitur 

preparatÎQ jp. .. ewângilfum eternum,· extrahÎlntur seqiiëntes errore_s. Primus 

error ... ». - Exp!.: « ... videlicet usque .ad annum dominice incarnationis 

m cc lx., Liber fuit condempm1tus et combusius anno. c).omini m cc lv. Joachim 

vero. antea fuerat per annos 1 et amplius. Actor vero Hbri predicti _condem.p

nati et ÇOIDQ}1!lti ,fµisse fertur a ~ultis; Jo.h;anne,s ,de parrµa: .~ogp.omine et .n11-

tione, qui obiit tempore nicholai pape iiij, circa annum domini m ccxc ». -

Ce texte présente quelques variantes rédaction'neÙes pa~ rapport à, 'celui publié 

par Dentflê-Chatelain,, Char~ularium ·univers~ Parisien.; t. J, Paris l889, 

pp. 27z-275. êfr. H. );:>enifle, Das Êvailgelium aeternum 'und di~ Commission 

zu. Anagni, ArGhiv' für Liit~ratur- und Kirchenges,chichte. él~s' Mittelalte~s, 
i:. I, BerHn 1885, pp~ 49~1:45. ·· · · · · . . 

XVII. Fol. 8tV-86V: Onze lettre~ royales concernant l'inquisition de 

l'hérésie. Ruhr.: « Hic incipiunt littere regie ». a) fol. 81V-82r: Saint Louis 

mande au 11énéchal de Carcassonne d'assister les .inqui~iteurs dominicains et 

de pousser l'achèvement de la prison (Vincennes, 14 oct. 1258). Inc.: « Ludo-
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vicus, dei gratia francorum rex, senescallo carcassonne salutem. Martdamus 

vobis quatinus fratribùs predicatoribus inquisitoribus ... >>. _,. Exp!.: « ... non 

teneant nec ponant. Actùm Vincene die lune post festum beati .dy~misii armo 

domini m cc [l) viii mense octobris n50
• c- Cfr. Doat 31, fol. 26ov.261v. 

Édit. Devic~Vaissete, Histoire générale de Languedoc, t. VHI, ,Toulouse 

1879, col. 1435-1436, d'après un registre de l'inquisition de Carcassonne. 

En note Vaissete-signale de semblables lettres de Philippe le Hardi:, données 

à Châteauneuf-sur-Loire le dimanche avant la Madeleine 1271: ci-après, 

lettre c). 

b) fol. 82r-S4r: Ordonnance de s. Louis sur la restitution des biens 

saisis sous prétexte .d'hérésie. (Vincennes, avril 1259). Ruhr.: << Littèra regia 

responsionis ad dubia ». 1nc.-: « Ludovicus dei gratia .. ; dilectis suis magistris 

Henrico de virzilis, Nicholao de cathfalauno) et Petro de vicinis iriquisitoribus 

restitùtiontim ·. èt cm1endarum • ,suarum in carcassonensi et. bellicadri · bay llivis 

saÏ~tem ët ciiiectionem( Cuin ex nostro manôato ... >>. ,- Exp!.: c< ét in liiis 

omnibus mutandi, corrigendi retinemùs. nobis liberam .potestatem. Actum 

apud Vincenas, anno domini m cc lix mense,,aprilis ». Cfr. Doat 31, fol. 

263v"27pr, Sur :cette ordonnance, sa date et ses.éditions,- voir Devié-Vaissete, 

I. c., t, VI, p. 867, t. VII, nota XL, pp. II6-u7; .t. VIU, col. 1440-1445. 

· c) fol. S4r: Philippe le Hardi mande au sénéchal de Carcassonne 

d'assister les inquisiteurs dominicains (Châteauneuf-sur-Loire, 19juil. 1271) • 

.Inc.: « Philippus dei gratia.:. senescallo "élftéassonensi ,salutenw Mandamus 

vobis quatinus ... ». - Exp!.: << ... rion teneant neque ponant; ·Aotum apud 

castrum novum super ligerim die dominica ante festum beate marie rnagda

lene1 anno domini .. m cc,lxxî,».,..,.,,. .Cft. I)oat 31, fol. 261v.-262v. MêJlle texte 

que la lettre a) moi~s l'allusion à la construction de la prison de Carcassonne. 

Mêtnes références que ci-dessus, lettre a). 

d) fol. 84~-v: Philippe le Hardi recommande les -inquisiteurs domini

.cains porteurs de cette lettré aux sénéchaux, 'baillis, eté. du royaume. {Châ

teauneuf .. sur-Loire,: 19 juillet 1271). Inc.: « Philippus dei gratia ... omnibus 

scmescallis, castellanis, ballyvis, prepositis .. , salutem etdilectionem. Mandamus. 

vobis et districte precipimus quatinus fratres predicatores e:x:hibitores ... » • 

....,.:. Eocpl.: « .. ;que ad dictum negocium 'Ïnquisicionis spectare noscuntur: Actum 

apud castrum novuni super. ligerim:dominica .ante festum beàte marie magda

lene. Anno domini m cc lxxi ». - Cfr. Doat 32; fol. 85V-S6r. , 

e) fol. 84V: Philippe le Hardi recommande les inquisiteurs dominicains 

50 La date est évidemment erronée; c'est Philippe Auguste qui· règne ~en 1208 

et il n'y a' paJI encore de frères Prêcheùrs; Selon J. Gnuthier, Catalogue, 1.-c., p. 404, 

le ·roi serait. Louis VIII (roi de 1224,à· 1226); L'inquisition n!n été appuyée par le 

pouvoir royal qu'après le traité de Pnris de 1229, qui en prévoyait l'institution per·

manentei Aussi bien le texte publié par Devic-Vaissete, d'après les registres de 

l'inquisition: de Catcassonne, porte-t-il m cc lviii (Hist. gétl. de Laiiguedoc,,t;·VIII, 

col. 1436). ··, ·' · 
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aux fidèles et clercs du royaume (Pàris, sept. 1274). Inc.: « Philippus dei gra

tia ... universis archiepiscopis necnon et abbatibus, •• in regno francie consti

tutis ad quos presentes littere pervenerint salutem, Cordi nobis est pluri

muln ... ». - Exp!.: « •• '.detestanda perversitatis huius co.rruptela. Actum 

Parisius anno· domini m cc lxxiiij mense septembris ». - Cfr. Doat 32, fol. 

86•-87V 

f) fol. 85•: Nouvelle expédition de la lettre du 19 juillet 127'2 (ci-des

sus d) en date du 10 février 1280, n. st. Inc.: « Philippus ... ». - Eœpl.: « ... nos

cuntur. Actum Parisius die sabbati post octabas candelose, anno domini 

m cc 1 xxix ». - Cfr. Doat 38,. fol. 87V-88•. 

g) fol. 85•.V: Philippe le Hardi recommande les inquisiteurs institués 

par le prieur des dominicains de Paris aux· ducs, comtes, etc. du royaume 

(Paris, février 1280 n. st,). Inc.: « Philippus •.. universis ducibus, comitibus, 

baronibus... salutem et dilectionem. Quia nichil 3:deo claro • luIDine reJulget 

iii principibu.s •.. ». - ExpL: « ••• cominendari possitis quain de defectu vel 

negligencia deprehendi. Aètum Parisius anno domini m cc lxx1x mense fe

bruarii » •. Cfr, Doat 32,:-fol. 88r .. 89v. 

h) fol. 85": Philippe le. Hardi renouvelle des dispositions- antérieures 

édictées contreles juifs (Corbeil, 19 avril 1283). Inc.: « Philippus ... ducibus 

comitlbus, baronibus... salutem et dilectionem. Quia nichil adeo clarum re

fulget in principe sicut fidei zelus ..• ». Expl.: << ••• et promptltudine obe

dientie pocius coh:ilnendari, Datum apud Corbolium in crastiriô ·tesurrec

donis dominice. Anno domini m cc lxxxiii ». - Cfr. Doat 37, fol. 197v-I98v. 

Publiée par C. Douais, l'inquisition,' Paris 1906, pp. 357-358 61 • 

i) fol. 85 v.86•: Philippe le .Bel,. avant son élévation, au •trône de. France, 

recommande l'inquisiteur do_minicain Guillaume d'Auxerre 62 porteur des 

présentes à tous ses officiers (Paris, 25 février 1285 n. st.). Inc.: 11Philippus, 

regis ftancie primogenitus, dei gratia rex navarre, Campanie et brie, cornes 

pàlatinus, dilectis: .. universis ·ballyvis, castellanis ... salùtem et dilectionem. 

Tenore presentiùm vobis çlistricte precipiendo mandamus quatinus dilecto 

fratri guillermo altissiodore~si .ordinis fratrum predicatorum presentium 

exhibitori ... ». --- Expl.: « ... familiâm et res nostras. In cuius rei testimonium 

presentibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum. Actum. et datum Pa

risius, anno domini m cc lxxxiiij mense februarii ». - Cfr. Doat 32, fol. 127•-

128• << ... die dominica- in crastino sanctî Matthie apostoli, anno ... >>. Publiée 

61 C. Douais, L'inquisition, 1. c., pp. 357-358, a lu « in crastino carismatis 

dominice » et date le doc~ment du 23 février 1284 n. st. 
52 Guillaume d'Au:x;erre, inquisiteur O. P.;.il prêche à Paris en 1273• (A. Lecoy 

<le La Marche, La chaire française au moyen âge, Paris ·1868, P• -470), inquisiteur 

de France (1285-1287: nous le savons· par ces lettres de Philippe le Bel: i et j), pro

vincial de la province dominicaine de Franèe (1292-1293: Bernard Gui), meurt 

en chai:ge .dans l'octave de la saint Martin 1293 (Bernard Gui: cf. G. Meersseman 

O. P., Monum. Ord. Fr. Praed. Hist,, vol. XVIII, Romae 1936, p. 81). 
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par C. Douais, 1. c., p. 358 et H. ,C, Lea; A History of the Inquisition .. ,., t. U, 

Appendice, n ° VII. 

j) fol. 86r: Philippe le Bel, roi de France, mande.à tous ceux qui sèront 

sollicités par le porteur des .présentes, Guillau.me d'Auxerre, inquisiteu,r de 

France, de l'assister dans son' voyage à la c\ide romaine, (19 févrfér. u87 

n. st.). Inc.: « Philippus dei gi:atia francorum rex arhici.s et fidelibus ... ·sal'utem. 

Cüm reJigîosus vir dilectus ndster frater Guillermus dé altissiodoro ordin'.is 

fratrum predicatonim inquisitor hereticorum in regno Francie ... ». - Expl.: 
<< ... duxèrit requirendos. Durent · predicte littere ab instanti resurrectione 

dominÎ usque ad annum.. Actum apud losya:cum in· cainpanià, · die mèrcurii 

ante brandones. Anno domini m cc lxxxvi n, - Cfr. Doat 32, fol. 141r, Pu~ 

bliée par Douais, 1. c., p. 359. · ·· 

k) fol. 86r-86V: Philippe le Bel ordonne à ses officiers de reche,:cher 

et cl'exiJer l~s juifs (P~r_is, 1 avril 1291 ). Inc.: « Philippus ... upiversis ,se1,ws

callis, ballyvis,, prepositis ... salutem. Vobis omnibus .et vestrum cuilibèt prè
cipimus,., » •. _::_ Expl.: « .,.in pi,irvis villis et locis pluribus ballyvie Çadomel)sis. 

Actum parisius, die dominica qua cantatur letare iherusalero, ~pnQ domini 

m cc nonagesimo 1>.-,- Cfr., Doat 37, (ol. 2ur-211v 68• Publiée pa;tC. Douais, 

1. c., pp. 359-360: sous la .date du 12 mars 1290 n. st. 

XVIII. Fol. 86V-25or; Sl\lls rubrique: Bernard Gui, Practica inquisi

tionis. · Titre: « Prima pars tractatus, Forlila communis citationis ». inc.: « Fra

ter bernardus guidonis ordinis predicatorum inquisitor hèretice ''pravitatis 

in regno francie aucfotitate apostolica: deputatus, · capellano talis ecclèsie ... ». 

- Exp~: << ... et super sanctâ dei ewangelia sponte iuraverunt testes tales et 

ego notarius inquisicionis, qui scripsi et recepi etc. » - << Explicit practica officii 

inquisicionis scripta per mé Wesselum de anholt anno domini m ecce lv ve

net8 post Katherine v~i::ginis et martiris n 64; --"- Cfr. l)oat 29 et 30: ms., de 

Carcassonne. Sur cet exemplaire de la Practica, voyez G. Mollat, 1. c,, t, I, 

p. XXIX. Ce texte omet tous les éléments formant l'appendice; il cesse donc 

avec la formule précédant la constitution de Clément IV << Cum adversus 

hereticam pravitatem » ( éd. Douais, p. 304). Cependant le Mémoirè sur la 

secte des Pseudo~Apôtres, qui forme un des principaux éléments de l'appen

dice de la Practka, a été précédemment relevé dans le··ms., ci-dessus, n ° XIV. 

XIX. Fol. 250v: Philippe le Bel mande aux officiers de justice du ro

yaume d'agir contre les juifs quand ils en seront· requis par les inquisiteurs 

porteurs des présentes lettres (Melun, 6 juin 1299). Titre: « Contra talmuto~ 

iudeorum condempnatos ». Inc.: « Philippus dei gratia: francorum rex omnibus 

justiciariis... salutem. Intelleximus quod iudei... ». - Expl.: « ... et a deo et a 

&a Nous devons à l'obligeance de Mlle Th. d'Alverny, de la Bibliothèque Natio
nale, l'identification de· ces lettres royales dans les manuscrits de· Doat; 

64 Sur ce colophon, voyez ci-dessus, p. 126. 
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nobis mtmme reprehendi. Actùm apud Meledunium die sahbati in vigilia 

penthecostes anno domini m cc nonagesimo nono ». - Cfr. Doat 37, fol. 

246v. Publiée par C. Douais, L'inquisition, 1. c., pp. 360-361 .. 

:XX, Fol. 25ov-:251r: Philippe 'tê Bd rappelle aux sénéchaux et baillis 

de T9:ulouse ~t Carcassopne les édits de s. Louis co~tr~ les hérétiques (n 
juin 1305). Sans titre ni rubrique. lnc.: <c.Philippus, Dei gratia francorum rex, 

tholose, carcassone senescallis et ballyvis regni nostri... sàlutem. Cum ad 

honorem ét conseryationem fi.dei... ». _:__ Expl.: « .. :de dilig~ncia metito com

mendari pocius quam de negligencia reprehendi. Actum apud Achies, die 

veneris post festu~ penthecostes anno domini m ccc v ;)'. ·.__:__ Cfr. Doat 34. 

fol. 81r'..82r. Publiée par Douais, 1. c., pp. 361-362 65
• 

Fol. 251v: a) note d'une màin moderne indiquant sotrunairement ie con-

teilU du : recueil. · 

b). de la même mafü: ic Manuscriptum hoc est anni 1404 ». L'auteur 

de cétt'e note à ri:ial intérprété lés' chiffres· dù coto·phon de la Praetica et a lu 

ni ecce iv pour m cèéc lv. 

c) ·note concernant l'origine du rtis.:. c<Duae· cartae·pèrg~riienae adhé

rentes coperturae huius codids Jiretiosae sunt quippé quae enuritiant computa 

sub saeculis XIII et . XIV conventus quem hujus provinciae crederem et 

fqrsjip. U,J;J:i.us, · C<>P,-yçp,t~s, <>~4i~i.~. ~a1w~i. , l)Ôi;n,itji,~j; , in , guq!~!;>.et. enjm, . ço~p~t.9 
anni ~olyitur una sumi;ne monasterio condate~si, hod,ie di~to Sancti Çl~udii, 

et opusqlle cpmpactum .spect1J.t h\IP.Ç <>rdinem. fr. Laire» 56
• 

Le manuscrit se termine par les folios de garde signalés all début, 

BIBLIOTHÈQUE VATICANE, fonds Vatican latin, ms. 3978., 

Parchemin, se.conde moitié du x1ve siècle, format 430 X 280 mm., 92 

folios, ·2 colonnes, une main (à l'exception de quelques corrections et notules 

marginales sans importance). Reliure moderne; couvert de peau blanche; 

Au~ ari;nes de Pie IX et d'Antoine Tosti .. R1,1briques, initiales rouges ornées, 

iivec filigranes; paragFaphes, rouges et ble,1s alternés. Cahiers de quatre 

folios. 

•~ Fol, 1ra._14ra: Collection de doc1,1ments pontificaux .et impériaux. 

Rubrique: « Extravagantes domini Bonifacii et doniini Clementis et alique 

leges domini !Henrici imperator,is ». _,. Nous donnons sin;i.plement la réfé

rence de ces pièces aux collections, en suivant l'ordre du manuscrit: 

66 Par distraction C. Douais, L'inquisition, p. 36!, date cette lettre du II juin 

1304>. ·'• . . . ' 
66 Nous avo11s vu ci-dessus (p, 125) ce qu'il fallait penser de cette apparte

nance du manuscrit à un couvent dominicain, 
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a) Documents pontificaux (fol. 1ra.13rl!): Extravagantes communes 

III vi 1, I viii 1, I iii 3, I iii 2, V x 4, III ii 2, V iv 1, V vii 2, I vii 1, II iii 1; 

Clement. II i 1; Extr. corn. III ii 3, V vii 1; Sextus decret. III xxiii 3; Extr. 

corn. IV xiii 1 (ex Clement. II xi 2), V ii11, III vi 2 (ex Clement. III vii 2), 

Vix 1, V x i, V x 2, I Hi x; Clement. V x x. 

b) Documents impéria~x (fol. 13rb-14n), 1): « Henricus septimus 

divina favente clementia... Redâentes honorem et debitam reverentiant ... 

(Rome, 29 juin 1312: Mon. Germ. Hist., Leges, sec. IV, Const. et act., t. IV, 

Hannoverae 1909-19u, p. 800). 2): << Henricus ... Ad reprimenda multorum 

facinora .. '. » (Pise, 2 avril 1313: · Mon. Ger. Hist., Leges, 1. c., pp. 965-966). 

3): « Henricus .. : Quoniam nuper est ad auditum nostrum ... » (Pise, 2 avril 

1313: M. G. H., Leges, 1. c., p. 967). 

Folios I4'0-z6~: inemployés . 

. :a, Fol. 17r â.3gt a: Manuél de l'inquisiteur (mafiuel 5). 

Fol. 17ra.19rb; 'l'able des matières du ml:\nuel, divisée en vingt quatre 

sections correspondant auxyingt quatre documents du manuel. Inc.: « I. Sta

tuta imperiali~ contra hereticos, ubi ... ». - Expl.: « ''.'et qui dicantÙr dies 
festivi, XVIl'. c ». ' · · ' · · · · · · · ·. 

A) Première partie: Fol. 19rb.21rb: Documents o{1'ciels. 

I; Fol. 19rb.z1r1>: Mandement de Clément lV réitérant la promulgation 

des Constitutions de Frédéric Il contre les hérétiques (31 oct. 1265): Pot-

thast 19423; cfr. Ibid. 14762 67
• • 

B) Deuxième ·partie. ,Fol •. 21rb.-32ra.i Consultations et règlements •. 

II. Fol. 21rb_z5ra; Consultation de Gui Foulques. R.ubr.: « Consilium 

domini Guidonis Fulcodii ». Titre: <\ Consiliuw- , domini O-uidqni11 fulcopii 

de quibusdam dubitabilibus in negotio inquisitionis ». Inc.: « Inquisitio pra

vitatis heretièe fratribus predicatôribus infra • certos limites est infoncta ... ». 

- Expl.: <(;, .. de filia:."Hec omniâ dico et scribo salvo fratrurn.-ét aliorum pru .. 

dentum con:silio-meliori ». '-- 'l'exte de la-recension complète: Gfr. ci-après/ 

Appendicé, n. 0 V. 
,· 

III. Fol. 25la-25va: Consultation d'Avignon (21 juin 1235). J.?_u~r.: «Con..

silium. p.eritoruni- Avinionensium quo declaratur qui dicuntur credentes >), 

Inc.: « Notum sit omnibus presentem paginam inspecturis quod ~nno domini 

m cc xxxv, xi Kaiendas julii, frater Johannes, prior fratrum predicatorum in 

Avinione et Gaufredus Jaucelinus, Bertrandus Ga:vi:i,llius, Bertrandus Guil-

57 Le mandement de Clément IV, divisé ici en 23 capitula, reproduit le texte 

<les constitutions impériales. Une distraction de copiste a fait introduire la rubrique 

,du n. 0 suivant èntre la suscription de la 3 e lettre de Frédéric II et la finale << Rex 

regum· apostantes ... » du document pontifical. La même erreur est reproduite dans 

le ms. Otto boni 1761, fol. 61 r, Les chiffres romains, en tête de chaque article, sont 
ceux donnés par le ms. pour tout le manuel. · 
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lelmi, Guillelmus Ysnardi iurisperiti requisiti a fratre Guillelmo de Valencia 

de ordine predicatorum 58 pro se et pro domino B. preposito arelatensi et .pro 

fratre Guillelmo de . J ocis condelegatis a domino. Legato ad iniungendum pe

nitentias sive penas hiis qui in civitate. arelatensi de facto heresis culpabiles 

sunt inventi ... ». - Expl.: << ••• Consiliarii vero dicti sigilla sua huic cartule 

apponi voluerunt in testimonium predictomm ». 

IV. Fol. 25va_26•a: Autre consultation, anonyme. Titre non rubriqué: 

« Consilium peritorum super quibusdam dubitabilibus propositis et solutis ». 

Inc,: « Oueritur, si aliqui credentes hereticorum inventi fuerint per aliquos 

testes qui propter timorem mortis non audeant publice testificari contra 

ipsos èredentes, utrum per tâlium dicta sint capiendi ... ». -- Exp[.: « .. :a1ioquih 

animadvertat in eos penas super hoc constitutas imponend,o ». - Cette. con

sultation, qui comporte 8 articles, paraît de même origine q-iie la précédente. 

V. Fol. 26ra_b: Consultation de Jean de Bernin, archevêque de Vienne 

en Dauphiné (10 mai 1235). Ruhr.: « Consilium domini Viennensis quo tres 

consultationes solvuntur ». Inc.: « I[ohannes] dei miseràtitme sancte viennensis 

ecclesie vocatus archiepiscopus, apostolice · sedis legatus, dilecto in Christo 

filio fratri Romeo 59 priori provinciali ordinis predicatorum in provincia 

provincie salutem in domino. Super quibus a nobis edoceri petebas humi

liter .. t ». - ]j:xpl.: « ... cum deus pis nQn iudicet in idipsum. Patµn,. apud 

manuascam armo domini m cc xxxv,vi id. maii». - Jean de Bernin était légat 

du pape pour la répression de l'hérésie dans les provinces ecclésiastiqu<:s 

de Narbonne, Arles, Aix, Vienne et diocèses voisins depuis le 27 juillet 1233: 

L. Auvray; Les registre's de Grégoire 1IX, t. I, Paris t896, n °s 14-7~"86, col. 

819-23. C. Eubel, Hierarchia Catholica medii aevi, Monasterii 1913, p. 527, 

date faussement cette légation du 27 août. 

VI. Fol. 26•b-28Vb: Consultation de Narbonne (1243), Ruhr.: « Consi

lh;un Narbonensis, Arelatensis et Aquensis archiepiscoporum ». Inc.: « P[e

trus] dej gratia Narboneasisj, J.[ohannes] A.relatensis, R[aimundus] Aquensis 

archiepiscopi ceterique prelati quorum sigilla huic cartule sunt appensa, di

lectis et fidelibus in Christo filiis ordinis predicatorum fratrihus inquisitori

bus ... Dubitationes v'èstras ... ». - Expl.: « ... consilium. a nobis et auxilium 

in ipso nostro negotio caritate mutua reportetis ll, - · Imprimée dans les col

lections conciliaires (Labbe XI 487-501, Mansi XXIII 355-66, etc.) sans 

les Statuta du concile. Sur la date controversée de cette assemblée, voir Devic

Vaissete, Histoire générale de Languedoc VI 764-5, VII ·34· 

58 Guillaume de Valence, inquish~ur O. P., ci-dessus, ch. I, note 65. 

. 59 Roll).ée, prieur proviI1cial de Provence de 1232 à 1237: cfr. C. Douais, Les 
fr~res P:rêçheui:s ~n Gascogne au XIIIe et au XIVe siècle, III, Notice, Paris, 1885, 

pp. 479-480; H. Cormier, Le Bienheureux Romée de Livia, Toulo:use 1884; etc. 
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VII. Fol. 28Vb_29ra: Règlements portés par Pierre de Collemieu, évêque 

d'Albano, cardinal légat (1243-1246) sur l'office des inquisiteurs. Rubr.: 

<c Ordinatio domini Albanensis apostolice sedis legati in negotio inquisitionis ». 

Inc.: <c Hec infra sdripta fuerunt ordinata in negotio inquisitionis contra he.;. 

reticam pravitatem per venerabilem patrem dominum -P[etruni] episcopum 

Albanensem ••• Perfectis dampnatis ... ». - Expl.: cc ..• et in personis et in bo

nis dampnatonii:n ». - Nous ne èoruiaissons ni le lièu d'origine ni la date de 

ce document (probablement Lyon 1246), distihct de la consultation du mê

me légat aux inquisiteurs de Lombardie (cfr. ci-après p·. 158). Cette recen

sion compte 8 articles; d'autres manuscrits omettent les numéros 1, 2, 4, 7 

(cfr, p. 156). J\folinie:r paraît avoir confo1:1du cette, ordination av:ec la. lettre 

du même légat qui fut l'occasion de l'assemblée cimciliaire de Béziers de 

1246 (Molinier, Archives, p. 178, 2 d). Ce règlement n'a aucun trait commun 

avç_c la_ lettn: en ql!estiQn (édiJ_ée dans Mansi, Concilia XXIII 715); nous 

avons affaire ici à une ordonnance dont nous .. ne connaissons pas encore 

les circonstances: 

VIIL Fol. 29ra;.32ra: Consultation du concile de Béziers (19 avril 1246). 

Rubr~: <CCônsilium concilii provincialis archiepiscopi '.Narbonensis et suffra

ganeorùm sûorum: qualiter sit in inquisitione procedendum contra hereti

cos ». Inc.: « B (lisez: G de Guillelmus) dei gratia Narbonénsis archiepisco

pus. -Dilectis in Christo' inquisitoribus contrà hereticos in Arelatensi, · AqUensi, 

Ebredunensi 'et Viennensi provinciis auctoritaté apostolica constitutis fratri

bus ordinis predicatorum salutem in domino. Lifteras reverentissimi patris 

P[etri] dei gratia epiacopi Albanensia recepimus sub hac forma: Venerabili 

in Chdstopatri ..• Ad hec nos archiepiscopus memoratus ... ». - Exp!.:« ... ve

ritas decJai~_ri. Datum apud Biterim xiii Kal. maii, anno domini m cc xlvi », 

- La èons~lt~t-ion tomp!«:nd i~i la lettt_e du lé~at Pierre d' -t}Jhano (l,yo11 

7 mars 1246), qui fut l'occl;lSion de la réunion dù concile. Lt: plus souvent 

cette lettre est omise dans l.es mss. C'est pourquoi Bernard Gui (Practica 
lnquisitionis) qésig11e ordin;ii[em~nt la c<>naultation d~ Bézl~rs_ p,ar ~es pre

miers mo~s ..(ld hec nos archiepiscopus memoratus. Çfr. ms. de Dôle 109, n ° I. 60
• 

60 Nous soupçonnons que c'est cette même consultation qui est dans le ms . 

. Duplin; Trinity Coll., C. 5. 19, fol. u3r-124v, et non pas la. consu_ltation. de Nar-: 

bonne de 1243-1244. La vraie faute du copiste n'est pas dans la datatioµ de cette 

pièce, mais bien dans l'indièation du lieu d'origine, il aura lu Vitterbium pour Bit
terim; et Stàtuta edita in concilio Narbonensi paraît ùrié ;fitti:ssse •interprétation de 

Consilium consilii provincialis archiepiscopi Narbonensis et sufftaganeorum suorum. 
Il s'agit bien d'un concile de la province ecclésiastique de Narbonne, mais il se tint 

à Béziers le XIII des Kalendes de mai 1246 (maii et non martii comme le veut le 

ms. de Dublin). M. Esposito, Sur quelques écrits ... , Rev. Flist. eccl., 36 (1940), 

p. 149 ne semble pas avoir identifié exactement la pièce: l'incipit qu'il donne est 

bien celui de la consultation de Béziers, ch. 1: « Consulimus ... »: Mansi, Concil_ia, 

XXIII, col. 716 B. 
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C). Troisième partie. Fol. 32ra.36vb: Formulaire de procédureinquisitorialen, 

IX. Fol. 3zu .. rb: Ruhr.: « Citatio unjversalis in aliquo· castro seu villa)), 

Inc.:·cc Noverint universi quod anno et die talibus, Ego'tàlis index ordinarios 

delegatus vel in'quisitor in tali terra ... »; - Eocpt.: « ... de ciure ·possem proee~ 

dere non tardarem. Actum in tali loco coram talibus testibus ». 

X, Fol. 32rb: Sans titre, formule d'abjµration. Inc.: «, Ego t~lis · imprimis 

abnego et abiuro. onmem he.res.hn .et sped1diter valdens,i'-'m ••. ». - ;«ocpl.: 
« ... et omni .fraude postposita revelabo èt man,datis vestris omnibus et singulis 

parebo ». ' 

'XL Fol:' 32tii.v!': Ruhr~:.' « Arit~ iniünctionelll pen_itèntie, iohféèsiohe 

recitata, oportet abiù'r~tioném · :fl.eri · li?c modo, et sic opqrtebit in, ih,strumento 

contineri » ( = ms. Vat. fat: 2648·,' fol'. 51va, ci-après p. 159). ' · 
- -, __ :.~ ~--'-L, ,:~ J 

,- , .. ' 

XII. Fol. 33va, Ruhr,: « Ex premissa forma· instrumentum cori.fici po-

terit in hune modum » (= Vat. lat. 2648, fol. 51va, n.o 7). 

XIII .. Fol. 32va.33ra: ~uhr:.: (c Penitentia sponte confessi ». Inc.: ,c,Reve

rendo in Christ!) patri et domip.o, dei gratia Nemausensi episcopo fr~tres 

Guillelmus de Valencia et pontius garini ordinis predicatorum inquisitores ... 

Noveritis quod B. says.,sa parrochianus vestl:lr .. , )>. -· Eocpl.: « ... penitentiam 

iniunximus. salutarem ut videlieet,fafra .. annullJ.. visitaverit- ecelesiam, sancte 

marie de podio et quod de çonsilio,nostro tantllIIl e~end.at i,n usus(I) bonorum, 

quantum secundum suam conscienciam credit valdensibus hereticis tribuisse ». 

C cofi, Ya;t,. La~. :a6481Jol. 51~b~52ra, où les noms s,ontdiffére1,1ts). , 

XIV. Fol. 33 ra: Ruhr.: « Penitèntia perpetui carceris iniurigenda hiis qui 

fuerq.nt pèrfeëti >), Inc.: <i Quoniani'tU: 'Johann:es' de Botgündia, qui pètfecttis 

füisti vald.~~sis :hereticus p,er ~x inno.s et âm..pUus.,; pet nos (ratres G. de 

Valentia ei '.Poi,Ithun garini'ordinis predfoatorum; .. ». Eflèpl.: <i ... tanquam 

receptai:ores, dëffënsores et fautores hereticorum valdensium excommuni

cationi iacéànt StJ.ptàdicte, Actufu etc.». ( · cod/Vât. lat. 2648, fol. sz0 , 

sans nom d'inquisiteur. Ce noni est G. parmensis dans le texte donné par le 

ms. Arch. Gén. O. P. II 63, p. 71: ci-après, note 82). 

XV. Fol. 33ra.rb: Ruhr.: « De domibus diruendis )>, Inc.: cc In nomine 

domini nostri ihesu éhristi. Quoniam in, domo Bernardi olivarii de durbanno 

ihyente füerunt'hoc· ani10 Eamunda de halinis et Alazays caloza; .. ». - Expl.: 
« .:.Qqicumque;;,. _auxililJm. prestitetit vel favorem, ipsum excommunica

tionis sententia innodamus. Actqm etc.))(= cod. Vat. lat, 2648, fol. s~ra~rb), 

61 Ce formulaire correspond presque entièrement à celui du ms. Vat. lat. 2648, 

fol. 49Va.55rb, dont nous donnerons l'analyse plus loin (pp. 158 ss.); ici nous ne 

transcrirons le début et la fin que des seules pièces indépendantes, ou bien de 
celles dont les noms propres seraient différents. Pour les autres documents nous 

indiquons la correspondance au ms. 2648. 
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XVI. Fol. 33rb_Vb; :Rubr.: « Dé inmurandis » (= ibid., fol. 52 rb_Vb), 

XVII. Fol. 33"~~34rb;"Rubr.: « De crucibus imponendis » (15 m"'i 1244). 

Inc.: « Universis christi fidelibus present<;:s litteras inspecturis frater. Ferra

rius _et frater P[êtrùs] Dtiranti ·inq\lJ~torei hereti~~ prayitatis, in prc;,yincia 

Narbone~sL Qu<>~iain tans miJlier latrix presèntium ... visitet quoque anno 

presenti limina béate. Marie de Poqio et sequenti. beati egidii et terçio beate 

marîy Mon:tepessulano, quarto vero et ,quinto. beat«r. marie de Sirignano ... ». 

- Exp!.: « ••• excommunîcationis vinculo auct0.ritate qua. f-qngimus imioda

mus. Datum Narbone, idibus maii anno m cc xliiij ».(=ibid., fol,'52Vb_53ra, 

sous le nom de « G. inquisitor lombardie »). 

XVIII. Fol. 34rb_va: Rubr.: « De exhûmandis hereticis et'.cremandis >l 

(30· aàCtt _1244). Inc.: « In'_nomine. dom.ini nostri ihesu christi. ,Anno nativ:itatia 

eiusdem m èe :xliiij,iij Kat'septemliris. N~verinf universi presentes pariter 

ef ··ru&rt; irrirrd uuin: :nos~:fâ:füs"triquisiiôres;.. invèniinus ·p'er testes ydonfios 

et suflidentè..<1 ·R[aymundum] de ·Malafelgeria quondam 'de Monte a~uto se 

in obitu ... », - Exp,t:: « '. .. de êimherio eccle~iastico èxqut11ari simulqll;e cre-: 

mari decrevünus in · detestationèm criminis tam · nefandi. A'.cttim in tali loco 

tifo.)) ( . cod. Vàt: lat. 2648, frit' sira_rb, 0~ :1~, docû~~nt_ p~rte la date ~u 

1er novembre 1300). Cette pièce émane des inqùisiteurs Ferrier et Guillàume 

Raymond, Castres 30 août 1244: ms. Doat 31, fol. 313-315. · 

· XIX.' Fot· 3,t:Va-Vb: Rubr'.: (( D~ hereticis iudicatisj et' "ièlicti~ ctirfe. iîecu

lari n (= cod. Vat. lat. 26.48, fol. 53rb_Va); cepénUant'le tex~e cle' hbtte ms. 
donne le nom de trois hérétiques au lieu de deux: « Pôncius lombatçli,Johan

ltës'll.ë' Mafsili'â'èt· '6uiittùtl:tts' 'èlltutèensis· ». Même· origirte',que 1les documents 

précéde!lts. 
_;; , .•• : J 

. XX, Fol. 3-4v:l>-35r,a: (De eisdem) ,( = cod. Vàt. lat; 2648,., fol. 53"va_.vb). 
1 

1 

x'xI. Fôl. 35r'à_tb: Rubr.: « Penfr~ntia immur~tionis injungenda ci:e-

denti »]. · ibid.,· fol. 53vb). · 
• ... ,_, r'· .· r ·,1 - i ' 

XXII. Fol. 35rb: Rubr.: « De credente exhumanda » ( = ibid.; fol. 53Vb), 

,XXIIÎ. F9l .. 35rb.3(>"b: Ruqr.: «In~ipit ordo pi:oc~SS'\lS »1 S01,1s cette 

rubriqu!:' suivent di~ formules marquant les différentes étapes d?unè procé

dur~, partiçulière. Nous donnons, seulfment le titre de. ,c<ys (ormuJes Silns 

particularités de c.aractère historiqu~ 62
: a) « Incipit ordo processus, euro quis 

per contÙmaciam responsurus de fi.de coram suo Judice comparere comtem

pnit. Prima citatio peremptoria quod veniat 63• b) Secunda citatio perempto-

88 L'hérétique poursuivie a nom Orfreza, mais sans aucune p'récisioi:l. ni de 
lieu ni de temps. 

68 La formule se termine par cette aliusion à une autre pièce qui devrait norma-

10 - Arch. Fratr, Praed. - XVII 
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ria, quod veniat ad corivinèendam eius maliciam, et tercia ad recipienda scrip

ta sub eisdem litteris comprehense. c) Responsio citatoris de executione se .. 

cundi mandati. d) Quarta citatio peretnptoriâ ad audiendum sententiam. 

e) Responsio citatoris de executionè tei:tii' mandati. /) Responsio citatoris de 

executione quarti manda:ti, g) Qùaliter ·post quart.am: citationem venit, nichil 

cônfiteri volens sed omnia negans. h) Quod etdem nichil corifiteri volenti pre

sentatur scripta, et quod datur Iièentia quibuscumque defendendi eam. i) Quod 

confitetur se. errasse; misericordiam postulans et ad penitentiam carceris se 

exporiens. j) Qdaliter per difiriitîvaïn sententiam ad penitentiam perpetui 

carceris iudicatur >>. 

XXIV. FoL,J6,Vb-38ra: Canon,s _du concile de Toulouse_ (novembre i229: 

fragment). Titre:.<< H~c surit, statufa i~ conèilio,,apud Thoh~sam promulgata 

per dominum Romanum sancti angeli 4iaconum. <tardfoalem, àp<,>stoli<;e sedis 

l~~wtll, !!lJl~~ <lww,m.Jn,,Ç,~·~xh,nl,trul~. UQYéW.l?:tis »:;.Inc.: (( Liéet a ,diversis 
apostolice _sedis ~égatis diversa emanaverint instituta contra hereticos ... ». 

- Expl.: « ... et etiam in aliis festivitatibus est feriandum pro locorum consue

tudit{ibus, prout prelatus indixerit », . - Le_ texte cotµplet, est dami ;Mansi, 

Coricilia :XXIIJ
1 

,col. 194 .. 204;' l'inter~ption ici corre~pond à Mansi, col. 

200 :E:, trois lignes avant la fin du chapitre 27; les chapitres ~8-45 manquent. 
Fin dù manuei. · ,· · · · 

3, Fol. 38:tb-:47rb: LeUr~s des papes. Grégoire X et Alexandre IV relati-

ves à l'.i:p.qQisition ~tJ'hérésie 84: , . . . , 

a) fol. 38rb: Gregoiré X, 1 mars 1274: Potthast 20798. 

, ,,.,.b}.,fült 3S.~b-:39n;,,Alexan,,J.re IV,.-u28.,j:µille.t.:r,,~571 au, prieur, provipcial 
O. P. d'Espagne. Manque dans les répertoires. Inc.: « Alexander episcopus, 

servus... dilecto filio priori provinciali predicatorum in yspania salutem et 

ap'ôstolicani benedictionem. Pre cunctis nostre menti désiderabilibus ... ». 

- Expl.: « ... Quod si .non ambo ... nichilominus ~xequatur. Datum Viterbii 

· v Kal. augusti, ponti:ficatus nostri arino tercio ». Texte partiellement ~epris 

dans la lettre d'Urbain IV aux inquisiteurs O. P. d'Aragon 28 juillet 1262: 

Potthast 18387. 
c) fol. 39rb .. 42,ra: Alexandre IV, 9 aoüt 1257, au podestat de Viterbe 

(omise par les répertoires): « Alexander.;, dilectis filiis potestàti, · capitaneo 

seu consulibus... Viterbiensibus, salùtem et apostolicàm benèdictionem. Ad 

extitpandam de inedio populi christianL.. ut non possint per falsarios in 

aliquo violari. Datum Viterbii v idus augusti, pontificatus nostri anno iij ». 
' , . 1; 

lement prendre place ici: « Ex tenore precedentium litterarum poterit plene formari 

responsi.o: citationis ». ., 
64 Nous n'indiquerons le début et la fin des lettres que dans le cas où elles ne 

son_t pas sous les mêmes d_ates ou adresses dans les répertoires et les collections. 
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- Autres expeditions: 30 nov. 1259: Potthast 17714; Clément IV; 3 .nov. 

1265: .Potthast 19433 . 

. d) fol. 42ra._va: ;Alexandre IV, 28 juillet 1257, à Pierre de Florence 

O., F. M., inquisiteur à Viterbe (omisl:l. dans les répertoires); « Alexander .•• 

Dilecto filio fratri Petro de Florencia ord. frat. min .. inquisitori .heretice pra

vitàtis in Vitefhiensi civitate... Licet ex omnibus mundi partibus... liberam 

tibi. tribuimu,s facultatem. Datum Viterbii, v Kal. augusti pontificatus nQstri 

ann.o. iij O ». _:_. Deuxième. expédition d'une lettre d'abord adressée à l'inqui

siteur Raynier Sacconi O. P. (16 janvier 1257): Potthast 16679. 

t) fol. 42va-43r1>: Alexandre IV au. podestat de Gênes, 5 oct. 1257: 

« Alexander ,episcopus etc, Dile.ctis filiis pot~tati, capitaneo ... Januensisa.,. 

lutem et apostolicam b.enedictionem. Sincera caritas . evidentibus gratie indi

ciis, cornprobata ... studeant iuxta formam ecclesie relaxare. Datum Viterbii, 

iij-, nonas. octqbrisccpPntific.atutL no.s.tri an.nn; terdo !?,,: ; 

f) fol. 43rb_va: Alexandre IV, x;5 déc. 1257, aux inquisiteurs O .. p; de 

Toulouse: Potthast 171 l2, 

g) fol. 43va:Alexandre IV, 14 ,.mars 1257, aux ÎD;quisiteurs O .. P .. de 

Toulouse: « Alexander ... Dilectis fiiiis fratribus de ordine· predicatorum in

quisitoribus heretice p·ravitatis in comitatibus·et terris nobilis viri A.··comitis 

tholosani ... Super eo quod scriptum legitur ... ac eucharistie deneganda; Da

tum laterari. ij idus marciir pontificatus n.ostri anno tèrcio ». - Autre expédi

tion aux inquisiteurs de France; 30 avril 1260: Potthast 17845. 

h) fol. 43Va~44v1>: Alexandre IV, 9 déc. 125'7;,aux inqui$iteurs 0, P. 

de Toulouse: « Alexander... Dilectis filiis fratribus predicatoribus inquisi

toribus pravitatis heretice in partibus tholosanis... Quoniam super nonnullis 

questionum articulis; .. solum in talibus queritur, proficiat animarum. Da

tum Viterbii v idus decembris pontificatus nostri anno tercio ». - Aùtres 

expéditions: '.Pôtth.tst 17436, l'J/745• ' 
i)·ftil. 44vb:;.45ra: :AlexandrelV,·10 déc. 1257, a:ux inquisiteurs O.P. 

de Toulouse: Potthast 17'io2. · 

j) fol, 45ra_va: Alexandre IV 13 déc. :fa57; à tous ceux qui liront ces 

lettres: « Alexander ... uriiversis presentes litteta:s inspecturis ... Novetit 'uni

versitas vestra quod nos ad instar... a via declinasse constitèrit verita:tis: Dâ

tum Vitèrbii; idibùs · de~èmbris pontificatus nost'l'i anno terciô ii. · Autre 

expédition le 25 avril 1260: Potthast 17840 (ex litt. 'lnnocentii IV, 15 junii 

1254:· Potthast (5425). · 

k) fol'. 45vb_46ra: Alexandre IV, 7 juillet 1257, à l'épiscopat français: 
Potthast 16918. · · 

l) fol. 46ra.-47rb: Alexandre IV, 9 nov. i256, au prieur provincial O. P. 

à Paris: l>otthast 166n. 

in) fol. 47rb: Alexandre IV, 20 juin x258, à l'évêque de Nîmes: « Afo .. 

xander .... Venerabili fratri episcopo Nemausensi ... Sicut nobis significare 

curasti'... contradictores per èensÙram ecdesiasticam · compescendo. Datum 

Viterbii xij Kal. Jufü poritificatus nostri anno quarto >i. 
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4. Consultations. 

a) Fol. 47rb-48Vb; Consultation du Cardinal Cornes Glusia:nus (Medio

lanensis) (1281-7). Sans titre. Inc.: « In n:ominè domini. Nos Cornes, tituli 

sanètôrum Marcellini et Petri presbiter cardinalis. Respondemus questioni~ 

bus. infrascriptis · Ut infra · sequitur .. In primis questioni· que· talis est: Primo 

quedtur quandô bona alicuius réôeptatoris ... n. - Expl.: <( •• \ § Nos quoque; 

et in constitutione frederici que.incipit Commissam no bis èelitus § Item mortis 

sententien.-,- Cette consultation compte shn1rticles. Cfr. ms: Vat. lat. 4265; 
fol. 159r-165r. · · 

b) Fol. 49ra_vb; Sans titre ni nom d'auteur, consultation sur'lajuri

diction. Inc.: « In nomine dotnini amen. Quod citatio·•èt ëxbannimenturn 

propter · contum.atiani qu:e dicuntur facta per iudkein temporalem ... ». ...... 

Expl.: « ... § iam de citàtione. Vers. Sed numquid idefu erit ». - Cétte d~.:. 

tercmination juridique, que nous· ne:-èonnâissorts~J;là.S;ti'üttem~ntt•êSt peut.iêtre 

du même auteur que· la précédente; elle est de · •même époque. Elle cite le 

Speculum iudiciale de Guillaume Durand, ouvragé qui a vu , deux éditions, 

la·premiêre eri 1272, 1a seconde vers 1287; . . 

S• Fol. 5ora: Catalogue d'erreurs des Vaudois et. des sectateurs de Jéan 

de Rotico. Rubr.: « Errores Valdensium et Roncarolorum n. Inc.:« Quod eccle

sia · Romana non est ecclesia .sed congregatio malofUm, .. >1. - Exp/.: « •• ,Quod 

quilibet homo,qoqus potest con:ficere heucaristiam•n. - Cette liste .comporte 

20 erreurs; elle est commune ·dans. les manuscrits Îllquisitoriau:x:. 

Col. 5orb inemployée . 

. 6. Fol, 50Va-5~rb; .fon:n,ules, fragments vari.~s, extra.i~s de ciocuments 

pontificaux, etc. . • 
1
, • 

a) Rubr.: « Consilium diocesani super peni~entia h,ere#ç;i,s. ill}P,OMnda n, 

Inc .. : « [U]niversis presentes litteras inspecturis, taHs; miseratione divina t~lis 

loci episcopus, salutem etc. Cum talis frater ordinis predicatorum, inquisi

tor .. , in ;regno fraqcie deputatus, ad .nos accesserit ... ·». -· Expl.: « ,,.ad con

dignam penitentiam peragendam. In cuius rei testimonium~ .. , duxim11s ap .. 

m~nep.dµin .. Datqm etc. n. 

b) Rubr .. : « Forma citandi excommunicatum .. per am;1.um. ». Jnc.: « Cum 

sicut accepimus ... ». - Expl.: « ••• presentium suqscribatis. Datum ». 

c) Ruhr.: « De hereticis ». Inc.: « Per hoc quod negocium heretice pra~ 

vhatis ... » •. - Expl.: « ... vel per speciales concessiones seu ordinationes sedis 

.apostolice observare ». 

, , d) Rubr.: « De sepulturis >1 •. Inc.: « Animarum periculis et scandalis, 

que frequenter ex hiis proveniunt, obviare volentes, universis religiosis et 

secularibus ... ». - Expl.: « ••• supposita interdictio donec ab ipso .fuerit resti-

tutio plenarie. omnium predictorum ». · · 

e) Rubr.: « Qqaliter debet iurare iudeus ». Inc.: « Judee, tu. iurabis per 

patrem omnipotentem adonay. Et ipse respondel:>it: 'Jurol; ltem, iurapis 
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per patrem omnipotentem, qui dixit: 'Ego sum ille qui sum' .,. ». - Expl.: 

« ... non videas crastinum, nec eas vel ire possis-ante vel retro. Respondebit~ 

'Amen, fiat. fiat. fiat.'» (fol. 51ra..rb), · 

/) Rubr.: « De penitentia imposita hereticis ». Inc.: « Talis inquisitor

omnibus et singulis capelJanis tàlis diocesis... Cum ex causis certis iniunxe

rimus. tali N. latori presentium ... ». - Expl.: << ... ecclesiarum vestrarum in 

caudis sequentibus annotanda. Datum etc-. ». - Tous ces éléments, moins le 

dernier, 1:1e retrouvep.t, s.elo.ti le même ordre, dans le nis. Dublin Trin,ity 
Coll. C. 5. 19, fol. 212v-215v: Cfr. M. Esposito, 1. c., pp. 152-3.- Fol. 51v.52 

inemployés. 

7, Fol. 53ra: Rubr.: « P;incipia evangeliorum ad iurandum et ferenduqi 

sententias. Se,cundum. Matheum ». Inc,: cc Cum natus esset Ihesus in Beth

lee~ tude i~ di~l)US herodis ... )), - Exp!.: (( .. ,_et v~~imui:l adorare·:~u~)) ;(IY:ît. 
JI F2);-a;::_ Rn.br;: (( Secu:ndum MathéUID)) (lisez: Marcum). Inc.: « lnicli)m 
evangelii Ihesù. Christi fi.Hi dei ... ». - Expl.: cc ... rectas f~cite se.mitas e_iqs » 

(Mc. (1-J}.,_-;--, füms titr,e n,i ruhûfl_ue, selon s. LÜc,. Inc.:: « In,illo tempore, 

Exsur~ens Mil-ria abiit in lll.o,ntap.a ... ».-"--- Expl. « ... Benedic:ta tu inter mulieres 

e~ ~eqe4,cws.f~èt~s véntri~ ~i ); (Luc. i 39·H)· - [!Ûbr.: (( S~cun~ÜmJ.oh~n,
nem ». Inc.: cc In principio erat verbum ... >:, - Expl.: cc ... et te~ebre eam non 

cqmprenderunt » (Joh. I 1-5). 

, 8, F,ol. 53ra.54rl'-: :Ji'ormulaires · d'interri;>gatoires d'hçrçtiques .. Rubr,{ 

« Interrogatoria ad hereticos >>. Inc.: cc Examinandùs de fi.de sua non terreatur 

sed dulciter promittatur ei quod si penitet, iudicio examinatorum non dehet 

timere. Petatur ... ». - Rubr.: « lnterrogatoria. ad iudeos ». Inc.: ccQuod tibi 

nomen est et cognomen? Ubi nll,tUS ,e~_et ubi conversatus,.. )), - ,Rubr:: (( In

terrogatoria pr;o sortilegis . et divinis ». Inc1: « Quan.do sqrtilegus examina~r, 

interrç>getur que _et quot sortilegia novit ... » • .._... Expl.: ·<< ,.,Q\le dona rf,cepit 

a petentibus. consilium ». - Publiés par Vaissete, Histoire générale· de Lan

guedoc VIU, Toulouse 1879, col, 985-8,. d~après "Ill?- IllS, qe J'lnquisition de 
·carcassoniie, mais avec .inversion des deux der.niers éléments. 

9, Fol. 54ra.54rb: Rubr.: « B:eè est forma ·hereticandi et hereticorum 

recipiendi ». Inc.: « Ille qui maior est inter eos ... ». -:-- Expl.: « .. ,et portat qua

lecumque vult vel potest habere indumentum». -Publié par,Martène, 'rhe-

saurus, 1. c., t. V, coL 1776. . 

io. Fol. 54;b.58Va: Somme de Raynier Sacconi. ,Rubr.: « Xncipit su~ma 

fratris Raynerii de. orpine fratr1,1in predicatorm;n ·. çle catharis et Leonis-i:is seu 

pauperibus de Lugduno ». Inc.: cc Cum secte . hereticorum olim fp.erint 

multe ... ». - Expl. « ... Item dicunt quod infantes salvabantur sine baj:>tismo. 

Anno domini m cc 1 compilatum est fideliter per discretum fratrèm Reyne

rium opus superius annotatum. Deo gratias >,. - Sur cette somme, voyez 
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ci-après Appendice, n ° I. Nous avons utilisé ce ms. pour corriger le texte 

de Martène dans notre édition du Liber de duobus principiis, Roma 1939, 

pp. 64-78. 

ù. Fol. 58"3 -59rb: Érreurs des Vaudois. 

a) Rubr.: « Quatuordecim errores communes pauperibus · lumbardis 

ét pauperibus de lugduno sive citramontanis >>. Inc.: (t In hoc concôrdarit 

pauperes de Lugduno cum pauperibus lumbatdis ... ». __; Expl.: « ... Item 

quod pueri bap.tizati a sacerdotibus ecclesie Romane non salvantur >>. · 

b) Rubr.: « Quomodo pauperes de Lugduno conficiunt ». Inc.: « Dicti 

pauperes de lugduno solum semel consecrant in anno ... ». - Exp!.: « ... ante 

divisionem: que' fuit inter eos ». 

· c) Rubr.: « Isti sunt 'errores Vàlclensium sive insabbatoruin qui ètiam 

pa1:1Ee1;.es de !,ug_Q,u,'n~-.,dicut1tl_l_~ ». Inc.:.'.< C!edunt eni~ priil!o ùni~at!m pçr
sôhe sicut essentîe. Secundo · quod anima pdmi hominis facta · fuit ... ». -

Exp!.: « ... quod nullus salvatur nisi in secta eoruin ». - Nous avoris rangé 

ces trois capitula sous un seul et même titré,' bar ils sè rencontrent fréquem

ment réunis et selon le inême otdre dans fos mss.; par exemple C_lèrmont

Ferrand 153, fol. 127r.9v; Nîmes 47 (13743), fol. 206va_gra; Dublin, Trinity 

Coll. C. 5. 19, fol. 34r-37r (cfr. Esposito, 1. c.,·p. 148); etc. Les trois éléments 

ont été imprimés par Martène, Thesaurus, col. 1754-:-6; Duplessis d' Argentré, 

Collectio Judiciomm de novis erroribus I, Paris 1724, pp. 56-7. Sur le 28 

élément, voyez ci-dessus, p. :i:33, et ci.:après' p; '166. L'élément c he paraît 
pas de même origine que a et b. . . . . . . 

u; Fol. 59•b-71Vb; Georges, Dialogue entre un catholique et u~ patarin. 

Rùbr ;: • << focipit '4ispùtatio catholici · contra· hereticos · s_uper articulis fidei et 

aliis capitU:lis què inferius suhscribuntur »: Inc.: « Vetgente mundo àd ocd

dium· (1) 'êt iti~tantibus'·periculosis ... i>. - Expl.: << ... Strilti, solus 'Christus 

est hos~ium'per quem solum intratut in regnum celorum, ad quem nos etc.». 

Sur ce traité voyez ci-après Appendice, n ° II. - La recension de ce ms. 

-est commune aux recueils inquisitoriaux: elle comprend le chapitre sur l'eu

charistie (ch. VIII de l'édition de Martèp,y). 

/ 

13. Fol. 71vb72ra: Fragment de la Summa adversus Catharos et Valdenses 

de Monéta de Crémone. Ruhr.: cc Extractum est hoc de summa fratris Yvoneti, 

Va parte, capitulo n°. Inc.: « Viso quod ecclesia Romana a Christo velut a 
capite suo sumpsit exordium ... ». - Expl.: « .. .Item Valentiniarii a Valentino 

dicti sunt, qui Christum dixit nichil de virgine assurnpsisse ». - Cfr. Mo

netae Cremonensis ad-versus Catharos et Valdenses, éd. T. A. Ricchini, Ro

me 1743, p. 411 66, 

66 Sur- cette leçon Yvonetus voyez ci-dessus, p. 129 s. 
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14. Fol. 72r a-76 Yb: David d' Augsbourg (?); De, inquisitione hereticorum 

(Manuel 4). Ruhr.: « ·unde ortum · habuit errot pauperum de lugduno ». 

Inc.: « Ortus illis secte que dicitur. povre de lyuri sive pauperes de lugduno 

sicùt a diversis audivi ... ».· - Expt.: « .,;au chiep dou septime iour vos repo

sere2, cèst nostr'e creance ». - ·Sur ce traité, voyez. ci-dessus pp. fo4-lo5 et 

Appendice, III. --: La recension de ce manuscrit comporte tous les éléments 

de celle de Martène, Thesaurus, col. l777 C-1794 C. 

• J5, Fol. 76V_b-82rb, Textes officiels et fragments. 

a) fol. 76vb-77rb: Fràgment du ·règlement du roi s. Louis contre les 

hérétiques (avril 1229). Rubr.: « Statutà tegis francie contra. hereticos)>, 

Inc.: << Statuimus quod heretici, qui a· fi.de catholica deviant, quocumque 

nomine censeantur ... ». - Exp!.: << ... fidelibus observitt Ut autem hèc sta

tuta firmaet inconcussa. permaneant, ea·sigilli ·nostti munimine·fecimus cmn

niunîri. Actum anno gratie m cc xxviij mense aprilis ». - Le texte qe ce rè

glement est imprimé dans Laurière, Ordonnan.ces des Roys de France, t. 1, 

Paris 1723, pp. 50-2; Mansi, Concilia XXIII 185-8. Le· fragment corres,

pond à Mansi èol. 185 C, § 21 ligne 5 jusqu'à la .fin. 
h) fol. 77rb_77va, Fragment des canons du concile de Valence (5·déc. 

1248) .. Rubr.: « Hec sunt statuta Valentina » Inc.: « Statuimus ut de iudeis 
-0.oncilia .. et.,constitutiones, aerv:entur.;,,,» • .,;,-;., Eccp[.:. « •.• ,,etinoruiisi,per sècdem 

apostolicam ab hac excommunicationis sententia absolvantm: ». - Le,-con,

dle est édité dans Mansi, Concilia XXIII, col. 770-8; ce fragment correspond 

aux chapitres V à XVII inclusivement de l'édition de Mansi, col. 772-5 86 

c) fol. 77va_78r•: 'Fraginerit dù règlement de Raymond Vir comte de 

Toulouse, contre les, hérétiques (20 âvril 1233). Rubr.: « Stàtuta Raymundi 

comitis-,thplosani i>; Inc.: «,Item statuimus quod ubicumque in. terra nostra 
seu ,disttictu, nruitro heretioi fuei;.int .inventi,11 •», ;.......,, ,E.\Jipl.t <<- ... rediJ.;e., ad sinum 

inattis ecclesie' cotnpellatur, sicut in pace fàcta pàtisius plenius contiri.etur>i, 

.,..- Texte impr,imé dans Vaissete, Histoire générale de Languedoc, t. VIII, 

<:01. 963-,9; Mansi,,Concilia XXIII, col. 265~8; etc. Le. fragment représente 

.à peu près la moitié du document complet; il commence,au. §+ de l'écJ.ition 

de Mansi (col. 265 C) et s'arrête avec le § 14 (col. 26'7 C). Les deux articles 
précédents (b et c), de même étendue et dans le même ordre, sont _ég11lement 

conservés dans le, ms. Dublin, Trinity- College C. 5, 19, fol. 128v-13zr (cfr. 

Esposito, 1. c.; p. 149). 
d) fot 78ra_rb: Répotise .de Gui Foulques archevêque de Narbonne à 

une consultation d'inquisiteurs (29 déc. 1259 ou 1260). Rubr.: << Incipiunt 

littere Clementis pape». Inc.: « G[uido]. dei gratia sancte Narbonensis eccle~ 

66 Le concile de Valence était présidé par les légats Hugues de Saint-Cher et 

Pierre de Collemieu. Nous avof\s rencontré plusieux:s docuI):lents émaqa,nts. de ,c~ 
dernier personnage, consultations et règlements. 
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sie archiepiscopus dilectis inquisitoribus heretice pravitatis etc. Consulta

tioni vestre super facto Alberti de· Montecogulis sic duxim.us responden

dum; .. ». - Expl.: « ... ut ipsorum et· pauperum onus portent. Datum Nar

bone iiij' Kal. Januarii »1, --- Cette pièce n1a rien de coµ1tnun avec la célèbre 

consultation de Gui Foulques (ci~dessus n° II, p. 141); il s'agit ici d'une 

réponse concernant un cas . particulier. La date du document est limitée à 

1259-60, car l'auteur n'a pu signer comme archevêque de Nai:bonne un 29 

déc. que l'une de ces années. Autre copie: ms. Mazarine 2015, fol. 179r. 

e) fol. 78rb_va: Clément IV au provincial O. P. de France (1.5jui11et 

1267). Ruhr:: « Alia littera >>. Inc.: « Clemens ... Dilectis fi.His provinciali Fran

cie ·at ceteris -conventualibus prioribus ... Ne catholice fi.dei negocium ... >>. -· 

Expl.: <t ... sed potius ex diligencia continuuni·suscipiat Î11.crementum. Datum 

Viterbii, Idibus Iulii, pontificatus nostri anno iij >>; - Nouvelle expédition 
d<dâ lê'tfrëêl'Urb!lîtPIV·'dü 26•oct;·:r262! Pottl:ra~t·18,t:18;-, ~,... -, -. ,,.,,,,- ~··- · 

f) fol. 7sva: Alexandre IV aux inquisiteurs O. J>, e!1 Lombardie, ici 

sans .lieu ni date. Elle est donnée à Anagni le 28 mai 1260: Potthast · 17876. 
Ruhr,: « Alia littera >> •. 

g) fol. 78va_79rb: Compilation de textes relatifs à l'inquisition tirés 

de'. documents •pontificaux. Sans titre ni rubrique. Inc.: « Quod dominus papa 

asserit dominum regem ferventem zelatôrem fi.dei. Quod inquisitores ... ». -

B~w. <u .. ouiuscumque conditionis, .dignitatis; vel teligionis;,,v,ebordinis, con• 

cedendis sunt quacùmque • forma ». 

--- h). fol: 79rb.Sora: Compilation en 32 articles de textes tirés des lettres 

d' Alçxa\lpre IV; relatifs à l'inquisition. Ruhr.: « Alexandre IIII. articuli xxxij ». 

Titre: « Que.' sèeuntur, accipiuntur in litteris domini · pape domini pape {bis 

dans le tns.) Alexanqri Hij >> •. Inc.: « Quod excommunicàt omnes herèticos 

ca:tharos, pata:renQs·.;;>>. - Bxpl.: « .;.a· quocumque fu'erit attemptatum-». 

· : · i) ,fot Sora .. v a: · eompilation des· constitutions dé Ftélllério , H tontre 

les htfrétiques. Ruhr.: ·« Tenor lêgum quàrunidam quas·fredericus promul

gavit paduè contra· hereticos et easdem canonizàvit clemens papa iiij ». Inc.: 

« Statuimus ut heretici ab ecdesia dampnatL .. >>, - Expl.: « ... Adicimus in

supèr.,. quod,: domus hereticorum et .fautorum. suorum,: ubi docuerunt .•• 

desti'llantur, nullo tempore edificande. Datum etc.».,_;_ Gfr. d-dessus n° •. a 

I (p. :141). 

°J) ·fol, 80Va.:.81va: Autre compilation de textes pontificaux concernants 

l'inquisition. Ruhr.: « Tenores quarundam constitutionum Innocentii' iiij 
et Alexandri et maxime Clementis pape contra hereticos, ·àrticuli: circa lxx ». 

Inc.: « Omnes tenentur conscribere constitutiones apostolicas contra here

ticos editas .•. n, - Expl.: « ... alium diocesanus, tercium fratres. prèdicatores 

et quàrtum fratres minores servabunt. Datum perusii 67
• 

67 Cette finale ne se rapporte pas à là compilation elle-même mais au dernier 

extrait par où elle s'aèhève, tiré de la lettre de Clément IV du 3 nov.· 1265: Pot-

tha st 19433. ' 
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k) fol. 81v,a._g2rb: Compilation d'autorités, décisions relatives à l'hé

résie, ses sectateurs, etc. etc. Les sources sont principalement les• documents 

pontificaux, mais aussi les canonistes. Inc.; « Creditur criminosis contra socios 

criminosos in exceptis criminibus ... ». -- Expl.: « ... de probationibus pro

posuisti xxxi.q.ii. Extra 10 ». 

16. Fol. 82~b-87va Sans titre ni rubrique: Doctrina de modo procedendi 

contra hereticos (Manuel 6). Inc.: « Isto modo procedunt inquisitores in par

tibus carcassonensibus et tholosanis. Primo accusatus vel suspectus de heresi 

citatur. Qui veniens ... ». - Expl.: « ••• super crimine heresis et super contin

gentibus, ipsum crimen puram et plenariam veritatem. Datum etc.)>. - Sur 

ce traité, voyez ci:-dess1;1s, pp. :i:08-u:i;.,, 

· •1• Fol. 87h-88rb; Série de notés ,Hrèves ayant ti:'~ità l'i~quisition. Inc.: 

/\ Notâ, qù~Ïl éonfeSS'4S de âliquo érirùine,_ ... ». ' ' : . ' .. 

18. Fol. 88rb_ggva: Formule de condamnation. Rubr.: « Senten:tia diffi

nitiva' cônconûepr1à:tibnis ·(!) ,,: sans lieu n:i drtte> 

19. F,o!.,88v\\.91~b; Séde,d.e notes brèves su~ leshérétiques(d 1aprèsÉtien

ne de J3o\\tbon, De. septem doniS;· chap. De bereticis), sur: ceux qui réitèrent 

le .baptême,_ sur: J'cusure (fragments de, lettres pontificaJes, de mandements 

de s. Louis, extraits des décrétales;· ·conôiles,etc .. eàntre lés Juifs usuriers)v..

. Au fol,· ,90 rb, sous la, rrtbrique J< .J~eges •in· codiçe >>, · fragments-jtiridiques se rap .. 

portimt aux mêmes sujets; 

. ' ,':âo. ''~rïr\i.92'l''a.: Fôdriûliiflie' ihqùisitoritt d'otigin~ française, dont 

les pièces sont ~ans lie1,1 n,i date, sans noms propres; nous., relevons simple .. 

ment (es ~ubriques: fot 9:irb: !c.Sentei;itfa Îmmur'àtionis >lj fot 9.i;v~_VJ>; « S~n

tentia '~ortu6rt1m refapsorum »;' 'fol .. 9,1 Vb,-,92 ra: . ((. Sent~9tia.' ÇQijt~~ ' fugit!}'.9,S 
et èxc0mmùnicatos·>>; fol. 9irà: cc Sententia contra eos qui nolurit çonfiteri 

~est,e_~~~?n~~f_eos »; .r.01. 92r~_rb;. (:~ente~tfa. r~l~psonim »; fol. 92r~; 
« C<;>p.â~mn~t10 do~us » (frater. R. mqu1S1tor); fol. 9irb_va: 1< Condempnat10 

_o~.~fom », .(frat,er '.N;., 0, P. inq~isitc>,r 4er. prav, tn i;-eiw,0Jra11;de)'. ' . ' . 

llll, Fot: 92va': Exposé sommaire de la procédure inquisitoriale, sa:ns 

titre ni rubrique: Inc.: « Prima' citatio ad certam diem et locum, deinde in 

vigilia sermonis recitantur eis culpe in privato .•. » 

llllll. Fol. 92va_vb: Sans titre ni rubrique, bref schéma de l'interrogatoire 

d'un suspect d'hérésie. Inc;: « Suspectus de hetesi interrogandus est si vidit 

hereticos, et ubi vidit ... Si habuerit penitei;itiatn. Si eam cbmplêvit i>. 
( ' ' ·, ' . ' : . 

~a.Fol .. , 92Vb. Rubr.:. ;( Forma itirinienti' senescallôrum, ,bavillorum (!) 

et co.nsulum ».Jnc.: « Iurarp.us per bec sancta dei evangelia quocl,fidem do

mini nostri ihesu christi et Romane ecclesie tenebimus et teneri1 faciemus• ,;. », 
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Expl.: <c ... erimus obedientes deo et Romane ecclesie et iri.quisitoribus. Sic 

nos ,deus adiuvet et hec sancta dei evangelia ». 

La fin de la colonne 92 Vb est inemployée. Fin du manuscrit. 

*** 
BIBLIOTHÈQUE VATICANE, fonds Ottoboni, ms. 1761, papier, xvn° siècle. 

350 folios comptés. Copie intégrale du ms. précédent 88
, 

*** 
BIBL~Q,THÈQUE VATICANE,. ms: Vatican latin 2648. 

Parchemin, x1v~ siêcle, format 360 X 240 mm., 82 folios ( comptés de 

1 à 80 à partir du troisième feuillet) èt deux gardes àu début: Urié seule main, 

2 col., mbriques, init,i.ales peintes, §§.bl~us et rouges, relié, couv.ertparchemin 

vert, aux armes de P~ut' V 
0
:, .-:.1~1J~Cl,<> ~!t r.~r f9J!a,:.,cl~. ;~~d,els,~iire: 

« Tracfatus inquisitioms heret1ce pravitatts editus a Zanchmo · hugolini de 

ari{neno >l, . 

I. Fol. Ira_z8Vb: Zanchino Ugoli!}i, Tractatus super materiA hereticorum 

(manuel u). 
Fol. Ira_va: au minium, Table des rubriques du ttaité. lndpiti «Unde 

dicatur hereticus etïunde Symaticus (1). Rubrica prima ... » ....... Expi.: << ••• prop

ter crimen heresis proferendis. Rubrica xli,; Expliciunt rubrice, super tnateria 

heretico1111m »:•(Fot IV•b.:I'.(, ·ihem:ployê'B)/ ·· , , ' 

. Fol. 1ra-28Vb: Rubrique: « Incipit tractatus super tnàteria hereticorum ». 

Inc. prol.: « Sancti spiritus gratia invocata. Ad honorem et laudem omnipo

teJltis dei et pretiosi redemptoriij.n.ostri eius. filii yes."tJ christi Ac gloriose virginis 

matris· sue .'.: Ét ad expeditiorem insiructfonem Ileligiosi et honesti Viri fratris 

Doriadde Sancta agata ordinis minorum, Inquisitoris heretice pravi;tatis in 

provincia Rdinandiole' •.. Ego ZanghiriÛè Ugolini Sene de porta sancti petri de 

arimèrio ntinirfrûs · Mvoèâtus ... ' duit hun:c · coilipendios~m tractâiiim super 

mâteria hereticotum breviter'compillandum .:. agredior materiam inchoando. 

Unde dicatur'heretic.~s et :ol.'.dinate po.stea procedendo prout patet ex ruhricis 

inferius adnotatis, quas rubricas adnecto ut per eas optata fevius valeânt in

veniri ». Inc. tract; (fol. rrb) Rubr.: « Un.de dfoatut hèrèticus et ünde sysriia

ticus. R,.:ubdca j a». Inc.; << Quia pri:us n:o!l!!e opportet unde nomen heretici 

-0escendat •.• ». - Exp[.: « ... Multe forsan alie sententie poterunt occurrere 

68 Le cahier formé par les feuillets 19-24 est reporté après le cahier suivant; 
cette inversion corrigée,, il n'y a pas de défaut de texte. 

69 Le ms. Vat. lat. 4031 (papier, 2 + 74 folios, copié en 1562 par Vincent Navarra) 
présente exactement le même contenu que le ms .. Vat. lat. 2648, fol.,P à. 34ra. Nous 
ne le décrirons pas. En voici une brève analysé: i folios au début non comptés, 

sur lesquels (fol. P-IP) est la table du traité de Zanchino; folios 1 r.64r: Tractatus 
super matètia hereticorum: (Zanclîino: manuel n); fol. 64v-6sr: Constituti'ons de 
Frédéric II; fol. 68r-74V: Consultation de Gui Foulques; en bas du fol. 74v, cette 

suscription: << Vincentius Navarra scribebat anno. D. MDLXII ». 
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-proferende; Set omnium forme satis possunt ellici ex premis('lis, unde amplius 

non, ii;isisto. Explicit.,Fber Tractatus super materia hereticorum. Deo gratias. 

amen. amen». - Mss. et éditions, voyez ci-dessus, pp. 121-123. 

II. Fol. 29ra_3ovb: Constitutions de Frédéric ·II contre les hérétiques, 

confiri:nées ,par Clément IV, Pérouse 31 Oct. 1265 (Potthast 19423). Rubr.: 

F 70
. « In nomine. domini amen. Dominus Clemens quartus confirmavit et 

approbavit constitutiones federici imperatoris, quarum constitutionum te

ner (l) talis est», Inc.: « Sedericus {I) dei gratia Romànorum. .imperator et 

semper augustqs. Comissi nobis celitus cura.regitri.inis et iniperialis cui dante 

domino •.. )), --,- F;:içpl.: cc ... Rex regum etc. Apostantes a fide catollica penitus 

execramus ... ab eis: omne ius legiptimum abdicamus. Datum Perùsii II Kàl. 

novembris pontificatus nostri anno primo». -;-, Cfr. ms. Vat. lat.4031, f. 64 v-68r. 

La lettre de Clément IV fait défaut ici, saufJes dernières lignes. Cfr. ci-dessus, 

p, r.41, toô; Vat.'"lat. 3978 îf0 z.;J:- ·un ffagiriènt de fa 3è constiiûtiori a été 

omis .. 

III. Fol. 30Vb-34r~: Consultation de Gui :Foulques'. ,Rubr.: (( Consci

lium domini Guidonis, qui postea fuit papa Clemens effectua ». Inc.: « Quo

niain illis qui sponte redeunt infra tempus gratie proµiittiiur !!t observatur 

impunitas, mortis videlicet ... ». Expl,: « ... quamvis magister Laurentius 

qi~~t,c~~trati~!U ari. c~npn, xxyj), A,, 1 q,(: fifü1,. P/:Uq~Q.tYm llill:v,o ,cp_n~jli,p,}qe-
1iori ». - Cfr. ms. Vat. l11t. 4031, tol. 68r-74v. Rece,nsion çpui;te de la consul

t!ltim1; voyez~ci après Appendice, n O V. A la suite de la con;ultati~n et comme 

en faisant partie, viennent deux_ question l>rèves (fol, 34ra): « Quarto queritur 

que excëptionës contra' testes admoratifur (lisez admlttantur). Aêl qùod resJ:}on

dendum est ... et impluribus aliis concordantiis. Q'!,ÎI}to queritur, si duo vel 

tr~s conversi ab heresi testifficètur contra hereticos crèdentes vel fautores, vef 

receptè>r'e~ vel dëffen~or~\'l .. eoium, ut,rum . eoruµi testim~~io, slt credendum. 
Ad quod respondendum. est quod sic, quoni~ .. : in séntentia vero ferenda 

servètur ordo iuris in hiis in quibus poterit observari ». « Finito libro Refera

mus gratiam Christo». - (Cfr. ms. Vat. lat. 4031, fol. 74v, qui ajoute: amen). 

- Sur cet appendice de la consultatiq~, voyez ci~~_pr~s.,p. J8$: 

IV. Fol. 34rb.55r1J: Ma:nue1 de l'inquisiteur (Mànuel 7: Libellus) 71• 

A) Fol. 34rb.41Vb: Première partie. Constitutions· pontificales. Rùbr:. 

«Jncipit prima pars h:uius libelli in qùa 'ponuxitur iiij or papales constitutiones 

edita (!) contra hereticos et eorum fautores. Et hec est prima constitutio 

què fuit edita per Clementem papaih »: Clément· IV, Pérouse 3 nov; 1265: Pot

thast 19433; 2") fol. 37rb_39rb: Clément IV, Pérouse 1 nov. 1265: Potthast 

70 La lettrine F a été mal placée; elle devrait être. trois lignes plus bas, à la 

place de l'initiale S: S edericus. pour F redericus. 
71 Sur ce manuel et ses manuscrits, cfr. ci-dessus, pp. 111-112. 
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19428 72; 3a) fol. 39rb-4ova: Clément IV, Pérouse 14 nov. 1265: Potthast 

19448; 4a) fol. 4ova-41Vb: Alexandre IV, Anagtii 10 janvier 1260: Potthast 

17745. 

B) Fol. 41vb_49Va: Deuxième partie. Consultations. - 1) Fol. 41vb_ 

42ra: Ruhr.: « Incipit secunda pars huius Jibelli in qua ponuntur consulta

tiones quorumdam sapientium (1) facta super negocio heresis. --'- Et primo 

de ballivis hereticis non prestandis et eorum familiis evitandis et de divino 

officio audièndo » {ce titre . .introduit un fragment du concile de Toulouse, 

1229): Inc,: « Iubemus etiai:nc, ne prelatis, barones, militès sèu quicumque 

doniini terrarum hereticis vel credentibus eorum balivias sue administra

tiones suaium terrarum committant·;/, >r. - Expl.: « ... pro lieconim consU'e

tudinibus .pro~t prelati indixerint». Concile de Toulouse, chapitres 17-18, 

,25--27: Mansi, Concilia XXIII, .1.fot 198 et 200 73
; · 

2): FôF~42r a.:.441i>: Consü:Itatfon lie Giiî Foulqùes, Ruhr,: << Consilium 

Guidonis Fulcodii de quibusdam dubitationibus super negotio heresis. Quis 

cj.icatur sponte redire ad fü:\em », Inc.: « Quoniam illis ... ». - Expl.: « ... con

silio rrieliori ·~alvo », -
1 

Do~l;Hef du n° III ci~dess~s; même .recension. A la 

suite (fol. 44rb.:.44-va) viennent lès deux' questions.' déja' signalé~s au' même 

n° III, tnoiris là finale <<Firiito libro .. ; Christo». · 

3). Fol. 44ve.:.46n: Consultation de Narbon:ne(1243 ?):fragment. Ruhr.: 
(~ 'C'oiîstdt'ttfo V et,llfc1't,'ôrümJ ët lilîôhrm ptêlàtôtum 'Nafüon:ensis, ' Arêlâtet1si~, 

Aquerisi~. Di hetetids revetsis ·ad .mandatum ecclesie, qui aliter veritateni 

de 'se vel dê âHis supprexetunt 'vêt înfra tempùs gratie non venerunt ». Inc.: « De 

hereticis 'aute,:ri, SÇU credt:ntibus. grefatà ininl).tatione' (lise~ im,munitate) quia 

véritate (1) de se vèl de atiis suppresserunt ... )), - Expl.: « ... in ipso ".eS

tro (lisez no,stro) negotio, carita"ù; mutua r~p':)rt~tis )), _:_ ,11,n'y a i~i qu'U!l 

fragment' de la coùsûltation; le texte commence avec le chapitre 9 de l'édi

tfo:ti dè;'Mlnsl; èôhëiîi"it, t. xx1ïI, Jbf35'8 "(iriniiiqû~ en:'oufr~ Îtî cli.--13). 

On a déjà r.encontré la recensi6n complète dans le ms. Vat. lat, 3978, n ° 2-VI 
(fol; :t6rb;.28Vb), . . - ' , , _ , . . 

4). Fol. 46rlt_46rb; Règlement de Pierre de Collemieu. Rùbr.: « Ordinatio 

domini Albanerisis in negotio inquisitoris >), Inc.: « Inquisitciribus se mani

feste .9ppol).entibus ,f.t hiis qui coniui1mt ne dicatur .veritas ... », ~Expl.: ... et 

in p.ersonis et jp, bonis• dampnatorum >>. - Cette recensio11 du règlement 

prq~u,lgui. par le ,ça,rdinal légat. I'itirre ~v~qu,e. 4' Mbano, omet_ les. chapitres 

1, 3, 4. et 7 de la recension du ms. Vat. lat. 3978, n ° 2-VII (fol. 28Vb-29ra). 

· . 5). Fol. 46rb.47vb: Consultation, ~e Béziers (19 avril 1246). Rttbr.: « Con-

72 Ceci constitue pratiquement un doublet du n. II (ci-dessus, fol. 29ra.30Vb), 

mais ici la lettre du Ier nov. de Clément IV est entièrement reproduite. 
78 Dans sa description du tns. II 63 des Archives Gén. O., P., oti est conservé 

le même traité, G; Opitz (1. c,, p. 101), ne signale pas cette pièce; ellè est:aux pàges 
30-31, ', 
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silium concilii provincialis archiepiscopi Narbomlnsis et sùffragan[e]orum 

suorum, qualiter sit procedendum, ab inquisitbribus. De, officia inquisitoris, 

videlieet qualiter ipse inquisitor , habet incipere per seipsum inquisitionem 

in foço. ubi est, vel per alium in alio lôco non sibi tuto ». Inc.: ci Gregoriùs 74 

dei. gratia. Narbèiriensis archiepiscopus, ·anectis i'n Christo inquisitôribus etc. 

,A.d hec nos archiepiscopus memoratus; B. Tholosanus ... ». _:_ Exj,l.: « ... Quod 

si super. proçessus ... per hèc possit·veritas·declarari )), ·~ La· consultation-est 

amputée . ici de la .lettre du légat Pierre de Collemieu. Recension complète 

ci-dessus, ms. Vat; lat. 3978, n° 2-VIU (fol. 29r1,1,,.s,:zr:a), 
6), Fol. 47Vb-4Sra: Formulaire·, d'interrogatoire. Ruhr.; « De interroga;.· 

tionibus que debent fieri per inquisitores ab iilis ,contra quos est presuniptio 

heresis », lric.: « Super inquisitionibus hereticôrum primà queretur si est 

patherenus v:el catharus vel credens. Si est consolatµs .... )), ----Expl.: cc,;, Et si 

C::!J.fil illQ Re-'!Ç!to. mol'itur, . utrum sine .. aliq µa . p.ena salvetµr,. E,: si est purgato

rium )), -- Édit. Th. - A. Ricchlni, Monetae: ·ôremonènsîs . Kdv'ersus Càfüà: 
ros et Valdenses; Romae 1743, pp. xxfü,.:iodv, d'après un ms. de la Biblio

thèque Vaticane; C. Molinier, Arèhive11rPP•: 291-293•, d'après le ms. Casa .. 

nate 969, fol. 27v-zgv .75 • 

·7). Fol. 48V,11.: Pénitences, Ruhr.:. << De penitentiis imponendis et eàrum 

differentia )), lnê.: K Pènitèntiarum publicarum quadruplex · ·est differentia. 

Dieitur quedam peregrinatio cum habitu . nigro . ; . lh ....,. E~l.: « ... Quarta, 

incarceratiô.·. ad tenîpus v~l perpêtuo "seeûn1iuin disp~siti:on:efh ib:quisitorht 
Una istarum 'quatudf · imponitùr li. 

8). Fol. 4sva_49ra: Consultation anonyme. Ruhr.:· « De officio inquisi

toris prima consultatio)), Inc,: «Hic etlt modus qu,em, ~ebent iqq_uisitores)~ere

ticorum hapere. In primis cium v_éniunt ad cfvitatt;¾; anièqualll preéHcent ... ». 

·Û tirii~iiùs·, P~~to~uiei~u~ 't<l'e: ilrôa}'. :à.' 1:i''f1bî'o~~nds';,,; 'li[ayi~uiiuliisJ. . 
7& La cote du ms; de la· Vaticane utilisé par Ricchini, 8668, est man'.ifestement 

erronée; le fonds lati1;1 de la Bibliothèque Vaticane ne possédait pas au xv1n8 s; 
un nombre aussi élev-é_de milnuscrits;.itest vraisemblabl,; q\l'ih'ag~t de notre maµ,.vs
crit 2648. Ce formulaire d'interrogatoire semble provenir d'Italie, •où les dualistes 
portaient indjfféremment le nom de cathares et de patarins: ce dernier nom._ revient 
plusieurs fois dans le document. - R. M'.otghen, Osservazfoni ètit:iéhe su alcï.me que
stioni fondamentali riguardanti le origini e i caratteti delle eresie medioevali, Archivio 
del.la R. Deputazione romana di St'oria patria, yol. LXVII (M'.iscellanèa .. ; Piétro 
Fedele, I, Roma i944-1cj46, notam.ili.ént p. 103); prétend que l'identification (j.es 
cathares et des patafins est une erreur des in'quisiteurs et écrivains catholiques du 
xme si'ècle, Il semble pourtànt · qU'uti Raynier Sacconi-devait · être au moins aussi 
bien inforili.é que noµs à ce sujet. Erreur ou non, les cathares d'Italie étaient couram
ment appelés, au miÏieu du xmè s., paterini, commè en Frànce on ies nommait 

, alors albigenses. Qu'il y ait éu une évolution 'du sens du terme pitterini, c'est là un 
fait iti'éotitestable, et l'historien doit en teil.ii', compte, mais ce seiàit une erreur de 
vouloir différencier les {>litarin:s des dualistes cathares au milieu du xm.8 siècle. 
L'étude de R. Morghen: laisse beaucoup à désirer sous le rapport de l'exactitude, 
notamment sa bibliographie, encombrée d'erreurs. 
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- Expl.: « ... Si vero credere recusat, condempnetur, ut supra diximus >>. -

Nous ignorons l'origine et là daté de• ce document (xm 0 s.). 

9). 'Fol. 49r\l--"~: Cons;ultation, du: cardinal Pierre d'Albano au Provin

cial O. P. de Lombardie. Rubr.: « De officio inqùisitorum seciunda consultatio >>. 

Inc.: « Petrus, miseratiorie divin.a 'Albanep,sis episcopus, dilecto in · Christo 

fratri N. Priori Provinciali fratruin predicatorum in provincia lombardie, 

salutem in domino. Cum nuper dominus papa tibi pteceperit ut per te ac -per 

fratres, tuos consistentes ad· extirpanduin de• lombardia et Romaniola pro

vinciis hereticam pravitatem ... ». - Expl.: « ... et licet testes qui •suspecti 

dicuntur vel inimici recipia[n]tur, non' credàtur eis nisi quantum adminiculo 

legiµmo adiuvantuq>. - Daqs le ms. Casanate 17301 .fol. 143 r la suscription 

de cette consultatiori·.est: '<eA. miseratione divina albanensis episcopus ... ». 

Molinier, Archives, l. c.; p~: 172 n. 4, a proposé d'identifier l'auteur: soit Bên

tivenga d' Aqùasparta; ( entre :,;2}7:$. et, x a89 ),: soit Leonardo. Patr~8Q (:r3Qo-•11). 
Mâis-nernarâ. G'tiI confirme là\iéçon èie notre ms.: c< In consultatlone si qui

dem et ordinatione domini Petri:.Alli>anensis, episcopi et cardinalis; ex com'

missione-sibi faeta,,à domino papa, sqper offi.cio inquisitionis inquisitdribus in 

Lombardia sic hahetur: 'Cum nuper dominus papa ... '» (Practica inquisitionis, 

éd. Douais, .. p •. 182). Le document est donc -du.-milieu,du siècle, entre 1244 

et· 1-253, L'inquisiteur de Lombardie était alors soit Pierre Martyr, soit Ray

nier Sacconi. Les pravinciaux dominicains de cètte, période furent Jacque~ 

dè ·Ariboldis (1242); Roger de 'Macerata (:i:z44), "Jourdain de Côme (1245), 

Marc de Trente (1248), Amizio de Losaria (1249), Gilles de Parme (i:250), 

Lambert de Bologne (1251), Pierre de Brescia (1254). 
~•·•- -- ... ,a._. /••'-~-••!_ij!•·1•~.- :0 1 • !;' J1-.· ,JJ.-~ -·Ül;_. (,:_!~ .li{·•;' :;,,,_;;.· 

C) Fc:>1. 49Va-55rli: Troisième partie: Formulaire 78
• 

1). Fol. 49va_5ora: Rubr.: « Incipit tertia pars huius libelli, in qua po

nuntur forme contractuum fiendontm super negotium heresis. Et primo: 

Forma securitlltis et iuramenti prestiµidarum a~ eo cc,ntra quem i.nguiritur ». 

Inc,: « Talis iuravit precise stare mandatis ... Îratris G. inqùisitoris de ordine 

frat. pred. inquisitoris in provincia lombardie ... ». - Expl.: « ... una penes in

qu:isitorem predictum. Alia vero penes predictum talem ». 7 7 

· 76 Nous. donnons· 1•a,ialyse de ce formulaire, adâpté par _ l'inq4isiteur Gui . d~ 

Panne, en raison de l;historicité des piècès' qui le cqmposent. C .. Molinièr, Archives, 

1._p., pp. 29.6~:.',9~, a puQlié la lis.te des, rubriques de ce même formulaire d'après le 
ms. Casanate 9_69 (A. HI. 34) mais il n'a PIIS reten~ les noms des personnes qu'on 

relève dans les doçumeq.ts. G. Opitz, (1, c., pp. !H-96) a ~gaiement donné le$ rubri
ques et it1itia de ce formulaire dans ·une adaptation à J'usage d'un inquisiteur fran

ciscain, d'après le ms. Casanate 1730 (A. IV: 49): du fait de. cette adaptation les 
noms sont plusieurs fo.is changés, d'où transposition de l'Întérêt-historique: La recen

s~on pr_ésentée Pl\f le m,s. Archives Géné.ralices O. :P., ·II 63 est décrite par G. Opitz 
(1. c., pp, 10:1-1.0:z) mais avec quelques laçunes. La source principale de ce ,form11-

Jaire _est .d'origine. française: cisdessus, p. 91 .et p; 144, nqte 91. . 
77 Ms, Casanate 969,_ fol. 31V: « ... frati:is J. de ordine. frat, pred. inquisitoris 

in Marchia Trivisina ... ». · 
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2). Fol; 5ora-rb; Rubr.: cc Forma iuramenti heretici ·conversi ad .fidem ». 

Inc.: « Forma iuramenti quam conversus vel conversa ad ,fidem catholicam •.. ». 

- Expl.: « ... seculari brachio relinquendo ». Ce document a été rédigé 

sous le pontificat d'un pape Clément, probablement Clément V (1305,.14). 

Dans le ms. Casanate '969, fol. 32r le pape est désigné par la lettre ·B[oni

fatius? Benedictus?]. 

3). Fol. 5orb.va: Rubr.: <c Forma sententie ferende contra hereticum vel 

hereticam». Inc.: cc Ego frater G[uido] inquisifor heretice. pravitatis in pro .. 

vincia lombardie .•. ». - Expl.: <c ... seculari brachio· relinquendo » 78 • 

4). Fol. 50V,l1-~5'a:rb:. Rubr.: « Forma iuratnenti et' penitentie_ imposite et 

securitatis recipiende a. fautoribus et receptatoribus hereticorum reversorum 

ad fidem ». Inc.:. «In nomine domini. Ameri. Anno eiusdetn m ccc iiij, indic .. 

tione. xiij1 · die .. x. mensis · octobris, · Apostolica sede vacante post obitum · sanc

ti_l!Elimi p_~tri_11 d<?lllini ~en~dk_ti xj, Nos_ fr. G. de ordine J)redicatorum ,j11qui-. 

sitor he,tetice pravitatis in provincia lombardie .,; >>. - Expl.: << ... seculari 

sint iudiaio absque ulla penitus audientia ,relinquendi » 79 , 

•:5). ,Fol. 51rb_Va: Rubr.: « Forma confessionis· heretici facte ,post Jatam 

sententiam. ,co[n]tra eum et cautionis recipiende ab eo ». Inc,: <c In nomine 

domini. Amen. Anno eiusdem etc. Nos frater G. etc. Universis.fa Christo 

fidelibu.s declaramus quod M. ,filius f. post Jatam excommunicationis senten

tiam contra eum ad presentiam fratris B. de Medyolano olim inquisitoris .•• 

antecessoris nostrt ... >>. ;;._ Expl.: c< .-•• Nich'ilominus senté'ntia éoritrîi'ipsum 

lata in ,suo roboré duratura. Consulimus etc. Actà sùnt• hec etc. » · 81>. , 

6). · Fol. 51Y11-: Rubr.: c< Forma abiurationis heretici que debet fieri post 

confessionem sue heresis ante penitentie impositionei.:n,>11, lntM, ,«,Ego ,reco,. 

gnosco et confiteor coram vobis, ,domine me errasse in predictis_ ... ». -Expl.: 

« .. _. penit,~Qtia absolutio obtenta vel ohtinendà nichil prosit »• 
7). Fol. 51Va_Vb; Rubr.: « Forma litterarum que dantur per inquisitores 

reversis et reconciliatis ». Inc.: « Noverint universi quod die tali anno tali, 

coram tali iudice ... ». -Expl.: <c ... ex tune capi valeant et puniri. Actum etc. ». 

· 8). Fol. 51Vb-52ra: Rubr.: « Forma litterarum sponte confessi directa

rum ad episcopum' in cuius curia. èst · confes·sus . pèr inquisitores, in qù~l,us 

cc,>:r1,tinetur i::ulpa et pe,nitentia ». l,,:r;.: « ~{lve,reg.do in Chri$to -patri et,Domin<> 

dei gtatià paduaM episcopo, .fr. ,G. de .Parma, ord, pred., inquîsitor .. i salù.,, 

tem. Noveritis quod hic talis, ~arrochianus vester ad nos aècederi~·:; >1, -'-~xpl.: 

78 Ms. Casanate 969; fol. 33 r: « .. , frater J. inquisitor ... in Marchia · Trevisi
na (sans mention de rordre auquel appartient l'inquisiteur). 

79 Sur les variantes des noms de cet instrument, voyez· ci-dessus, ch. I, note 

57, p. 103. 
80 Ms. Casanate 969, fol. 35r: « ... Nos fr. J. etc .... declaramus quod M. 

filius f. post ... presentiam, fratris B. de Mediolano olim inquisitoris ... antecesso-
ris nostri ... ». Ms, Casan11.t!l 1730, ·fol. 18orb: « ... Nc;>s frater S. etc, ... declaramus 
quod M. ,filius fi post ,;\ presentiam fratrÎ$ B. de Viterbio ... »: cfr .. G, Opitz; 11 c.; 

p. 94. 
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« ••• et,. ei sùper huiusm0di penitentiam iniunximus salutarent ut videlicet 

infra;annum,visitarêt ecclesiam.sancte Marie de podio et quod de concilio 

[vestro] tantum expendat in usus bonorum' quantum secundum conscientiam 

suam credit valdensibus hereticis tribuisse » .81
; 

9). Fol. 52ra: Rubr;: « Forma sententie perpetui carceris late contra con.; 

fessum post absolutionem confessionis (lisez: excommunièationis) ' de eo fac

tam ». Inc.: « Quoniam tu Johannes de burgundia, qui petfectus fuisti Val

densis pei: ,x:&X annos et ultra, ,; .• ». - Expl.: « ••• et fautores her.eticorum Vual

densium excommunicationi subiaceant supradicte. Actum etc; 89
, 

10). Fol. 52ra,.,..b: Rubr.: (( Forma- sententie de domibus· cdestruendis et 

numquam ,rehedificandis »; .. Inc:: <<,In· nomine domini -nostri • · Ihesu Christi; 

Quoniarn in domo -B. de tali loéo inverite füeruht ; .• R. de, ·b., G. Galosa,-·val

denses heretici .•. ». - Expl.: « ... excommunicationis sententia·fonodamus. 

A~!U_l!l ~te~· s_s • 

. II). Fol. 52'.l'b.Vb: Ruhr.: (( Forma sent,encie late perpetui ·carcerÎ's contra 

hereticum periurum, in qua narratur totus processus». Inc.: « In nomine 

domini nostri Jhesu Christi;, :Anno et die talibus. Quoniam ego talis inquisi

tor , .. » ......... Expl.: « ... contra te tanquam contra hereticam quantum de iure 

potero ·proeessurum, Actu~• etc,•». 

12). Fot. -52vb.53ra: Rubr.:-<c Forma litterarum datarum reversis in suum 

testimonium; quando .. inceduilt suam penitentiam completuri ». Inc.: « Uni

versis · Christi. fidelibus-presentes· Uttëras inspéctûi:is, frater G-. inquisitor here

tice pravitlitis in provincia lomhardie ... Quoniam talis ttiulier latrix presen

tium ... ». Expl.: « ... excomtnunicatfonis-vinèulo a:uëtoritate qua: fungor 
innodo,"tDatum,'Ilononie•.1etC",'-»J~.A., ·"•'·' ·,.·,.,.; .,,,,, ,w,-.n .. ,, i:-· 

.. 13) •. Fol. 53,a.r)J: Rubr,: « Forma sententie ferende contra mortuum in 

heresi ». Inc.: « In nomine ldominiinostri Jhesu Chril3ti. Anno nâtivita:tis · eius-, 

81 Gui de ~arme adapte ici la fonnule des. inquisiteurs du midi de la France 

Gui,ll~_ulll~ '~e. V:alenct: et J>o~Ctl . 9.arJn! qm~ p.ppa, a:".011$ .· rencont,,:ée pans . le, ms; Vat. 
lat. 3978, fol. 32\'a~33ra (n. ~III); f'hérétique _converti ava_it nom B. de ~ayssac 
et le destinataire était l'évêque de Nîmes (circà' 1242). &ut le ms. Casànate 1730, 

fol. 18it, Gi Opitz a-Iu Nemanensi, pour NemaÙsensi (1. c., p; 94). Le ms. Casart:ate 

9M, fol, 36.r; donne ces -leçons: « ... paduano episcopo, frater J. de Bononia et A. de 

Mantua ord. pred, inquisito,,:es ,;,,noveritis quod :a. talis parochianus vester ... ». 
82 Le nom de l'inquisiteur n'est pas conservé dans cette copie; selon le ms. 

II 63 des Archives Gén. O. P., p. 71, il s'agit toujours de G. de Parme, Dans le ms. 
Vat. lat. 397,8,. fol. 33 ra, la pièce émane de Guillaume de Valence et de Ponee Garin. 

88 Dans le ms. Vat, lat, 3978, fol. 33ra.rb, nous avonslu ces noms:.« ... -in domo 
Bernardi Olivarii de Durbanno .. , Ramunda de Balinis, Alazays Caloza ... ». Ms. 

Casanate 969, fol. 36V: « ... in domo B. de tali loco ... Raymunda de Balmis, Gala
cais 'Calosa ... »., • 

84 Dans. le ms. 3978, fol. 33Vb.34rl), nous avons vtrce document-donné par fr. 
Ferrier et Pierre Durant le 15 mai 1244. Dans le ms. Casanate 969, fol. 37V-38v, les 

inquisiteu.rs sont: « ... frater J. et frater A. inquisitores ... in Padua et Vincentia et eas 
rum diocesibus ••• datum Padue etc. ». 

' î 
1 
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dem m ccc etc. l{alendi11 npvembris. Noverint universi present,s pariter et 

futuri .•. R. de tali loco se in obitu hel;'eticis reddidisse ... n. - Expl.: « ... in 

detestatione criminüi .taro nephandi. Actum etc. n 86 , 

14). Fol. 53rb.va.. Rubr.: « Forma sententie late contra hereticum per 

episcopum cui subest. Item forma sententie .late per inquisitores de aliquo 

iudicando heretico et eum relinquendo iudicio scculari n. Inc.: << Notum sit 

universis quod cum nobis Guillermo episcopo Carpentoratensi tali die apud 

Carpentoractum presentati fuissent a viro nobili N. Pondus lombardi scilicet, 

tafo; di(ocesis?), Johannes de marselia ut dicebatur ... ». - Expl.: « ... et a 

:fide catholica alienos mediante iust.itia iudicamus » 88 • 

15). Fol. 53va._vb. Deuxième formule annoncée dans la rubrique pré

cédente. Inc.: << Item posita confessione (lisez: narratione) secundum quod ex 

confessione . prehabita formari poterit et debebit, conclusio subsequi poterit in 

hyp.ç rnodqm: Mos,iu!lYJI.Pl;. t3litt.i_ude;ic Ptd.inii:..ill§l. nliqquj.,sitpr ... >!,,-;-Exp/; 
«-... - et de1eiisores. eicomiiiun~atfon1s- vfo.r.ulo -· înnoéiatiiüs auctoritate ciuà 
fungimur. Lata fuit. hec senteniia in tali loco, preseotibus talibus. Anno et 

die tali n, 

16). Fol. 53 Vb: Rnbr.: << Form.a sententie perp.etui çarceris contra crede.n

tem et rec.eptatorem ,i. Inc.: << Quoniam ,constat per confessionem mulieris ... n., 

-- Expl.: « ... iudicamus eam perpetuo carceri mancipandam ». 

17). Fol. 53 Vb: Rubr.: « Sententia sive forma sententie late contra mor

tüi:ïm · 'qui' 'prdnuriëiâtur · eilse ' crël:tëns"• lïer'êtfüdr\l.m >>. ''Jiliè.: '"î< Qrioniam · cofistat 

për testes quo·d fatis m.tilièr : .. l>; ......: Expl.: << .. ; et ideo ëxtimu'làn:dam et a cy

myterio fideliùm repellerida[mj ». 

Sous les onze rubriques suivantes vient l'ordo processus renc~ntré pl~s 

haut. dans k ms. Vi,it. lat. 3978, fol. 3.511l>~36Vb, Le texte est le même,, sans 

indication de noms de personnes ou de lieu. Nous ;çlonnons simplement l'é

noncé- des, li'U9riques, - ,,, 

;i:8). Fol. 53 Vb-54ra.: « Forma commÎ$sionis de oitando aliquern creden

tem et amicum hereticorum ». 

19). Fol: 54r11: « Forma commissionis ad oitandum aliquem hereticum 

peremptorie, si venire. contempsllrit ad citandµm,. ut recipiat copiam . pro

batorum contra euro ». 

20). Fol. 54u_rb: « Forma responsiol\is facte per .delegatum, cui manda

tum erat quod citaret hereticum ex habundanti ad eius maliciam convincen

<iam l>. 

85 Ms. Vat. lat. 3978, fol. 34ra._34Va.: document daté du 30 aoOt l244; l'héré-

tique est nommé ~- de Malafeigeira quondam çle Monte acuto .. , · 
86 Vat. lat. 3978, fol. 34va._Vb: le même docuniènt nomme trois hérétiques, à 

.savoir Pondus Lombardi, Johannes de Màrsilia et Guiraudus caturcensis, Ms. 

Casanate 969, fol. 39r: « ... a viro nobili tali, Poncius Lombardi, Johannes de Mar

.silia et Gerardus Stephani ut dicebatur ... ». 

tt -' Arch, Fratr, Praed, - XVII 
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21). Fol. 54rb: « Forma citationis vel commissionis ad citandum aliquem 

hereticum ad sententiam audiendam ». 

22). Fol. 54rb: << Forma citationis facte per delegatum de aliquo heretico 

ut scilicet veniat se defensurus ». 

23). Fol. 54rb-54va: « Forma responsionis facte per delegatum cui man

datum erat ut citaret hereticum vel hereticam ad sententiam audiendam ». 

24). Fol. 54va! « Forma scriptute hèretici omnia fiêgantis ut in. primà 

confessione sua negavit ». 

25). Fol. 54Va: (( Forma scripture quando inquisitores dant licentiam 

infra certam diem defendendi hereticum, qui non vult suum reatum confiteri ». 

26). Fol. 54va_vb: « Forma scripture quando hereticus infra diem sibi 

assignatam recognovit érrorem suum ». 

27). Fol. 54 Vb: « Forma scripture quandô hereticus confi.tetur se emisse 

(lire: errasse)_ et ~cm:im t<>tQ P9P:it~9 ptin,itentiam perp_fl!Ui ca.rctlris post,ulat». 

28). Fol. 54vb-55rb: Rubr.: « Forma sententie di:ffinitive perpetui car

ceris ferende contra: reversum ad fidem qui iam bis deieraverat». Inc.: «Anno 

domini nostri Ihesu Christi etc. Quoniam nos, tales inquisitores per inqui

sitionem ... »; --- Expl.: « ... ,Et te ex tune seculari iudicio relinquendam. Ac

tUm in tali loco coram talibus. Anno ·et die-tali ».--'- Fin du Li'bellt"i.S-. 

V, Fol. 55rb_59va: Traité de l'office de l'inquisiteui: (Manuel 8). Ruhr.: 

« De auctoritate et forma officii inquisitionis ». Inc. prol: « Quoniam ipsa 

experientia facti evidenter quotidie comprobatur quam periculosa sint tem

pora moderna, in quibus temporibus utpote refrigescente cari~te in cor_di_bus 

multorum, in quibqs ... ». Inc. tractatus: « Ch-ca ergo ipsum officium consi

deranda concurtunt tria, scilicet officii et eorum que attenduntur drca offi

cium; commissio seu iniunctio, potestas · seu iurisdictio, et ipsius e:x:ecutio. 

Circà. vero ipsarn commissiônem attendendum est ... ». -Expl;: « ... ·ut non 

sit processus deformis, sive per notam cupiditatis sive cuiusc!umque crudeli-

tatis. Et · liec de prepositis scripta · sufficiant. Et siquidem ut dignum est bene 

quidem et gratias deo, a quo et pro quo officium ipsum institutum est, et ea 

que de offiéio scripta sunt. fü autem ignoscendum actori, utpote iuris ignaro 

et in officio inexcepto (lire: inexperto) et qua-si neophito >>, ~, Mss., cfr. 

ci-dessus, ch. I, note 90. 

On a ajouté à la suite deux courts paragraphes sur les Rebelles et les Re

lapsi. 
VI. Fol. 59vb_64'•'.a: Formulaire. - Ce formulaire a été décrit par G. 

Opitz (1. c., p. 102 sq.) d'après le ms II 63 des Archives Généralices O. P. 

(pp. 100-120); nous ne relèverons ici que les rubriques, et, s'il y a lieu, les 

noms propres. Dans son état actuel, ce formulaire a été fait sur des pièces de 

l'inquisition dominicaine 4e Lombardie, ' postérieurern~:nt a Gui de Ber

game ( cfr. n ° 16); c'est-à-d_ire après 1300. 

1) fol. 59va: « Forma, citationis >il 

2) fol. 59 Vb: « Alia citatio )), 
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3) fol. 59vb: « Denuntiatio super citationem ». 

4) fol. 59 Vb-6orb: « Prima citatio ». 

5) fol. 6orb: « Brevis citatio post primam )), 

6) fol. 6orb: « Prima excommunicatio ». 

7) fol. 6orb_ Vb: « Sententia maior )), 

8) fol. 6oVb: « Cautio eius qui alias iuravit >>, 

9) fol. 60 Vb.6J rb: « Gravior sententia >>. 

10) fol. 61 rb_ va: « Preceptum de eundo ad curiam ». 

u) fol. 6Iv 11-62rb; « Cautio eius qui alias iuravit vel recidivum (!) ,,. 

12) fol. 621 b: « Prt;œptum de faciendo depositum ,,. 

13) fol. 62rb_ va: « Denunciatio >>. 

14) fol. 62 v.a_vb: « Alia cautio ». 

15) fol.- 62Vb-63ra: « Forma abiurationis heretici consolati vel etiam 

alterius >>. 

10} fol 631-a~va: «.Sententia ;,. Jnt.: « Cuin· dominus R[obertus] olim 

accusatus de heresim (!) coram condam fratre G. pergamensi tune inquisi

tore ••• et inveJiltus sit manifeste per .fratrem Girài'dum de Mediolano in:qui

sitorem: ... Hanc sententiam tulit in scriptis supra scriptus fri:quisitor sedendo 

in ecclesia fratrum predicatorum de papia in pubÎica predicatione ... >> 8 'i, 

17) fol. 63va.64ra: (< Forma absolutionis », rédigée au temps du pape 

Nicolas: III (1277-1278). 

· · r8} Jol.&,vr w:· « Sententi«··iutltt:antH héretictï:tti '». -- · 

19) fol •. 64111~rb: (( Sententia quando, plures sunt heretici qui iudi

cantur et sunt de diversis sectis » (daté de 1276). 

20) fol. 64r1>_va: « Forma iudicandi èredentem relapsum », «.., Ego 

talis frater G. de tali loco ... >i. 

, 21) fol. 64va: « Forma iudicandi hereticum consolatum relapsum >î, 

« ... Ego frater G. etc. M., qui patarenus: consolatus existens se nominari 

P. faciebat ... et quasi conversus ad fidem êatholicam; fratri D. coitiquisitori 

meo ... Venerabilis patris domini G[uillelmi] ferrariensis episcopi ... ,, (après 

1274; ou. bien. G[uidonis], après 1304). 

VII. Fol. 64v11-66_Vb: Documents d'~quisition contre les Juifs 88
• 

87 G. Opitz, 1. c., p. 103, n. (43) n'a retenu aucun de ces noms (personnes et 
lieux). Nous avons explicité le nom de l'hérétique, R(obertus), d'un passage de la 
sentence où ce nom est écrit en toutes, lettres. GirardU:s Mediolanensis: probable
ment Girardus de Merate, inquisiteur en Lombardie avant 1:z99 (cfr. G. Biscaro, 
Inquisitori ed eretici lornbardi (1z9:z.1318) I. c; (ci-dessus, ch. I, note 83), p. 5:zo). 
Cet inquisiteur ne doit pas être confondu avec son homonyme Girardus de Merate, 
un des premiers frères du couvent de S. Eustorge de .Milan (dès,.1z19): cfr. G. 
Odetto, La Cronaca. maggiore dell'ordine domenicano, di Galvano Fiamma, Archi
vùm Frat. Praed., X, 1940,· pp. 3z1, 3:z5, 348. Gui, inquisiteur O. P. à Bergame, 
collaborait enèore aux inquisitions de Lanfranchus de Bergame O. P. en 1300: cfr. 
G. Bis.cato, 1. c:, p. 5z1. 

8 8 Cette section (fol. 64 V&.66Vb) est identique, aux variantes près, au contenu 
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1). Fol. 64va.Vb: Ruhr.: cc In.quisitores possunt procedere contra eos qui 

transeunt ad ritum iudeorum et iudeos in hoc delinquentes punire ». Lettre 

de Clément IV, 26 juillet 1267: cc Turbato corde audivimus ... » (Potthast 

20095). 

2). Fol. 64Vb.65•a: Ruhr.: cc De eodem-». Lettre de Grégoire X, 1 mars 

1274: cc Turbato corde audivimus ... » (Potthast 20798). 

3). Fol. 65•a.rb: Lettre de Latinus Malabranca à l'inquisiteur domini

cain à Ferrare, Imola 16 février 1279. Ruhr.: cc Contra iudeos persequentes 

iudeos conversos 1>,. Inc.} cc Frater Latinus, .permissione divina Ostiensis et 

V elletrensis episcopus, apostolice sedis legatus religioso viro inq_uisitori he

retice pravitatis de ordine fratrum predicatorum in civitate et diocesi ferra

riensi Salutem in domino. Exposuit nobis dilectus in Christo Bonifacius de 

ferraria: olim jµdeus .. ,.j>, - Expl.: « ... invoé~to ad hoc si opus fuerit auxilio 

brachio ( 1) secularis. Datu,m !mole xiiij Kal. martii, pontificatus domini Ni

éofay pa,pe tertif anno stlcuIItlo ». - Suit Pattesfaffon du notaire: c< Anno do

mini millesimo duce11tesimo lxxxj, .indictione. nona, d~e jovis xvij jullii, Fer

rarie in loco fratrum predieatorum, ,Ego fr;ater Artmdus nota,r-ius de ordine 

pre<;licatorum. socius fratris Florii 80 predictas litteras, sicut re.peri .munitas 

sigillo supradicti .domini Jr;atris latini. bona fi.de sine.fraude .exempla:vi. meum 

signum apposui et me subscripsi ». 

4). Fol. 65•b; Lettre de Latinus Malabranca à l'inquisiteur de: Ferrare, 

Bologne 25 aoüt 1279. Ruhr.: cc Contra t'ranseùntes-ad ritum lùtleôrum et 

eol'.Um fautores ». Inc.:. cc Frater Latinus ..•. religioso viro ordinis predicatorum 

Inquisitori heretice pravitatis in ferraria Salutem in domino. Ad audientiam 

n.o~tram. .perv!'lQlt)u.i:\eos. quos.d;nn ,infra,.a.quil.egens.em, castellanens~m, Fer
rariensem et mantuanensem civitates ... >>. - Expl.: «invocato ad hoc si opus 

fuerit auxilio branchii secular_is. Datum Bononie viiij Kal. septembris, pon

tificatus dominLNicolaij pape tertii anno secundo » •. -Attestation du notaire: 

<c Anno domini millesimo c<f lxxxj., indiciône ix a. Die veneris xviij julli:'i, fer-

•· 

.des pages 120-128 du ms. des Archives G·én·éralices 0. P., U 63 décrit pat G. Opit2, 

1. c., pp. 103-105; nous re.prenons cependant cette description en raison de l'inté
rêt de ces documents du point de- vue de l'l\istoire de l'Ordre dominicain. 

89 Le copiste omet ici dix mots par homœotéleutie: cc inquisitoris hereticorum 

in provincia lombardie, de mandate ipsius fratris florii » (te.xte du ms. Arch. Gén. 

O. P., Il 63, p .. 122'. _,... G. -Opitz, 1. c., p. 104, fait la même omission que ,le copiste 

du ms. 2648). Le -nom de l?inquisiteur Flo'rio (de Vicence~ est lié aux événements 

qui agitèrent Parme en 1279. D'autres documents concernant sa charge d'inqui

siteur sont ;conservés dans 1e' ms. Casanate 969, fol. 78•-85v (du 14 aoO.t 1290 au 

1er mars 1291). L. Ald_rovandi, Acta S1!,ncti Officii Bononiae (1291-1309), 1. c. (ci

.dessus, ch. 1, ·note 15), pp. 246, 250, 253-254, a publié des actes de l'inquisiteur Gui 
de Vicence où. il est fait mention -d'enquêtes de Florio en 1283. Les documents ici 

conservés, fol. 65•&-66Vb, ont été imprimés par C. Campeggi avec ses commen

taires au Tractatus super materia hereticorum de Zanchino Ugolini, d'après un nis. 

alors conservé à Ferrare: édition de Rome 1579, pp. 225-231. Autres éditions, ci

dessus, p. -121 s. 
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rarie in loco fratrum predicatonim Ego frater Artuxius ... meum signum ap

posui et me subscripsi ». 

5). Fol. 65rb-66ra: Consultation de canonistes padouans sur l'inquisi

tion des juifs. Rubr.: « Consilium super quibusdam articùlis pèrtinentibus ad 

iudeos ». Inc.: « Super questioimm articulis de quibus vir religiosus frater 

Florius ordinis predicatorum Inquisitor ... in provincia lobardie, (!) infra

scriptos sapientes · viros, doctores sacrorum canonum, legutn professores et 

aliis honorum et sapientie titulis decoratos ad declarationem sui officii et 

robur fidelium duxit apud paduam et alibi consulendos. Consilium ipsorum 

tale est ... ». - Expl.: « ... citra effusionem sanguinis extorquenda[m], In 

cuius rei testinionium domini consulentes fecerunt ptesens cohcilium , .. 

Dominorùm àutein nomina qui predictum dedere corisilh:im sunt ista: Api.id 

paduam doctores decretorum Magister PrincivallùS, Magister Boatinus, 

Magister Andrc::a11 tu;igaru_!!, Magister Cana!llelus, Dominu11 Nicolaus ctètno
n~nsis, -doctor-utrlusque iuris. A.pud pielûam <loctores lêgum: ·uôrn:1nus' Xe;;_ 

cursius reginus, Dominus Fredericus de scala ». - Attestation du notaire,: 

(( Anno domini ni cc lxxxj Indicione ix, Eg<> fr11,ter Artuxius '. .. prediéta éon~ 

silia inveni in quàdatn carta scripta ... de mandato dicti fr'atris fl.orii in:quisi~ 

toris exemplav.i ,et meum signum ac, .nomen ,subs.cripsÎJl. Cett~ cQnsultiition 

contient huit articles. 

6). Fol. 66r a_ va: Cons1,1ltation de juristes .et de personnalités bolonaises sur 

le mêine 11ujet. Ruf)r,: « Aliud consîl~um de -eodetn ». Inc;: « Consiliutn· sapien

tum de Bononia ac virorum religiosorum super qùib11sdatn questionuin ,ar~ 

ticulis ad iudeos specialiter de ferraria pertinentium de quibus frater Flo

rius ••• infrascriptos sapientes coJlsu.lere voluit1 tale est)). Ru}Jr.: << Primus 

articulos >>, Inc.: « Ad primum dicunt quod iudei ... ». - Expl.: « ... citra effus

sionem sanguinis extorquendam. In cuius · rei testimonium .. . roborari. Do

minorum autem nomina ... sunt ista: Dominus Octàvanti, doctor legum na

tione floréritinus vicariüs domini Episcopi Bonoriiensis, Dôminus' 'Mat~ 
silh,is bononiensis, Dominus Grassia yspanus, Dominus Bonencontrus bo

noniensis, omnes doctores . decretorum. Nomina religiosorum: Fratet' Paga7 

menais prior fratrum. predicatorum de Bononia, Frater Julianus cremonen

sis, Ambo doctores in theologia. Frater Ffilricfscus reginus. ,, ·- Ego frater 

Artuxius nota;ius predictri consilio int~rfti'i' et h~c de mândato fr~tris FloiH 

inqujsitoris predicti scripsi ». - Cette consultation contient cinq articles. · 

•1)'. Fol. 66Va~66Vb: Cons~ltation dè J.iristes et de sages de Férrarê sur 

le même sujet. Rubr.: « Aliud çonsilium.de eqdem ». I,nc.; << Consilium sa:eien

tum de ferraria ac virorum religiosorum super facto.· inquisitionis facte per 

fratrem Florium ... contra. iudeos de ferraria ... In ,primis dicl,l:Q.t e~ con,sulunt 

diçti Sa:pientes ... 11. - :,?»jJl.:. << ... potel;lt et debet pro;cedere secunqum formam 

consilii sibi dati apud bononiam et paduam per viros sapientes ... Nomina 

autem dominorum ac religiosorum qui predictum dedere consilium sunt hec: 

Dominus Petrus vicariùs domini Episcopi Ferrariensis, Dominus thomas, Do

minus margaritus, Periti in utroque iure. Nomina religiosorum: Frater Guecili 
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prior fratrum predicatotum, Frater Christianus , supprior. Lector fratrum 

minorum Frater Bernardus, Frater Guillelmus, Frater Matheus de ordine 

minorum ». ,- << In .huius rei testimonium Ego frater Attuxius ... predicto 

consilio interfui et de mandato dicti fratris Florii in publicam formam redegi 

habitum ac datum dictum consilium. Anno domini in cc lxxxj inditione ix, 

die dominico vi extremo Januarii 00
, in domo fratrum predicatorum de fer

raria in infirmitorio, presentibus · fratre Bonfado Mediolanensi de ordine 

predicatorum, domino henrico de Maynardis, dicto fratre Florio inquisitore 

et me fratre Artuxio notario ». 

VIII. Fol. 66Vb_67rb; Fragment de la Somme de Raynier Sacconi. Ruhr.; 

« Errores nazarii episcopi ipsorum ». Inc.: « Nazarius qÙondam vero eorum 

epts!:opus ... »,. - Exp!.: cc •••. Item dicunt quod infantes salvantur sine bap

tis1J!.o. Ann<> domini m cè 1 compilatum est fideliter per dictum fratrem Ray

nerium opus superius annotatum. Deo gratias ». - Dans l'édition de Mutine, 

Thesaurus, L c., le texte commence col. 1773 D; éd .. Dondaine, Le 'Liber 

de d;uobui; principHf ··~• Romi;i ~939, p. 76, ligne 32 jusqu'à la fin. Ce fragment 
manquera plus loin au texte de la somme ( ci-après n ° XII). 

· IX. Fol. 67r-b.a71va; David d'Augsbourg·(?); Dein:quisitiotre hèrèticorum 

(Manuel 4). Le titre manque. Ruhr.: « Unde ortum habuit error paupemm 

dè luduno ))'. Inc.: <i ürtus illiuè secte 9ue d~~itut pàubrè del leon ... , ». -'-- Expl.: 

(( ... -et sic hèrètiéf deinceps securfor~s erubt et ad n~cendu'ni:'audaciores ». -

Sur èe traité voir Append!ce, 'lII. 

X. Fol. 7J':a~7'l,:"~: Ano.µyme,. De .~auperibus ,d,e,Lugi;lµQ.9. Ruhr .. : « Se
quitur de vita et actibus, de fide et erroribus hereticorum qui se dicunt pau

peres. christi se.u pauperes. de lugduno ». Inc.: « Primo de ipsis hereticis et 

eorum amicis •.. '». - Exp[;: « ••• et eadem ibi presentantes dividunt, prout 

supetius contilietur ». Sur ce traité, voir ci-après Appendice, IV; . ci-dessus 

pp. 93, 133. La fin de la colonne rzvb et 73ra avaient été laissées libres 

po_ur le 7e chapitre; ony a copié le fragment suivant: 

, XL Fol. 72Vb-73ra: Fragment, sur la cène vaudoise. bit;.: c<< Dicti pau

peres de lugduno solum semel consecrant ,in ,anno ... >i. - "Expl.: « ••• ante 

divisionem q~e fuit inter éos »,,_Ces derniers mots sont à la 58Hgne de la 

col. 7~ra,le reste (43 lignes) est inempl~yé. Voyez ci-dessùs p! 133, 150• 

XII. Fol. 73rb-76rb; Somme de Raynier Sacconi, sans titre ni rubrique. 

Inc.: « euro: secte hereticorum olim ..• ». - Exp!.: « ••• Item dicunt quod Chris

tus non assumpsit animam · humanam, sed fere omnes credunt eum assump

sisse carnem de beata virgine ». - La finale du traité se trouve ci-dessus 

9° C'est-à-dire le dernier dimanche, six jours avant la fin du mois, z6 janvier 

1z81. 
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sous le n° VIII. Voir Appendice, n° 1. Le scribe avait continué de copier la 

suite, mais à la quatrième ligne, il cessa et biffa depuis Nazarius jusqu'à et 

quod Christus non assumpsit. · 

XIII. Fol. 76rb-8ovb. Anonyme: Mémoire sur la secte des Pseudo-Apô

tres. Rubr.: « Que secta illorum qui se dicunt esse de ordine apostolorum ... 

sunt que sequuntur ». Inc.: « Ab anno itaque domini m cclx citra fuit quidam 

nomine Getardus segatellr de parma ... ». - Expl.: « ••• Postquam alias nega

verat veri~tem in -iudioio. contra proprium iuramentum rediens ad çor suum 

usus consilio sa[niori] (récla!lle) ». ---, Le texte cesse ici avec la dernière ligne 

de la colonne 8ovb. Un ou plusieùrs cahiers ont disparu en fin de ms. Dans 

le texte • parallèle. de • Bernard Gui, Practica inquisitionis, édition de C. 

Douais, cette interruption serait à la page 346, 4 e ligne en partant du bas. Sur 

ce mémoire, voyez chapitre I, note 27. 

Jl'itl <!,u .. mq,n'!,scrJt. 

BIBLIOTH'.ÈQutr VATICÀNE, cod. Vat. lat. 5092. 

Parchemin, x1ve et xve siècles, format 241 X 178 mm.; 42 folios +2 gar

des au début et 2 à la fin; 2 colonnes et longues lignes, plusieurs mains. Ini

tiale.s cirnées, filigt.anes •. L!l pt~mièrt.} 4lit,iaJy .. e~r P.~~1:1-~Y sqr fotld , or;_ ~ll~. , r~-; 
présente un dominicain. (fol. 1.ra), Les paragraphes sol,'\t alternativement 

marqués au bleu et au rouge. Le volume est relié et .couvert en maroquin 

rouge, aux armes d'innocent IX. 

Au verso dëla première garde, cette notule: « Magister Martialis de avi

nione generalis obiit in die sancti Mathey 1473, in Avinione » Dl. Au recto 

de la deuxième garde, titre de propriété: « Iste. liber est officii inquisitoris fer

rari0nsis,. quem.ego ,magister, Thomas de, fe11nària lnquisitor habui. a pre

decessore meo magistro Antonino de Alexandria. 1462 » 91
• 

I. Fol. 1n-34ra: Main du XIV 8 siècle, sans titre et anonyme: traité « De 

officio inquisitionis » (Manuel 10); Inc.: « Ut officium inquJsitionis magis 

habeatur in habitu, sciendum quod primo tractabo de officialibus huius offi-

Dl Sùr la date de la mort de Martial Auribelli, 29 8 Maître général dè l'Ordre 
des frères Prêcheurs, cfr. Script. Ord. Praed., t. I, p. Sn. 

92 Thomas de Ferrare: cfr. A. M. d'Amato, Vicende dell'osservanza regolare 

nella Congreg. Domenicana di Lombardia negli anni 1469~1472, Archivum Frat. 
Praed., XV, 1945, pp. 69 ss.; A. Acito, Trattato del Modo di ben Governare ... di 
Tommaso da Ferrara, domenicano, Milano s. d. - Notre ms. permettra d'enri~ 

chir d'un chapitre la notice biographique de Thomas de Ferrare. - Voir aussi 
Monum. Ord. Praed. Hist., VIII, 298, 300 (provincial de la province de Saint Do
minique en 1468), 320; ,t, IX, 70. - Antonin d'Alexandrie: cfr, A. M. d'Amato, 
1. C,, pp, 68 SS, 
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cii ... »: - Expl.: << et sûbstituendis eî.s in expensis providere curetis ad inqui

sitionis huius officium oportunis. Datum etc. 98
• Explicit. Amen ». - Sur ce 

traité et ses éditions, voir ch. I, manuel 10. En bas du fol. 34ra, à l'encre 

bleue: « Omnes litere florice huius libri sunt xxxii >>. Les folios 34rb.34v sont 

ineinployés. 

U. Fol. 35r-36r: Autre main, xve siècle, à longues lignes; Formule de 

condamnàtion: · Titré: « Forina sententie ». Inc.: << ln nomine sancte et indr..: 

vidue trinitatis, patris et fi.Hi et spiritunan:cti, et beate marie vitgQiis et beati 

dominici· fundatoris · et ·patroni · sanèds$imi ordinis · frattum predicatorum ac 

persecutoris sanctissimi hereticorum et iniro:icorum -. fidei · catholice et tocitis 

curie celestis Amen. Cum nos·frater thomas de ferraria ôrdini:s predicatorum; 

sacre· theologie professor ac iuris canonici, inquisitor heretice pravitatis a 

sancta sede apostolica in lombardia (superiori) 94 et marchia Januen$Î et spè~ 

ciajiter in ferr_ari_a ,et :rpuJin..a et in suis diocesibus deputatus •.• Cum igiiur •.• 

invenimus te N. uxorem N., habitantem Mutine in tali loco, hic presentem 

coram nobis citatam ... ». - Expl.: « ••• dictam penitentiam minuendi, au

gendi prout nobis videbitur et secundum dispositionem tuam pl\Jcs et minus~ 

Actum 1474-, 19 junii ». 
. - . 

III. Fol: 36r.V: Autre main, XV8 S. Ilrèvès questions sut 1a procédure 

inquisitoriale: << Questio, an ordinarii post injunctum offiéium inquisito

ribus possint de iui'ê in eodetïi prtJèedërê. Ré§pm1d~tufqtt6d'hbfî'~;~ 'Qu.estfo: 

Pone (iu<1d quis ab inquishore citetur, numquîd ab· ordinario prm:essus (>o

test hrtpediri. éerte· non eo qüia ... S~d pone qùod brdinarius primo iflum 

citaverit: _ ~espqQdetu~ .. 1 ». - Exp!.: « ••• et ita rt?titiit ibi doctores ». 

- IV. Fol. 36 V: Autre· main: « M ecce lnxii, xxvii octobris >>, « Gerardùs 

de Confaloneriis dicto: · da Lafrôrza suum ultimum . · condidit testamentimi, 

et hoe M• ccd ~:ll!XiUXV etin,,coeteraJegata w>lU-it et•oFdinavit quod ex··ho• 

nis suae hereditatis edificaretur una. capella. in ecclesia cathedraH . sub titulo 

sancti Augustini ... Heredes autem et patronos huius capelle reliquit Domi- · 

num in.quisitorem civitatiflerrai:ie et dominum vicedominum civitatis venetia~ 

rum qui sunt vel qui pro tempore est; reliquit · etiam alios patrono$ sed omnes 

mortui sunt. Ego magister Joannes de raffomelis ferrariensis 96 et inquisitor 

ferrarie et mutine vidi hoc testamentum M ecce lxxxij, xxvii octobris. Et 

presentavi Dominum Joannem M~rtinum cantorem illustrissimi Ducis Hercu-

93 Cet,explicit est la fin d'une citation de la lettre d'innocent IV aux arche

vêques et évêques de Lombardie .((.Cum per nostras·», du 30 janvier 1253: Potthast 

14856. 
94 Superiori a été effacé dans le ms. mais reste bien visible. Cette désignation 

correspond à une division territoriale .des provinces dominicaines. 
90 Joannes de Rafanellis (de Feri'aria): cfr. Script. Ord. Praed., II, Paris 1721, 

p. 31; I. Taurisano, Hierarchia Ord. Praed., Roma 1916, p. 50. 



Le Manuel de l'inquisiteur (1230~1330) 

lis. Et fui solus patronus hoc anno, e0· quia erat maximum bellum inter vene

tos et Ducem ferra:rie, scilicet Dominum :Herculem. Canonici autem civitatis 

ferrarié habent potestatem investire i>. 

V, FQ\. 37ra-4orb; Autre main, ,c1v0 ,s. :R,épeùpire l:l,lphab~tjqqy des pri

vilèges des inquisiteurs. Titre: « De heretieor:um inquisitione ». ,Inc.i « Absolvi. 

Quod excommunicati per inquisitores non possunt absolvi nisi per eos. Alexan

der: Ad capiendas vulpeculas. Q1,1od inquisitores possunt abso1vere ... ». -

Exp!.: « ... Usura. Quod inquisitores non debent iudicialiter audire de usuris. 

Alexander. Explicit tenor privilegiorum ab apostolica sede inquisitoribus 

concessorum. Amen » 96• 

VI. Fol. 40: Autre main, à longues lighes, xv0 s. Formule de sentence 

d'absolution. Inc.: « Nos frater Andreas parmensis ordinis predicatorum 

inquisitor heretice prnvitlltjsjq M~n,tµa et. (errnri,a,97
• Q~çIJ,jam tu Johannes 

et tu 1:aHs, -penîientfâs-safùtâiët:. :->;: :.::: Expf.': '\c'. :. et' éam 'fêéî:mus sîgi1H nos tri 

impressione muniri. Açtum in tali loco et tali die ». - . A la suite une brève 

formule d'institution d'un vicaire, sans nom ni date. 

VII. Fol. 41r-42v: Autre main, à longues lignes, x1v0 s. Table dês erreurs 

des hérétiques Albanenses, Bagnolenses et Concorrezenses. Inc.: <cHec ca

pitula brev:iter scripta .continent fere. omnes errores trium sectl}rum, videlicet 

Albigensium~ ;(lisezi, ,Alhane.nsium),Allorum-,de ... bagnolo, .. et. de . ,Car~tio , ,lisez 
Concorrezo), in. quihgs,quidem (!) illorum disci::epant et in part.e,Foncorda.~t 
omnes. Que breviter notabimus per litteras. A B C ... Quod autern duo sûnt 

t:tJ!ll~~ii:1;&1:l:U~t~Gliti~'-!t~r;;riJ'}tîtn.;; '.~~~.'!~:,~;r,~·,,-;~t]J~tr:~ 
tedor homo non est anirna: A B'C. Quod non debent radicnpita: ABC. Expli

cit. deo gtatias' >>: -- Cëtte tàblè' est'tirée· de 1â Brêvis summulti éontrâ errores
n0tatos ·hét'ëtieor11m; 'Èlle a 'été-inij:n<ittiêe·plusieursLf<'>'rs: L. A,;Mur-âtol'i1 Anti

quit. ital. medii aevi, t. V, Milan 1741,, col. 93-96; Th. A. Ricchini, dans sa 

préface 'de l'édition de Monéta de Crémone; Adversus Catharos pp. XXI

XXIII; C. Douais, La somme des Autorités à l'usage des prédicateurs mé

ridionaux au xm 0 s., Paris 1896, n° V, pp. 130-133. 

Fol. 42v en bas, d'une autre main: « piro de pergamo, pipina de Grisia, 
Anselinus de pergamo ». · 

Première feuille de garde en fin du ms., recto, en· haut: « benedicta ,1466. 

21. - Mu~ine 4 ». Au verso en haut: « Iste liber est offl,cii inquisitio~is ferra

rie ». Plus bas, note sur l'arrestation d'un hérétique: « Guizardu~ de villa 

bràide; territorii Saxoli, fuit captus die 20 mardi 1466, qui fuerat· bononie 

96 , Voir, ci-des~us, ch. 1, note 86. 
97 And,reas Parmensis: nous n'avons pu identifier àutrement cet inquisiteur 

dominicain. 
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per inquisitorem magistrum Jeronimum de parlascha 88 incoronatus et confi

Iiatus, qui. guizardus auffugit et ivit in villa brayde, quem ego frater thomas 

de ferraria, sacre theologie professor ac pravitatis heretice inquisitor ferra

riensis et mutinensis, capere feci et usque ferrariam reduxi pro executione 

officii in ipsum fienda. Et bonà. sua fuerunt fisco data tempore sanctissimi do

mini nostri pauli il . et illustrissimi domini borsii ducis mutine et regii · ac 

ilust. dom. herculis eius fratris locum tenentis mutine. Actum ». 

<( Illo mense obiit cornes franciséus sforzzia dux mediola:ni. Actuin». 

Second feuillet de ga:rde inemployé. Fi~ du manuscriif. 

APPENDICE 

I 

NoTE SUR LA 8.0MME DE RAYNlER SACCONI 

La<< Summa fratris Rayn~rii De catharis. et leonistis seu' de paupèri

bus de Lugduno » a été imprimée deux fois au XVIIIe siède; la première 

édition_ fut celle de Martène en 1717, suivie sept ans plus tard de celle 

de· Duplessis D'Argentré (Paris 1724)1. La plupart des bibliographies 

modernes, même parmi celles qui font autorité, signalent encore une 

imptes'!lfüti' qui;•aütaît' ét'éddôrutée• l"·Pàtis 'dèide n-1e'stèëlé,"ên••:r548 2• 

Oh faff allusion' id à l'ouvrage publié pàr Claude Coussotd sous le 

titre « Valdensium ac quorumdam aliorum eri-ores », dans lequel figure 

un. « Valdensiutn errorum cathalogus sive• summa fratris ·Raynerii or

dinis pràedicatorum de .catharis et Leonistis » (fol. xz6v-129r). N'ayant 

pu consulter à Rome cet ouvrage, nous .avions nous même retenu cette 

inform11tion. dans la notice. préçédant notte réédition du texte de-lll 

Somme, eh introduction au Liber de duobus principiis 3.- M . .M. Espo

sito a relevé l'erreur: le fragment de Coussord ne tient pas ses promesses 

et on ne peut le tenir poùr une édition de Raynier 4• 

88 Hieronymus Parlasca: cfr. A. M. d'Amato, 1. c., pp. 5z-101 passim; Monum. 
Ord. Praed. Hist. t. VIII, pp. 258, z67. . 

1 Martène et Durand, Thesaurus Novus Anecdotorum, t. V, Paris 1717, col. 
1761-17·76; Duplessis D'Argentré, Col!ectio Judiciorum de Novis erroribus, t. 1, 
Paris 17z4, pp. 48-56. 

2 Par exemple, A. Molinier, Les Sources de l'histoire de France, III. Les 
Capétiens; Paris 1903, n. z416, p. 61. 

8 A. Dondaine, Le Liber de duobus principiis ... , Rome 1939, pp. 60-61. 
4 M. Esposito, Sur quelques écrits concernant les hérésies et les hérétiques 

aux xue et xm 8 iiiècles, Appendice I, Rev. Hist. Eccl., 36, 1940, p. 154. Cfr. Rev. 
Hist. Eccl., 38, 1942, p. 193, n. 1. 
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Depuis lors nous avons eu l'occasion d'examiner ce texte~ nous 

devons dire qu'il ne tient même pas les promesses de M. Esposïtô; 

pour qui se liraient en ces pages << quelques courts extraits de la Somme 

tirés évidemment d'un manuscrit» authentique de Raynier 6• Il n'en 

est rien; le morceau est principalement extrait du De inquisitione hae

reticorum ( ci-dessus, manuel 4), et secondairement du De septem 

<ionis Spiritus Sancti d'Étienne de Bourbon. Pour tirer une bonne 

fois au clair ce problèmé. de propriété -littéraire, nous' donnerons ici 

la correspondance de chacun des morceaux dont est composé le frag

ment du Pseudo-Raynier de Coussord avec les éditions du De inquisi

tione dcmnées par Martène et Preger, et du ·De septem Donis dans l' édi

tion partielle de A. Lecoy de La Marche ti. 

__ I.,~ titr~ _cl:t1_ Jrag_!ll~llt «_\[a_lcle!l_sium erronim cathalogus •... et Leo:,

nistis » paraît propre à Coussord, mais peut-être l'a-t-il déjà trouvé 

dans quelque manuscrit. 

a) Coussord fol. 126v-12Sv, depuis les premiers mots: « Hic 

fuit primus eorum error.,. », jusqu'à « .. :sicut per Evam serpens illusit 

Adam» = De inquisitione, Martène col. 1779 A-1781 B; Preger ch. S 

et 6, pp. 206-209 .. 

, , -b~,_ <Coussord-' fol. 128v: · <~ Verbis, coop,ertis loqui docent.. •. iudii

cent ac damn0sa » = De inquisitione, Martène t782 A-B1 Pteger ch. 

14, p. 212 moins la dernière ligne. 

-· , o},,Goussord. I28,\1J « Aiunt, suflic:ere. ,ad salutem, s.oli.Deo .et. non 

homini confiteri » = De septem donis, Lecoy de La Marche, p. 297. 

d) Coussord fol.- 128v « Et eos qui sanctis offerunt. luminaria 

derident » = De -septem donts,- Lecoy 297. 

e) Coussord 128v: « Deinde sequitur in eodem libro »: propre 

à l'éditeur. 

/) Coussord 128v: « Incepit autem haec seèta circa annuin ,ab 

inoarnatione domini MCLXX . sub Ioanne Belomais .archiepiscopo 

Lugdunensi »: Cfr. De septem donis, Lecoy 293; Martène, L c., col; 

1777 B. Prologue inauthentique du De inquisitione. 

g) Coussord 129r: « Haec sunt candide lector quae ex antiquo li-

5 M. Esposito, Sur quelques écrits ... , l. c., p. 154. 
6 Martène, Thesaurus Nov. Anecd., t. V, col. 1777-1794; W. Preger, Der 

Tractat des David von Augsburg über die Waldesier, Abhandlung. der k. bayer. 

Akademie des Wiss. III Cl. XIV Bd. II. Abth., München 1878, pp. 204-235. Étienne 
de Bourbon, De septem donis Spiritus Sancti: édition partielle, A. Lecoy De La 
Marche, Anecdotes historiques, légendes et apologues ... d'Étienne de Bourbon ... , 

Paris 1877. 
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bro membraneo manuque· ante ducen:tos novaginta sex annos per prae

dictum fratrem Raynerium èonscripto fideliter transcripsimus. Ex 

quibus videre est banc Valdensium sectam et precipuas peneque omnes 

(quae nunc vigent) heraeses non recenter inventas fuisse, sed eas ante 

trecent0s · septuaginta sex: annos venisse in usum. Quarum autotes (sic) 

postea (ut sequitur) damnati fuerunt »: propre à l'éditeùr. 

h) Coussord 129v: « Hic ergo Valdenses et ex sua presumptione ... 

ac postremo ut haeretid condemnati, haeè ibi » = De septem donis, 

Lecoy -292.,293 (moins les deux derniers mots). 

Le lecteur peut juger, par cette dissociation des éléments du texte, 

que Coussord, ou bien sa source immédiate,,,a fait un .·large :emprunt 

au ,_De_ iriq.ui~tio_ntl, em,prnnt qgi · CQ!!~tittJe J::i,;, m!lj,Ç\U-e '}l)artie~ -du frag

ment. Quant à la Somme de Raynier, elle n'a tien à voir avec ce morceau, 

quoiqu'en dise l'éditeur. (titre et texte/). 

Le texte que nous avons publié, de la Somme de Raynier en intro

duction au Liber de duobus principiis était basé sur l'édition donnée 

par Martène (Thesaurus Nov. An., V, col. 1761-1776) avec le contrôle 

des, mss. ·Ât'ehives••@érréra:1ieC1S·O,"·P,,· n 63,,pp. ·1s2.i161··et•'Vatic. lat. 

3978, fol 541b-58và, On n01as a fait remarquer que, ·Martèrle . impri

mant ses collections sans y apporter une attention suffisante, une édi

tion basée.sur,cSQfüt~te ,ne ,11ép0ndait ,plus :aux ,exigences ,m0dern.es, alors 

qu'il était si facile d',établir un texte critique d'après les manuscrits 

de. la ,Somme .. dat1.s sort état ,pdmitif 7; Cette,observation est fondée en 

droit: nous reconnaissons n'avoir pas prétendu., ,donner une édition 

scientifique dè la Somme de Sacconi; en' fait elle est sans gravité, une 

hypothétique édition critique à venir n'apportera pas de grosses amé

liorations. au texte publié . 

. Les p:ttoblèmes posés par !!établissement d'une ,édition à ca,actère 

scientifique de la Somme ne sont· pâs aussi simples. qu'on le, suppose; 

or, l'objet principal de notre publication n'était .pas la Somme de Ray

nier, mais le traité, dualiste néo-manichéen. Il y avait intérêt à ne point 

retarder trop la publication de ce texte pour le mettre en mains des • · 

historiens; la Somme de Raynier avait simplement valeur d'instru- f 

7 M. Esposito; Compte rendu de l"édition du Lib~r ,de duo bus· principiis, Rev. 

d'Hist. Eccl., 38, 194:z, p. 193. Cfr.- Rev, d'Hist. Eccl.. 1940, p. 154: « •• , la prépa
ration d'un texte· cr~tique, qui prendrait la place des éditions de Martène et de q 'Ar-
gentré, n'offrirait pas de difficulté notable ». · 
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ment de comparaison •et de pénétration, c'est à ces fins que nous l'avons 

retenue dans l'ouvrage en question. 

La tradition manuscrite de la Somme de Raynier • n'est pas· repré

sentée par trois copies, ni même par six, mais bien -par quelque cin

quante, s'échelonnant du. xm 0 au •xvn° siècle, et dispersées dans les 

bibliothèques depuis l'Irlande jusqu'à Prague et à Vienne. 

On sait que l'œuvre de Raynier est conservée en deux états: dans 

le premier les manuscrits donnent la Somme dans son état primitif, 

dans le second elle est encadrée par des éléments dûs à un inquisiteur 

allemand, l' Anonyme de Passau; Cet auteur a respecté le texte de Ray

nier, il a simplement incorporé la Somme dans son traité sans y apporter 

de changements notables, de sorte que les manuscrits de l'anonyme 

_pe~v:ruiet do~w&-être _c~nsi#rés ,comtne .. appartenant à, 1~ t~adifü>n 
de la 'somme. Dans l''état actuel de nos inventairès de f'lnstitut Histo

rique pot11inicain nous connaissons l'exi~tence de dix-sepf manuscrits 

du prênïfér état: Ambrosiana, A. 129, itif.; Basèl; Oniversité, B. IX. 17; 

Budapest, Mus~ ,Nat., 352; Clm. 14620; Clermont-Ferrand, 153; · Dôle 

109; 'I>üblirî, ·Trinîty Coll.; C. 5. Ï<j; Lyon,-Bîblioth. Publique, fonds 

Coste, 424; Nîmes, 47; Paris, B. N., lat. 14983, Doat XXXVI; Maza

rine 2015; Praha, Université, LG. 14; Rome; Archives Génér. O. P., 

H 63; Vatican lat. 2648, 3978, O~tobon. 1761. .. . . . 

· Anonyme de Passaù: Berlin, Lat. fol. 504; Cgm 50, Clm'.' 3ü, 1846, 

2714, 4142, 4144,: 4386, 7714, 95581 14637; Dan~ig 1964; Danziij Mar., 
F. 135; Erfurt, At;nplon., Quarto 149; Hohenfurt 1231 Klosterneuburg 

625, -3o~t Lilienfeld i44;-- Maria Saal 161 Praha, Chap. Metr, 548, 61.7, 

1549; ~ghlagl ü8 Cpt 81; Vatican, Palat: lat. ~77; Wie:o., N.at. Bibl., 
512, 517, 812, 1664, · 168·8, 4164, 4213, 4902; Wilheriog 124; Zwettl 
311 s. 

Cet inventaire, certainement encore incomplet, .. l_aisse .. d~viner 111-

complexité des problèmes que soulèvera l'établissement ·critique ·d'un 

texte scientifique de la Somme de Raynier; nous ne pouvions nous y 

arrêter au moment de la publication du 'De duobus principiis', pour la 
raison que nous avons dite. Reste la suspicion levée · contre le texte 

simplement corrigé de notre édition. Par déférence pour l'àut_eur de 

8 Ii va de soi que nous n'avons pas examiné tous ces manuscrits, dont le plus 

grand nombre sont venus à notre connaissance par les catalogues; .iLest possible 

que quelques descriptions renferment des inexactitudes. Nous avons eu entre les 

mains une vingtaine de ces copies. 
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la critique nous avons cru dèvoir reprendre- l'examen des manuscrits. 

de Raynier. Le collationnement de cinq exemplaires, notamment celui 

de Dublin, sur lequel on avait attiré l'attention, n'a pas révélé de va

riantes capables de modifier sériet,1sement le texte publié 9; celui-ci 

peut être utilisé en toute sécurité pour la lecture du traité Néo-ma

nichéen. 

II 

NOTE SUR L'AUTEUR DE LA 

« DISPUTATIO INTER CATHOLICUM ET PATERINUM HAERETICUM » 

. Cette controverse, où l'auteur fait parler à tour de rôle les -deux 

adversaires, a été imprimée par les soins de Martène au tome V du 

Thisâ:ürus Novas An:elidotorrim' ''(col.· 1705-'1754)1°; effe 'e"scbi.ëtf côft;; 
nue des historiens de l'hérésie. Les bibliographes modernes pa,raissent 

d'accord pour l'attribuer aµ dpminièain Grégoire de Florence, évêque 

de Fano, dans, la Marche d'Ancône, entre 1241 et i244. Malheureuse

ment pour elle cette attribution reposait sur des bases très fragile~. 

Ce n'est qu'à partir du xvùe siècle que l'évêque de Fano est connu 

pqur, ,v<ir, .~9ml?,o.~~. vn « Q!~~sf e v~lun;ieq. c~nt_ra ha:e~esès cs~i t~mp_oris ».! 
et le bibliographe dominicain qui nous . a donné cette information ne 

jouit pas d'une autorité i~réprochable li, Cependant, Muratori ayant 

,_" è ê~'ù~ti~nnerii~'ndait sû'r 'ms~. M'a~J~in~, Cleriri~ht-F;rrand, :N'lirtes, 'Du

blin, Vàt. lat.-2648. La seule vàrîante importanté relevée porte sur les lignes ,;-6 de la 

page 65. de notroe -texte1:il faudrait lire selon le ms-. de Dublin: << ••• dissentiùnt Alba

nc,~ses di~ente;~',c.;~qod·.nulla_ ci-_ea.!qf' _boni_d,~LP?ri?!t: It~~ <,>~netfüt;_~f~t p~ir~a
tormm, Est etiam coml:llums opm1O omnium cath11.rorum, qùod peccàrèt gravms . 
quicuinque ex iis· ('qui] Ôccideret sponte avem aliquam, a minima avicula usque ad 
maximam, et quadrupedia a mustella usque ad elephantem. Sed de ceteris anima
Hbug non sic dkunt ,,. Cependant, avant d'apporter cette correction au texte, il 
faudrait être assuré qu'elle n'est pas une addition dans la tradition manuscrite 

fepr~sën~·te pa:i' c'èt exèniplàire!' 
10 'Thesaurus. Nov,._,Anecd., t. V, Paris. 1717. Cette édition ne 'représente pas 

pas le texte oi;iginal de 111 Disputatio; son chapitre VIII (col. '1728 E-1732 B) est [ 

une interpolation ·ancienne (voir Ilarino da Milano O. F. M. Cap., Fr. Gregorio, 

O. P., vescovo di Fano ·è la « Disputatio inter :catholicum et paterinum hereticum », 
Aevum, XIV, 1940, pp. 108-no (Nous citerons cette étude: Ilarino da Milano, 
Fr. Gregorio ... ). Les textes des colonnes 1754 B-1758 C n'appartiennent pas à 

là Dispute, quoiqu'en ait pensé Charles Schmidt (Histoire et doctrine de la secte 
des Cathares ou Albigeois, Paris, 1849, t. II, p. 230). Martène avait cependant averti 
son lecteur: « Disputationi Catholicum inter et haereticum in codice ms. absque 

auctoris nomine praemittuntur sequentia quae hic subjicere visum est» (col, 1754 B). 
11 A. Rovetta de Brixia, Bibliotheca chronologica illustrium virorum provin

ciae Lombardiae sacri ordinis praedii::atorum ... , Bononiae 1691, p. 10, sous l'année 
1:z48. Rovetta ne cite aucune source ancienne pour appuyer cette information. 
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signalé un manuscrit de la Disputatio où se lisait une attribution à un 

certain Grégoire 12, Charles Schmidt a cru pouvoir identifier cet incon

nu avec l'évêque de Fano 13
• Le R. P. Ilarin de Milan O. F. M. Cap. 

a voulu récemment éprouver la valeur d'une telle identification l,4, Les 

informations histo.riques sur l'activité de Grégoire se réduisant à fort 

peu de choses, il a soumis le traité à un examen ·critique au terme duquel 

il conclut que l'auteur était vraisemblablement évêque, d'où l'hypo

thèse de Schmidt paraît trouver confirmation. Nous avons le regret de 

ne pouvoir donner notre assentiment à ces conclusions .. 

A supposer que l'attribution d'un grand ouvrage contre l'hérésie 

à Grégoire ·de Florence reposerait sur une information exacte, ce dont 

nous pouvons douter, il resterait que la dispute contre le patarin ré

p<>11tirni_t: _ llla!_! Etit!,e dtlscfiptiQ.nj, on· s:attendrait ·dai\'antage à quelq11e 

chose de comparable à la Somme de Monéta de Crémon~ q~'à un traité 

de dimensions aussi modestes que la dispute. Four expliquer ce- ,con

traste Mus ·avions, suggéré que l'œtivre nè nous ,était peùt-êtte point 

parvenue ititégralement 11i; le. P.· Ilarin ·de Milan .a: montré de façon. 

péremptoire que le traité, à son origine, était encore inoiris :developpé 

que le texte publié par Martêri.e 16• De ce chef l'identification du « Gran

de volumen•i> et,,de·Ja,« Bisputatio 1»: pàraît•suspeote au,premier-.·abord. 

· (Quelle confiance accorder à l'attribution proposée par le manuscrit 

ambrosien signalé par Muratori: « Incipit prologus gregorii contra 

manioheos qui pattei:ini .dicuntur »?. Selon- .toutes les, apparenc.es . ..on 

serait en droit de. l'accepter sans défümce car elle est ancienne et échappe 

à la suspicion qui pourrait. naître de son voisinage avec les, Dialogues 

de s. Grégoire. Le P. Harin de Milan a encore montré que le rappro

chement était purement· accidentel 1~. Cependant on -ne, peut se sous-

12 L. A. Muratori, Antiquitates ital. medii aevi, t. V, Milan 1741, col. 149-150. 

·'·13 C; Schmidt, Histoire et doctrine ... , Il, z30; 3n; Schmidt semble ignorer 
que Muratori avait déjà signalé le ms. ambrosien de la Dispute dès 17z6, dans son 

avertissement à l'édition de l'histoire de Dolcino: « ln additamentum ad historiam 
Dulcini haeretici monitum Ludovici Antonii Muratori », Rerum ital. scriptores, 

t. IX, Milàn 17z6, p. 445; nouvelle édition par A. Segarizzi, .t. IX, v,•, Città di Ca
stello, 1907, p. LV. 

14 . Ilarino de Milano, O. F. M. Cap., Fr. Gregorio ... l. c., pp. 85-140. Du 
.même auteur, L'Eresia di Ugo Speroni nella confutazi~ne del Maestro Vacario 

(Studi e Testi 115), Città del Vaticano, 1945, pp. 34-36. , 
15. A. Dondaine O. P., Nouvelles sources de.l'histoire doctrinale du né<>-maqi

chéisme au Moyen -âge, Rev, des Sciences Philos .. et Théol., 28, 1939, pp . .48.5-486. 
16 Ilarino da Milano,· O. F. M. Cap., Fr. Gregorio ... , 1. c., pp. 108~no; idem, 

VEresia di Ugo Speroni ... , 1., c., p. 35. · 
17 llarino da Milanu, O. ·F. M. Cap., Fr. Gregorio ... , pp. 100, 1<>1, n1-n_2. 
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traire à . un certain doute quand on sait que cette rubrique est la seule 

à proposer un no'm d'auteur, alors que-tous les autres manuscrits se 

taisent à ce sujet. Tous les manuscrits, disons-nous: ils sont plus d_e 

vingt· cinq; leur·. silence ne -laisse pas de faire impression. 

Ce nom, Grégoire; trouve pourtant quelque appui dans la tradi-: 

tion manuscrite du traité. En effet, au chapitre. de la prière pour les 

défunts (VIII de la recension· authentique, IX 4ans l'édition de Mar

tène) nous pouvons relever dans quelques manuscrits (e. •g. Paris, B. N., 

lat. 14927, fol. 27vb; Vatican, Chigi A V. 156, fol. 106vb;, 

Aedil. XXXVII, fol. 78rb) cette allusion évidente a\l nom qe Pauteur: 

« E~pavesco etiam ne ipsius michi dati nominis ratio exigatur; falso 

enim ero gregorius si terras domini meinon excolam », passage,qui a dis

l'~P'!·!'!\._u_te~!~: i~el:iiné, .. rm. ce ,q':li .ex,plique: ·qu!JJ n'.aitjat11ajs:,ét_é.xeley.é_, 
Malheureusement cette leçon nè. ,résiste pas à la critique. On ne voit 

pas ·bien comment la ratio, la signification du nom Grégoire serait cause 

de trouble dans l'âme de celui qui le porte si cet homme ne cultive pas 

le champ du Seigneur. Il n'exi_ate pas de rapport .a,pparent entre une 

telle ·activité et l' éty,m.ologie du nom proposé. Oregorius n'évoque pas 

l'idée de celui qui cultive la terre mais bien celle de celui qui parle au 
t,r0wpeau ,lllv -,Sans• doute , cette,, demière·•nQti0n ·. oorvespen<ïlrait• ,bien au 

rôle d1un évêque, qui ,a •mission de ,pr'êcher SQll troupeau, et elle s'ap,pli

querait heureusement à Grégoire évêque de Fano s'il était l'auteur du 

traité,, mais ..i,J.. faudrait ,faire, v:i!i>lence , au . ,c.nntexte. ,pour J:13,ccp,;~i;, JJ.;vec 

lui. Peut.-être est-ce à cause de cette difficulté que le passage a disparu 

d'un .grand nombre ,de manuscrits, ceux de 1a ,traq.iticm imprimée par 

Mart;ène19
., "' 

C'est cependant au:X: manuscrits- qu'il faut av0ir recours p.our ré

tablir la vérité, et cette fois il nous faudra résolument abandonner l'at

tribution de la Dispute à Grégoire de Florence, et à tout autre person

nage, <l(;,.ce nom: l'auteur avait nom Georges et n'était pas engagé dans 

la 0 cléricature. . 

18 ·Les, étymologies médiévales n'ignoraient :pas ce sens. Jacques de Voragine 

écrivait: « Gregorius dicitur a grex, et gore quod est predicare sive dicere: unde 
Gregorius quasi gregis predi:cator ... » (Legenda· aurea, De sancto Gregorio; .r2 mars). 

19 L'édition de Martène a été faite d'après le ms. Clermont-Ferrand 153 et 

un ms., qui paraît perdu aujourd'hui, de la bibliothèque de Colbert. Son texte re
présente la tradition conservée· dans les recueils pour l'information des· inquisiteurs; 
c'est èette·tradition que le P. Ilatin de Milan appelle française (Fr. Gregorio ..• , 

pp. 109-ni:; L'Eresia di Ugo Spèroni. .. , pp. 35-36). Il ne faut pas trop presser 
la classification proposée, plus d'un ms. italien est conforme au texte de Martène, 
et plus d'ùn ms. étranger à l'Italie donne le texte primitif. 
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Nous reprenons un peu plus haut la lecture du chapitre « De ora

tione pro defunctis », dans un texte .garanti pat les meilleurs tnanus.

crits 20• Au patarin niant notre commun-e solidarité spirituelle et morale, 

et par conséquènt l'utilité de la prière poqr le prochain; l'auteur. de Ja 

dispute répond: 

« Con~edo quod unusquisque pro se rationem reddet, sicqt in supra dict_is 

auctoritatibus contine~r. Seq. qu<>d de bursa tua vis addere non recipio, 

videHcet qùod iuvameÎl alterius non expectem, et dum vivo et post mortem, 

quia diëtum est chri~tiahis: " Alter alterius honera pôrtate, et sic adimplebitis 

legem Christi O.. "Nec etiam istud recipio, quod unus pro alio rationem red

dete nôn dèbeat, quia dictum: est Petrô • iri persona· omniuiri apostolorum: 

"Pasèe agnos meos ", qui •si inpasti fuerint, Petn1s et omnes apostoli Domino 

reddent rati<>nem, Mi~hi aqt~lll; ,quï,laious su!'l!, et in lege Dei paruro, neritus, 
ratfo-qhereturaHoromslàbscondirotâlen:tum1n terra. Pro se êrgounusqûl.a.: 

que. rationem re.ddet, et quidam pro se et ,prQ. aliis. Expavesco etiam ne ipsjus 

mich,i datj n<>mipi~ ratio exigatun, falso. eniµi e110 Georgius ~i terras dm:µ.iiµ 

me\ non excolam » 21• , 

Cette fois le texte est d'accor<:l avec lui-même. Georgius, nous disent 

le~, ~ty~,qlogi~~ méd~~ya~!:s, .. « flic~~1!~ a G'rA . quqg,J:~! ~~rr~,. çt,~tG!, 
quod est col~re, quasi colens terram »22. ,N op.~ saj.sissoP$, m~ntenan~ 
pourquoi !'.auteur aurait la consqience inquiète: s'il ne. cultive . pas le 

champ du Seigneur, il n'obéit pas à sa vocation, 
Cette lecture, 'garantie par ·1e sens au· texte/ ëst. èon:ttrineê. "d'orês 

et déjà .. parJes mam.iscrits suival'lts: .t\ssist,,.C0tnmunal~, 380;, B,t4ges, 

B~bfü:~d1., ,f,qp\ .. ,' 154, 'fol. xnva; .Flonmçe, N~zjonaie,' ï,l. 7• i'i66;' fol, 
• ' - • • · ' • • ; o'. . < • ' - '•. ' • 'e' • - -• • • • ' ;.'w" !,_ • • • 

u3r; Milan, Anihros .. , S, _27 ~H-J?:, fül. 58v; Padoue, . Universi~é,. , 14~~. 

20 Les meilleurs ·manuscrits,· c'est-à-dire n'appartenant pas à la tradition inter
polée.-''' 

,ai. Ce Georges vient donc, se ranger, auprès, de Salvo Burci:pour représèntl'lr 

les laiques .parmi.les .controvl'lrsistes (Sur Salvo Burci .cfr. Iladno da Milan.o, O. F. 
M. èàp.; Il « Liber Supra stella » 'del pia.éentino Salvo Burd contro i Càtari l'l aitre 

correnti ereticali, Aevum, 16, 1942, pp. 279,i80). Cette forme de l'actiort 'des ·laïques 
contre l'hérésie est digne d'être notée; elle révèle des préoccupations dogmatiques 

qu'on .ne s1at(l'lndait ·guère à i:encqntrer dan~ cette, cla1;1se de .la 1;1oci~té médiévale. 
Ne .soulignerait-elle p11s aussi une défaillance chez. ceux qui (lvaient proprement 
missjon de combi!.ttre .l'h.érésie sur le ,plan doctrinal? Si des laïques ont cru néces
saire d'interve!l.il'. 11ur .Qe plan, .ç•e~t vraisemblablement p,arce ,que, les clercs. ne 
le faisaient pas encore assez énergiquement. La Dispute serait-elle antérieure aux 
traités de Jacques Capelli O. E. M., de !'Anonyme lombard (Pierrn de Vérone? 
ci-apr~s), ,d~ Monéta de Crémone? , 

22
- Cfr. Jacques de Voragine, Legenda aurea, De sancto Georgio, 23. avril. 

12 - Arch, Fratr. Praed. - XVII 
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fol. 44vb, tous manuscrits anciens et de la tradition reconnue comme 

originale par le P. Ilarin de Milan 23
• 

Le passage de Geôrgius à Gregorius dans les manuscrits ne pèut 

nous étonner, il s'explique par la distraction d'un copiste peu au fait 

de l'étymologie des noms latins. L'omission de la mention de l'état 

laïque de l'auteur et de son nom, dans la tradition suivie par Martène, 

est moins excusable. Le fragment est passé· par plusieurs· états avant 

d'aboutir au texte imprimé, où le sens en est complèteitielit faussé. 

A~ lieu de la leçon, que noµs avons lue t?µt à l'heure, l'édition . clê Mar

tène porte: << I,lli _etiam qui l~icus ,est, .. ~t · in lege Dei aut .jurisperitus, 

quaeretµr ratio pro aliis1 si abscondat talentum pro se .. Ergo unusquis

que .ratignem rec;ldet; et quidam pro se et pro aliis 1> (Martène, 1. c., 

col, :i:734). C'est,toqtl et c'est,beaucoup J;rgp, puisqu'on fait• dire à Cau ... 

teur le~ contraire de ce qu'il, avait dit. .Arifours nous lisons:• « -~- Ah iliis 

etiam, quhicientia presunt laicis et in lege ·dei aut iure periti sunt; que .. 

retüt'ratio pro afüs• si abs~onâant taJentum.i; · (e.' g~ Vatic. fat. g978, 
fol. 66vb; Dublin, Trinity Coll., C. 5. 19, fol. 69v): 

Ces leçons sont évidemment à rejeter, le texte authentique est trop 

clair pour qu'il soit nécessaire de s'~rrêter dav1mtage à ce problème; 

l'auteur de la Dispute est un laïque du nom de Georges. Mais cette 

attribution soulève d'autres questions qu'on croyait résolues par le 

riom de Grégoire de Florence: quel est ce laïque êntreprenant une 

réfutatiop. de l'hérésie? où et quand a-,t .. il vécu? à quel moip.ent a-t-il 
conipo~é . son tràité? . . .. . •. . . 

La · premièfe dç' ces questions · -reste sans réponse, nous · igrior~ns 

toiale_fu.~rtt qu~i. ~tàit cfpèr~9.~~ge. V!!pc!e~~té -~è .rll!,SieJrs·)na#us
crits. coîlservés en Italie, le· nôm . de patarins donne · aux héréti'ques, la 

spécification des erreurs doctrinales combattues veulent que Georges 

ait vécu en Italie, et sans doute en Lombardie. En effet, la seète prin

cipalement visée par le controversiste semble bien être celle de. B.a,7 

gnolo 2', dont les membres, au nombre de deux cents vers le miliètl du 

XIIIe siècle, se rencontraient à Màntoue, Brescia, Bergatrte, quelqties:..uns 

dan,s le c,om# <Je Mila,n, la R9magne 25
• 

23 Trois dè cés manuscrits ont préciséme·nt· set·vi de base •à Pétuûe ·il:u ·p. llarin 

de Milan, Fr. Gregorio ... : ce sont Assise 380, Milan, Ambros. S. 27,'sùp. et'Padoùe, 

Université, i486iLa critique in:tetnè est un instrument fort.délicat dont il est facile 
de fausser le jeu sans y prendre garde; pour demeurer parfaitemetit ·objective elle 

doit être complète. 
24 ·cfr'. Ilarino da Milano, Fr. Gregorio .i:, pp. u4-:125. 
26 Raynier Sacconi, Summa . .. de catharis et · piiuperibus de :Lugduno, édit. 

A. Dondainè, Lè ·Liber de duobus principiis: ,,., Rome 1939, p. 70, lig. 23-z4. 
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Fàute de meilleurès irûormationé on faisait état du temps de l' épis-: 

copat de Grégoire de Florence pour fixer aux environs de 1240 la date 

de êotnposition de la di$pute; ayant écarté èe poi:nt de repère, il nous est 

difficile d'être auss1 précis. Charles Schmidt avait cru reconnaître un 

emprunt à la Somme de Monéta dans le fragment sur la prédestination 

(Martène, 1. c., col. 1756-1758), ce qui reportait la composition de no

tre traité vers 1243-1245 au plus tôt 26 
•. Mais, outre que cet emprunt 

est loin d'être prouvé - le lllême sujet de controverse explique faci

lement les traits communs-, le fragment en question n'appartient pas 

à la rédaction autbentique de Georges 27
• Les s.euls éléme(lt.s ,qui .nous 

permettent de proposer un temps approximatif sont l'.âge de .certaines 

copies et l'allusjon faite .par le pata,rin. Qe la controverse à la répressicm 

vj.qJ!'!P.J:e 41:l. l'b~r~~i~J:.]llJl;t,1ifest.~me11t .l'jnq1-*itjop. et .. les exéçuteµrs ge 
sesJùgements ont,J~jà Instauré ·cette rép1'ess1oii'2s .. Peut-être pouvons 

p.ous estimer, que le traité a vu le jour vers 1250, et probablement phi,;, 
tôt ayant qu'après.. · •;, . 

Le n@mbre relativement élevé .des man1;1scrits de la -Pisputatio prou.,, 

ve qµ' elle a joui d'une grant:Ie .faveur. Elle se rencontre ,aussi bien à 

l'état isolé que dans les. recueils de textes d'information ppur les inqui

siteur.si .. nous. J? avons,, r~ncontrée. pluaieurs,, fois.. ,.dan.s., nos de11~riptiPJl.S

( ci-dessus, pp. 135,. 150). ,,t 

ÎM'{!-;4~9r!ts:. i\~~~s~, .. Sollll.lp~l€: .. 4ff; , B!-)!$,es,., ~Jl>l_., Pp;bl.,.,JSt.i Jlr~,1!~;1;1,• 
Staatsb1bl., l. F. u7; Clermont-Ferrand, 153; Dôle, 109; Dubhn, Trm1ty 

Coll,, C, .5. 19; Florence, Laur,, Aedil. XXXVII; Nazionale, B. 7• n66; Mi .. 

lan, 'Ainbros. S. 27 Sup.; Padoue, Antoniana'i' Scaff; XI. n. 2r7;: Università, 

1486; Paris/B. N.; lat/ lli9i7;-Doat';' 36j' Pràgue, €hap:•Métrôp., 5:î7, 6~o; 
627, 83'1; Univèrsité,' 290;· 541, 617; Sà1\ Daniele del Friûli;,Conimunale, '98 
162; Vatj_can, lat. 3<!78;J3arbel'.ini lat,. 3,7~;. Çpigi, A,.,. y. 1_56; Qtto}?oni, 1761; 
Wièn, Nation, 512; Philadelphia; Free Library, Collect, J. F; Lewis, n° 14 ~9

• 

Incipit· de la Disputatio: . (Prologue): Vergente 3 o ad occiduum mundo et 

insta'.iifib'us' periculosfs tempbribùs, quibus riiülti ••. · lJriûsqtrisque :tidelis 
,, . ' 'i .. ,. - . -' 

26 d. Schmidt/Histoire et doctrine·; .. , II, p. 230. La Somme de Monéta était 

en . chantier dès 1241 (:ms,'Paris.'N., lat. 'j656; fol. 137Vb: « non enim stint plus-

quam m cc xi et·ùrtus annus qùod ipse (Christùs) factus· est homo ... »). · 
27 Voyez ci-dessus; note 10. ' 
llB' Cfr. ~hapitre XI (Martène XII), ch. XIV (Màrtène XV). 
29 Sur ce ms. (ex Philipp n. 9246) voir V. Rose, Die liandschriften-Verzeich_. 

nisse der k. Bibliothek zu Berlin, Lateiniseh. Handschrift., II~i Berlin 1903, p. 612, 

ao Le P .. Ilatin de Milan (Fr, Gregorio ... , p; 125) adopte'•la leçon Pérgente 
selon le ms, Ambros. · S. 27, sup. n semble què Ge.orges s1inspire' du texte liturgique 

Vergente mundi vespere; ce serait donc cette leçon qu'il faudrait préférer avec les 
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prpµt divisit D~us mensuram fid~i in illos heretiços debet .insurgei:c,, ... Exurge 

Deus iqdica causam tµa,m . . Catholicus .lqquitur: In eva11gelio Io4annis capite 

PrÏIIl? dicitur « Omni~ per ,ipsttm f~ct~ sunt ... » (Qu~nd le prolo&u,~ manque 
dans. les mss., l'incipit est ordinairement « Unusquisque fidelis ... »). 

' •. . . '' ,/, . 

. . - III 

NOTE SUR LE « DE INQUISITIONE 'HAERETICORUM » 

ET DAVID o'AuasBOURG 

Longtemps connu sous la forme ahonyrrie publiée par Martène, 

le De inquisitidne haereticorum a ;été réimprimé dans une recension 

plus développée et sous' l'attribution à David d'Augsbourg (francis

caJn l!llem:m,d, t·~µ 1~7t) V~'W. l,'tegcm çette_a,fttfüîJtto:n fut généra
lement admise 31• Preger estimait que l' origin:d' étiit' fa tèt:ension -longue; 

l'autre serait un abrégé dft à ·quelque anonyme français: Cëpendant M. 

M. Esposito a mis en doute les conclusions de Preger touchant l'ordre 

chronologique des' deux tëxteiW il croirait volontiers que lit recension 

dite française serait primitive. Vargument principal de M. Ésposito 

est cèlui-ci: · Les derniers chapitres de l'édition de Martène, qui font 

</léfàü:t ,dàil'.s le telt1lë,fong',dè ,Jlré'gër: existèn:t ·d~ns âes0 ·lhanusérits1<plus 

anciens que ceux de cette longue recension,· témèins les manuscrits 

autres manu,.se;irits. De même Ja let;:on Qapit~ltJ belli àdQptêè camme tubriq:ûe de la 

liste des chapitres du traité (Fr. Gregorio ... , pp. 107, 127) ne nous paraît pas plus 
heureusei conservons la fortne Câpitula libelli. Ajoutons que n~us ne comprenons 

p~s pourquoi on a. préfér6 une information tardive,. s11r le Uev. d'origipe .de Gré

~Rt1te év.êque,.4e.-E~o, ,à.,celJe 4,onµ,,e p:ar .Bernard,Gui;.cetrauteur exact. dit Gré
goire de Flori:nce, évêque de FànOi '..conservons Cl) renseignement contre ceux du 
seizième siècle, dont l'autorité est pour le moins peu snre. 

31 D. ·o•Argentr.é (Collectio. Judiciorum de Novis erroribus, t. I, Paris 1724, 
pp,:82, 84, ·95, etc.) attribua le texte édité par Martène au Pseudo-Yvonet; il i,uivait 

i:11, ci.l!!.,,f,, J?eA.ll, .d.ont ;n.Qus, avons, ,relevé. llen:,eur .ci-dessus, (p •. 11,9). Cette;attribu

tio11 a. ét6 lo~,gtemps adttifae p!lr les ,l;>.istoriens (voir à ce auje~ l'excellent.e note de 
M. Esposito, article cité, Appendice II, Rev, Hist. Eccl., 36 (1940), pp. 158-162. 
Edit. de Martène, Thesaurus Nov. Anecd., t. V, col. 1777-1794; édit. Preger, Der 

Tractat des David von A11g9bµrg µt,er die Wllldesier,:,Al:,hapdlung,,,4er k. bayer, 
Akademie des Wiss. III. Cl. XIV. Bd. II. Abth., München 1878, pp. 204-235. 
L'attribution. à Davidid'Àµsgj)ourg a. été acceptée par k: Müller (avec .réserve) 

dans Die Waldenser und ihre einzelnen Gruppen bis zum Anfang des 14 Jahrhun

derts, Gotha 1886~1887, pp. 157-159; C. Sch,nidt, Précis de l'histoire de l'Église 
d'Qccident au moyen âge, 1888, p; 216, n. III; A. MoJi,[),ier, :Les Source.s de l'his

toire de• France,. t. IU, Les Ci;ipétiens, Paris 1903, n. 2418, p. 61; les éditeurs 
récents .dtr H. Sbaralea:, Supplementum ... ad Scriptores Ord. Min., Pars I, Rome 

1908, p. 225; J, Guiraud, Hi11toire de l'Inquisit:ion au tl:).oyen âge, I, .Paris 1935, 
p. xxvxn; etc, etc. 
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Mazarine 2015 (fol., 166r-173r) .et Dublin, Trinity Coll., C. 5. 19 (fol. 

92r-u6r). Or il est incontestable que le dernier chapitre, écrit en-grande 

parti~ en vieux français, est dû à une plume française. La condusion 

paraît devoir suivre·32• Malheureusement d'autres ntanusèrits dë cêtfe 

recension courte, ignorés de M. Esposito, omettent ces derniers· chapi

tres de l'édition de Martèn'e, ce qui laisse· entendre qu'ils n'appartien

netit p-as nécessairement au texte supposé prirriitif33, exactement com

me' le prologue << Cuidam diviti civi LugdunensL », rejeté avec raison 

par M. Esposito. Le problème teste dortè ouvert. Pour arrivet'à une 

solution il faudrait teprendre l'enquête sut'de nouveaux frais; et nous 

incliti.bri~ à pert$'èr . qu'elle donrlerait tàison à M. Espostto, ilbil poirit 

sur , sés pt~missês; ïhllis 'Stit -sà", ddnèlusi:6fi: · 1· à:t'itériorit'é dù fèxtë èoutt. 

Voici è)_tlelq®$ Qti.1im1ttiolis à' · êê pro.pbs. ,, " .. " 
af C'est tin fait presque' constant dans ce domaine littérairè que 

les compilll'.teürs ont tendan~e à ajouter plütôt qu'à retrancheti nôüs 
le voyons id même pour le prologue -âe l'édition de -Martène, èômme 

noù:s fü\T6ns·'constàté'ptécédenu:nênt pour fa Somme de' Raynier ·sac:.:: 

coni dans fa compÜation de l' Anonynie de 'Passau, et pour la Dispute 

entre_ le catholique et le patadn de· Georges, dans la recension éditée 

par 0Martènë 'Et' dms lë· ëâs'·du·•ne 1intfuisitibrte,''tfü 's;èxliH.'4\îé'tlâif''ttifH..\. 

cil'ement 'les coupures fatte$ ptir la reèèhsfon • courte~:. elle 'o~ef âés textës 
essentiels à l'oojet ·au traité sans réduire notabièmerit son étendue 34~ 

· -h) -Là tJ.!aditfon ·du ··te~e- eourt '"est,· repréfenté-e' pàr" déé; tém.'Oitis 

beaucoup plus anciens que celle du texte long, fait difficileinel,lt expli

cablê · si l'ordte:i chronologique des ·recensions ·était ·différent · · · · ' 

t) La' tèc'ènsiôn longue suppose'"Un·dge ·de-:Pinquisitiorx''diffi.èi-

lerhenh'ln accortf··avec lë · temps ciù · vécut David 'd' Aûgsooû~g (iriilieû 

du x1ue siècle). En effét, l'auteur se plaint du peu de zèledes inqui

sitetits, de leur inêàpacit:é: « .. ; rari sùnt fidei zélàtores, qui curent et 

perseveranter instent · rtego'cio- irrquisicionis et emulaci:onis -heretice 

p'ravitatis .. ; >> (P:teget, ch. ·28; p.· 219). << ... pauci sûnt, •qù.1 sciaht eos 

deprehendere vel cum ipsis utiliter agere ut extermihen:tur ... >> (ibid., 

82 M. Esposito, 1. c. Nous renvoyons une fois pour toutes le lecteur à cette.notice 

critique, où il tro1;1vera d_es renseignements fort précis sur· les diff.érences des deux 

recensions, la bibliographie de la question, etc. . . . . . 
83 Ainsi les mss. Dôle 109 (ci-dessus p: 132), Vai:: Lat. 2648 (ci-dessus, p. 166), 

Archives Gén. O. P., Il 63 pp: 167-18.4'(èfr. Opitz, 1. c., p. 106, mais sans- aùèu11e 

indication sur la finale du texte: l'explicit dans le ms. ·est: ... enmt et ad nocendu:rh 
audaciores »), Milan, Ambros., A. 129, inf., fol. 166v-1s2r (cfr. C. Molinier, Archi

ves ... , p. 180). 

· ' 34 Par exemple lî!s chapitres 20, :a8, 30, la' fin ·de 32,'etc. 
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pp. 219-220). Ce sont des reproches qu'on ne saurait agresser aux in

quisiteurs du milieu du XIII 8 siècle, même vers 1270 .. 

d) JI est remarquable qu'un critique . averti ,comme Charles 

Schmidt, avap.Ld~. co11,najtre 1' attriJ>ution ]::;)avid cl' .Augsbqurg,. esti

mait que la recension longue était l'œuvre d'un allemand du x1ve siè

cle.35, Aw1si l>ien est-:c:e ç_e_tte attribution, mal garantie, qui risque de 

fausser les données du problème. Attribution mal garantie, disons

nous, C!lr des deux copies. uWisées par P;reger p~mr appur,er sa thèse, 

l\me (Stuttgart, théoL 4°. n° 125) attribue J~ tr.aité à un. .c~rtain « fra

ter Dayid de ordi:p,e mino111m », ratJ.tre (Clm 15312) i11.sè.re le. traité 

dans. une collection <J'opuscules de D,avid d'Augsbourg dont l'~bjet 

est à çent Heues des Rréoccupati,ons de l'auteur d:u- :Q~ inqui~~ti<:>.ne, Or ces 

IDJUlJ.lscri.is SQllt tardifs, écrits,A~~,p~ts,, a9.~.JlJ).t:~~.Je, . t~x,nRs; ;g~ y_4~ut 
David d' Augsbourg; • que vaut une attribution .. surgissant après un si 

long sUence?. Charles Schn:iidt ava;it examiné un man:uscrit de. la même 

reçension, écrit au x1v8 siècle et qui fut détruit par la, suite à Strasbourg 

en 1870; ce manuscl'.it ne portait auçune attribution. Et.même.à supposer 

qu'un. frère David O. F. M, soit l'auteur de cette longue recension~ il 

n'est pas. prot.Jvé, tants'epJaut, que c:elµi-ci soit D11vid <;!'Augsbourg. 

be .. compilateur du ms. Clm 155,12 a ,pu~ajouter atŒ. œuvres autbenti .. 

qqes ,du,mystiqu.e allemand du Xlll 8 siècle ce traité qU;'il trouva.it sous 

le nom d'un fr. David de ordine minorum, la similitude des noms l'in

vita.pt-~ ne,:voir .· qu~un.,,m$me P!ilL'.SOI1A3ge.,qu11ind,iil aJ.\fil\\,,p~ut'iê't~ fallu 
maintenir la distinction. 

Un travaiLpr@liminaire s'imposerait .po'Ur a.1,1toriser une. conclusion: 

c.e.,tWiait, çl'io.~e.uwJ;ief )a traqi~jo9:,}1}~!1HSSd!~t qui t;li1~,,,9us_ ,si;s, deux 
formes. La recension courte est celle qui; figure prdin.airement. clans 

les repJ.~ils pour les inquisiteurs, dontle donné essentiel paraît remon

ter au -milieu -du -xm0 siècle. Nous • pouvons signaler les manuscrits; 

Mazarine 2015,,.fol. 166r,,173r; D1,1blin,,. Trinity .Coll, C ... 5 . ., .19,. fol. 
92r-n3r; P,ôle 109, fol. 24v-31v; Milan, Ambros.r A 129, inf., fol. 

166v-182r; Rome, Archives Généralices O. P., .1i 63, pp. 167-184; 

Vatican, latin. 2648, fol. 67rb.71va; 3978, fol. 72ra.76vb; Ottobon. 

r76i, fol. 266v-285v, 

La tradition de la recension· longue, connue jusqu'ici par les seuls 

manuscrits dont nous avons parlé (Strasbourg - ms. détruit; Stuttgart, 

théol. 4°, 1z5; Clm 15312), est probab1ement aussi commune que celle 

de la recension courte. Nous pouvons noter dès maintenant pour les 

35 C. Schmidt, Johannes Tauler von Strassbu.,rg, Hambgurg 184X, p. 194. 

• 1 
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seules villes de Breslau et Pl'agùe: 'Br~slau, Staatsbibl., I. F. 117, fol. 

103v-I06v; I. F. 259, fol. 13 ss.;; I. .. y, 758, foL 173 ss; Praha, Chapitre 

Métropol. D. LIV (Podlaha 620), fol. 36v-4ov; D .. LVII (Podl. 623), 

fol. 154r-158v; E. LXX (Podl. 831) fol. 59r-ss.; E. LXXVI (Podl. 837) 

fol. 17v-18v; Université, I. E. 39 (Truhlar 224), fol. 41 r-57 r 36
• 

IV 

NOTE SUR LE« DE PAUPERIBUS DE LUGDUNO » 

Ce petit traité anonyme, que nous avons rencontré dans les manus.:. 

c:rits Dôle 109 (fol. 32r-34r) et Vatican Latin 2648 (fol. 71va-72vb), 

a été 'imprimé pàr I. v •. Dollinger 37• Malheureusement le dernier 

chapitre:fait . défaut dans les d.tüt manuscrit11. Cb~xies. Mgfü:u~r (Archi

ves ... , pp. 180-181) en a· sigrtalé une copie dans 1e recuèil A. 129 inf. 

de la bibliothèque Ambrosienne. Nous n'avons pu examiner ce mafi.US'

crit mais, d'après la description de Molinier, nous soupçonn,ons · que 

le traité :y ~st également incomplet, cat l'éxplicit qu'on lui donne est 

celui d'un fragment· qui lui est étranger. · Le codex II 63 des Archives 

Généralices O. P; contenait jadis ce même traité, mais p,ar ~mit~ de la 

perte d'ün ou plusieurs cahlers etHin du volume, il n'en~reste,plus-que 

le début, à la dernière. page (184) 38; et comme ce manuscrit paraît .être 

le prototype de celui de l' Ambrosienne, nous pouvons penser que le 

Be, pauperibus 1,dè.:> bugd.·1Jno, n~y av,ait,,pas, clavan:tag<t,. son.,septièroe .çh~ 

pitre. Actuellement nous ne connaissons pas le , texte complet .. Le dt

faut est regrettable car ,le traité, quoi<\}ue .pe:1,1e-dév~foppé, est or:igi~l 

.et· indépendant; .c',est: ; une. ,des: meilleures dIO~tc~i r.qy,t, l!,QU.!i cop,n~i~~Qm; 

sur les Pauvres de Lyon vers la fin du XIII 8 ou le début du x1v 0 siècles. 

U décrit 11otarrunent avec précision la vie dans les cummunautés (hos

pitia) des hérétiques ( ch. 3), leurs chapitres généraux anm,J.els, qui se 

tiennent soit en Provence, soit en Lombardie, et plutôt, en cette .der,. 

36 Pour permettre l'identification des mss. du traité nous rappelons le début 

de chacune des deux recénsion,s:.a) texte l~>ng (Preg~r, p.,204): « Fides katholica est 

fundamentum omnis boni, sine qua summi boni non possum~s esse capaces. Nam 

quam diu illud videre ... ». b) recen~ion courte; « Ortus illius secte, que dicitur paubre 

de leon sive pauperes de lugduno sicut a diversis audivi et a quibusdam ipsorum ... » 

(Preget, ch. 4, p. 205; Martène, 1. c., col. 1777). , 
37 Beitriige zur Sektengeschichte ... , II. Dokumente, pp. 92-97. Texte d'après 

le ms. Vat. lat. 2648 (ci-dessus, p. 166). L'éditeur a omis le prologue et ses lectures 

sont souvent défectueuses. 
38 Cfr. G. Opitz, 1. c., p. 106. L'auteur de la description n'a pas identifié le 

traité. 
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nière province. L'àuteur, très probablemènt de pays allemand, donne 

des détails précieux sur la composition des délégations envoyées à 

ces chapitres, les sujets qu'on y traitait, la répartition des aumônes 

(lesquelles proviennent surtout d'Allemagne), les visiteurs des com

munautés, etc. Voici le prologue du traité, omis par 1! édition de Dol

linger; il servira de description sommaire du contenu: 

Sequitur de vita et actibus, de fi.de et erroribus hereticorum qui se di
cunt pauperes Christi seu pauperes · de Lugduno. Primo de ipsis hereticis et 
eorum amicis, et de credentibus erroribus eorumdem, et que sit differentia 

inter eos. Secundo de credentia .et erroribus ipsorum. Tertio qualiter in hospi
tiis conversantur, Q~arto .qutlHter suà, consilia seu capitula celebrantur. Quinto 

quando et qt1aliter pro~tentm,· seu coQ.~olenmr. Sexto de Yi!!~tatione credentiu:rµ 

:!~t1~1~,r~1~4~~~ejt!f!/!sr~~t:J~i1t Jt~~ttst~:a~~~: 
pre.dictorum iù,ii. dic.llntur heretii:i perf ecti et consofati ... 

• • . ' • .. ' • ' ' • '. ' • >.!, ' : ',~ ' • 

Lé derrtiet: êhapître, «·de reâtu et, culpa,.deponeritis· seu· confitentis », 

fait défaut, nous l'avens. dit. Dans lir ;ms. Vatican Lat. 264-8 J~ ç_Qpiste 

avà:it lâiss·é · un espace libre pour tràî1scî:ire la fin du traité. Postérieu

rement on a copié ici un fragment sur la. cène vaudoise, lequel n'appar

"tiëfit"êêrfâiJ:tën'Rffie {>'îls~lr-1'\-iuvtë originale et'·qu'on retrouve aill'èurs in .. 

dépeitdam.mëft't' d'èlle ·(voyez ms. Va~: Lat. 3978, fol: 58va.59rb: ci~ 

dessus, p. 150, b); Bernard Gui l'a inséré presque sans changement dans 

'li'r •Prttétiea' '•inqutsiti'0ms11ui~ · · €eJ>endmt iec, fragm:ent ï s"esw 0 c0m:me , sutfsï

titu é au chapitre manquant. Il :fait suite à notre,traité dans le tnimuscrit 

de· Dôle; il est vrài·àprès· un: 1espace .btissé en ·blanc. (voy~.-ci:.dessus, 

p. ·131~.-C'~t 'lui également-'l:}UH~~ine la oopi'e0du manmtJerit,d'e,l'Am~ 

btôsieime' ;fü~ërit par Molinier (Archi\i'es, p. 181). 

Il serait sollh_aitable qu'on retrouvât le t~xte complet et qu'une édi

tiorl plus critique que celle· de Dôllinger en füt publiée, le traité en 

vaut fa · peine. 

V 

NOTE SUR LA CONSULTATION I)E' GUI FOULQUES 

Cette consultation, du fait de l'élévation de son auteur àu souve:. 

rain pontificat (Clément IV), a joui d'une a~torité exceptionnelle; 

Bernard Gui 'l'utilise au même titre que les documents officiels du ma-
,. 

39 Practica inquisitionis, édit. C. Douais, 1. c., p. 247; édit, G; Mollat, 1. c., 

t. 1, p. 44. 
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gistère romain. De toutes les grandes consultations du' XIIIe siècle, 

c'est la plus souvent reproduite dans la tradition. manuscrite. 

C. Molinier (Archives des missions scientifiques ... , 1. c., pp. 160, 

174, 181) paraît avoir pensé qu'il existe deux rédactions de ce document; 

en fait1 les manuscrits nous l'ont conservé sous deux états distincts, 

mais dans l'un et l'àutre la rédaction est identique. Ces états se différen

cient par la présence ou fübsence de certains éléments. Le text'e le plus 

long se compose de trois seêtions:; un: prologue; la liste des quinze ques

tions, enfin le. corps de la consultation. Les deux prèmiers éléments 

sont brefs, tandis que le troisième est, relativement, assez 'développé. 

La recension courte omet le prologue, la liste des questions et, dans le 

corps de la consultation, les réponses aux questions I et 3. C'est cette 

rqç~»J~i9n ,çowte, .q:ui est. la plus <::9~mune dii.ns la tra4_ition manu$crite. 

Le-texte complet fùt împrîm,é par fos soins cle C. Carena en appendice 

à son « Tractatus de offi.cio sanctissimae Inquisitionis », lequel parut 

à· G'Jféflion~ ·en ;,1:641 (pp .. ::.i;43-48a) et fut :ensuite réimprimé dans la 

même ville •en 1655, •puis-,'à, Lyon, en ,1669·,u Saufs·quelqùes ·variantes 

légèrës, l'édition de Catena donne· le· même· ·texte qu~· kr· manuscrit 

Vatican lat, ·3978 (ci-dessus, p. 141). U1,1 siècle aupa:ravant François 

Fefià,iavait préparé.,une aopie,,pour 1?.im.preasion .mais, il, ne semble ,pas 

qu'il ait conduit,4'entreprise j:as4u'au bout. Son manuscrit est.encore 

cionsefré· · à , la . Blbliothèque ,Ambrosienne,· cedex· H. 221 irif. (Voyez 

C .. Molinier, Archives ... , pp, :z:9.i-292), 8M1s i:ivoir ~xamin~ ce_volu~e, 

noùs soupçonnons· qu'il reprodùit le texte· du• manuscrit du Vatican 

(lat; 3978); c'est là, en effet; ;que, Pefia avait découvert la consultation, 

de même, ;gue toute sa docurne11t11tioq originale sur l'Inquisition. , . , . ,. 

La recension courte se distingue encore.de la plus étendue par l!ad .. 

jonction d'.un texte final sans lien avec la consultation de Gui Foulque~ 

(voyez èî:.-d~ssus, pi i:55); Cet apjendrce 0estconstitué·par les quatrième 

et cinquième réponses de l;;i consultation des Peritorum . du m~m~ 

manuserit 'V atléan lat. 39781 "fül. ·.~5ia-26ra, Dans lei ms. 17'30 de la '.Bi
bliothèque Casanate (fol. i6i rb.16iva), ce fragment est nettement di

stingué de la consultation de Gui Foulques par une rubrique qui 

lui restitue sa véritable origine: «Consilium peritorum ... » (Cf. G. Opitz, 

p. 91 1 ·mais au lieu· de prel~torum, lù · par l'auteur de;fa dêscription, 

lire peritorum). 

Voici les manuscrits · que nous pouvons citer de la consultation • de 

Gui Foulqties. On. remarquera que plusieurs d'éntr~ eux donnent deux 
' . .: . . . ;. ' \ 

copies. 

Bologne, Univ., 829 (Frati 473); 1646 (Frati 858); Dublin, Trinity 

i 
1 
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Coll., C. 5. 19, fol. 15:iî-163v; Florence, Laur., Plut. VII sin., cod. 

2, fol. 8or-101r; Naziort., C. 9. n27; Milan, Ambros., A. 129 inf., 

fol. 32v-42v et 19or-201 r; H. 221 inf., fol. 3 r;.17r; Paris, BN., 

Doat 36, fol. 204r-225r; Mazarine, 2015, fol. 189r-193 r; Rome, Ca

sanate 969, fol. 16r-2ov, 64r-6Sr; 1730, fol. 155ra-161rb; Archives 

Généralices O.· P., II 63, pp. 31-41; Bibliothèque Vaticane, lat. 

2648, fol. 3ovb-34ra; 42ra.-44rb; 3978, fol. 21 rb..,25 ra; 4031, fol. 68r-

74v; 4265, fol. 106v:..;137v; Ottoboni 1761 fol. 61r-78r; Venise, Mar

ciana, L. IV, XX.II (Valentinelli, Class. VIII, cod. 91) fol. 12-25; 

Wolfenbüttel, Helmst. 315, fol. 196r-198v; 223r- 228v 40
• 

Vl. 

SIGER DE BRABANT, CHANOINE DE SAINT.;PAUL DE LIÈGE, ET GOSWIN 

DE LA èHAPELLE 

L.es informations historiques : sur la personne de· ;Siger de Btabant 

et les .averroistes condamnés à Paris en. 1277 sont si rares que, .c'est une 

heureuse fortune de pouvoir les_ ·enrichir de; qnelque donnée Jil)uvelle, 
si modeste soit-elle. Or./voici qu'un de nos manuscrits va noµs permettre 

d:~pporter., cCun .. même ,~Ol:lp,.1plusieu111;,pr.é_cisiorut .de:, gl'3nd, intér.êt, sur 

<:e. chapitre et notamment l'accroître çl!un. nom nou:\'.ea:tt,. 

Une des principales sources de cette' page d'histoire a1.1Xquelles on 

puisé ju~qµ'içi est un~ citation, .d~. Siger .d.ey~tJe trih1malde. fin.qui:
siteur· de France, Simon Duval. Ce document, qui a été in,séré dans 

le formulaire de la « Doctrina . de modo . pro.cedendi, contta hlle(eticos » 

(manuel n ° 6 de notre inventaire), est connu grtce à l' éditi9n .. du traité 

donnée par .Martène au tome V du Thesaurus novus anecdotorum 

(col. 1812) 41
• C'est par lui qu1on savait le canonicat liégeois de Siger, 

sa-fuite, en- compagnie de Bernier 'de :Nivelle, compromis a:vèc lui dans 

la polémique doctrinale, enfin l'action judiciaire intentée. coutre lui 

par l'inquisiteur de Francei Or it se trouve que Je texte de Martène 

{ms.· Mazarine 2015) .. n'est. pas irréprochable. 

40 Nous devons la connaissance de plusieurs de ces manuscrits aux travaux 
de C. Molinier, Archives ... , et de :M.. Esposito, Sur quelques écrits concernant les 
hérésies ... , ·1. c., p. 150. 

41 Le texte intégral du document publié par Martène en 1n7 n'a pas été uti

lisé par les historiens avant P. Mandonnet (Siger de Bi,-abant et. l'A,verroïsmt, latin 

~u :pn 8 siècle, Les ,Phi.,losophes Belges VI, a 8 éd., Loµv:ain, 19u, p. a53), mai11Hs 
en connaissaient un fragment par J. tchard, Script. Ord. Praed,, I. Paris 1719, 

p. 395. P. Fredericq (Corpus docum, inquisitionis ... Neerlandicae, I, Geent 1889, 
pp .. 3a1-3aa) a réimprimé le texte de Martène. 
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Ainsi la date donnée au document par cette tradition « Datum. ahno 

domini, M CC L XXVII die lunae in festo B. Clementis » impliqtie 

une contradiction. En effet, en 1277 la fête .des. Clément (23 novembre) 

tombait m1- mardi. Mandonnet 42 a voulu . expliquer .cette. anomalie 

en datant la pièce de la veille de la fête, laquelle comme.nçait dès les 

premières Vêpres. Cependant, par une curieuse distraction; Mandonnet 

place cette ( ête au 24 novembre; de ce fait sa solution était inefficace. 

Baemnker 43
, relevant cette méprise, dit_ qu'il est inutile de faire inter

venir ici les premières Vêpres attendu· que la fête est le 23 J:!.ovembre 

et non le 24. M. le professeur F. Van Steenberghen 44 a repris à son 

compte, sans- aucùne observ.ation,. la mise ,au point ,de Baeumker .. Or 

cette soi-disant mise au .. point est inopérante; elle laisse intacte la con

tradktion du.,twcte dt,; Martène: 1~ 23 nov-embre 1277 n'était pas un 

lundi.Illais un mardltLe manu,scrit Va.Hcàn lathi 3978 (fol. 87l'A} vient 

rétablir la v~rité eh datant la pièce de 1276: << Datum parisius 45 anno 

domini m cc l nvi die lune in • festo beati Clementis »~ Cette fois Je 

texte est ,d'accord avec lui-même; la fête- de s. Clément. tombait . en 

effet un lundi en ·1276. 
L'importance de cette correction n'échappera à personne; elle obli

ge1!a, les ,histomens, à .teV:iser .. ,complètemeJlt bt chrontùggi.e. cleit 3Ct«ffl., de 
la condamnation de Siger. La,.çitation .\atl.cée de.,Em-is ,par.l'inquisiteur 

de France est· antérieure de quatre mois à Ja sentence ·portée le 7 mars 

12117 .. par .Étienne.,T.en}pier...~t_;n91u1,n~, .CQl)§~qµence~d.e \Il .dite condam

nation; c'est donc elle qui ouvre officiellement le procès, selon l'ordre 

normal de la .procé,d,ure, i11q:uisitoriaJe .. 0.A aurait pu :le pressentir· à -la 

lecture dlk doçu~nt, <.l~. leq4el les prévenus sont seulement qualifiés 

de suspeèts d'hérésie: « ••• de crimine haeresis probabîlîter et vehemen

ter suspectos ». Après le 7 mars, l'inquisiteur n'aurait plus employé 

cette formule;· tes· docteurs d~ thèses. condamnées. étaient eux· mê

mes considérés , ~omwe hér#iqµes (c;:,rmels, et dans le cas présent, la 

fuite des aècusés aurait servi de conviction. Les pr«Sv:enus ne. s'étant 

vraisemblablement pas présentés devant le tribunal de J'inquisitic;:,n au 

jour fix'é (dimanche 18 janvier 1277), l'excommunication soleimelle 

de leurs. doctrines suspectes fut promulguée le 7 mars. 

42 P. Mandonnèt, Siger ... , 1. c., p. 255, n. 1. 
43 C. Baeumker, Zur Beurteilung Sigers von Brabant, Philosophisches Jahr~ 

buch 24 (19n), p. 191, n. 3. 
44 F. Van Steenberghen, Siger de Brabant d'après sés œuvres inédites t. II 

(Les Philosophes Belges, t. XIII) Louvain 1942, p. 539, n. 1. 

46 Le texte de Martène omet le lieu d'émission.· 
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x.88 A. Dondaine 

Le texte du manuscrit 3978 nous donne une autre information, 

beaucoup plus importante encore que la prééédente, sous la forme du 

nom d'un troisième personnage dont il n'a jamais été fait mention jus

qu'ici dans l'histoire de l'averroïsme latim,.,Maître Goswin de La Cha

pelle, chanoine de Saint.;.Martin de Liège. 

L'bmission de ce nom, dans la tradition du·· document publié par 

Martène, s'e~plique par une faute d'homœotéleutie, fréquente chez les • 

copistes. Œt par une curieuse rerieontre, ce bourdon a fait · de Siger de 

Brabant un chanoine de Saint-Martin de Liègè; alors qu'il était en réa;.; 

lité chanoine dè la collégialè Saint-Paul dè fa m~me1ville. Précision 

sans grande conséquence, cil èst vrai, 1I1àis1·q'ûe Phistotien doit ente;_ 

gistrer.: Lisons le· passage•selon. le ms; 3978; ,nous soulignons, les m0ts 

sautés:,dans le jP-:S, de l!li_Btbliot~èque ·Mazarine;• « .. dfs~'Y!~te Vf>Q!$',(f1! 

eu:ilibei Véstitfth ·precipiendo itrand11mus, ·quatehus (magistrum) Sug
gerum de• brebancio ciino:nicum s.• Pauli Leodt'etzsis 46 et magistrum; Gos.;. 
sioynum ll~1 Capella· cattonîcum sanêti>•Martini Leodiensis ;et magist1'1:lm 

Bernerum de Viuulla (legi' Nivilla)• C'aiïonicum eiusdem• ·de crim.ine he .. 

resis probabiliter et vehementer suspectos ... ». Il n'est pas -nécessaire, 

croyons;_nous, d'insister sur l'authenticité de cette leçon, ni sur son 

aùto,ité, par.; r-app(;)11i-,à, ,eellé do. .. ,ms., ~é~îité;;par, ,M;artèli@Pfar ·faute'"7eiU"'li?0"' 

pisté de cette· tradition est ti!êp ,éviièllte. : , "' • · 

Quel est ce rtouveau· petsonmrge qui·ptend rang entre Siger, le maître 

de l'averrQisme;e.t Bernier.de Niv.elles?Le,n.omqu!il.potte,è$t ooronl'Wl 

en pays brabançon au moyen âge, et le lieu de son origine ne. peut 

guère' 'être· déterminé pnr le V<:ic'able La, Chü:pélle,, 'lùi'· aussi fort répan:du. 

Aétùellement rious devons ndu'S: en tetîir attx reriseig11e~~I).ts, dol.Ul~$ 

ou impliqués par le,,docurnertt •. · Tittrfoirë d1ün canonicat· liégeois comme 

ses deux compatriotes, Goswîn était sans aùcun doute maître ès-arts 

et professeuf-âah!f 'quelque école parisienne. · Avec son: ,collègue de 

Saiht-Mattin, Bernier de Nivelles, il se ~ra compromis--par s0n adhé.,. i' 
sioà aux: doctri:ties, enseignées par Siger, voire· pàr la>publicitê qu!il i 

leur aura: donnée. La citation . ne .. fait pas de distinction sur le chef d'in- 1 

culpation, les trois' 'maîtres sont très · fortement suspects d'hérésie; il 

est cependant hors de doute qùe les .deux chanoines de Saint~Martin 

étaient moins en vue qui leur collègue de Saint-Paul. Quoiqu'il en soit, 

nous voici désormais en présence de troi~ clercs brabançons compro-

mis dans une même cause doctrinale et tous trois, se sentant menacés, . 1 

46 Maintenant cathédrale. 
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ont.pris le·large; ceci donne à.l'affaire un aspeqt.particulier •. On,,aJ'im.".' 

pression d'un cercle restreint d'amis,',nous n'osons pas dire d!une, co .. 

terie, dont Siger serait .l'augure; 'l'averrpisme parisi~n .preQ(l une cou._leur 

locale signiijçative;, due sans doute à . la forte personnalité. de son 

principal auteur. 

A l'encontre de ce qui arrive pour Bernier de Nivelle-s, lequel réap

parait sur la scène quelques années après la condamnation de 1277 47 

-: ,fait qui s:uppqse sa sou..nriss~on -; les . ,docµments à notre portée 

ne parlent plus de Goswin de _, La Chapelle; il est. permis de penser 

qu'il s:uivit Siger de Brabant en ~talie et partflgea son sort 48• 

La présence de ce nouyeau maître de l'averro;:sme aux côtes de 

$,jger-pe11Q.~ttl"&;, S1J.llS çloqte µJ:!~ ~evjsion. d,e .1'4ypoth~se'ê éwise par JWaJi-: 
donnét sur Ta -nii -d'un aütrë grari,d. ni~ître çlµ moqvement, '.!Joèqe, de 

Dacie. Sachant d'une part que Siger et Boèce;,.étaient les ,p11emier1u;naî .. 

tres visés par; :la- condamnation. de 1277, ,et 4'autre part que de:ux. ,des 

principaux chefs de l'averroïsme finirent leur vie miséraiblem.eµt au-delà 

de-s- Alpes. -av~t q84; MandQnt1e,t,. çop;cluait q1.re Boèce avait été le 

compagnon d'infortune de Siger et était mort comme lui en Italie avant 

c:;ette ,,date.f,9.,~-. , •. , .•. . , .. ,,, . .... ,, .• , , • . :p,.•. ,.,, ..... .,, , •. ". 

Il est cependant une tradition domimcaine fort ancienne selon la

quelle Boèce de Dacie appartenait à l'ordre des frères Prêcheurs 50 • 

&!!U§ . Ac,atl~r .Jg__rro,ellroi<mt;~.tie _J;lQ§lli!>Jfü~ _, p_mi.i; ,,lP,~ Jl~l'};li~çç~ .. ~PD-t~~ 
de la vie de Boèce, Mandonnet l'excluait, avec raison croyons-nous, 

PQW. le, t~mps ,,ll11ttriel;!:Là 1~ çimcJ.~ll).I).Jltl.<>~ de ;1 :?!77; sU;i tradition do~ 

' 'o Cf. 'P. MJndonriet, 'Siger ... , '257; M. De Wulf, Histoire de la 'Philosophie 
1 médiévale, 6 8 éd., t. 2, Louvain-Paris 1936, 197-198. · 
j_ 

48 -Peut-être -pourrait-on -suggérer un rapprochement à propos de Goswin. 

1 · On connaît un certain Magister Gosuinus de Marbais (autre ville du Brabant), 
qui dut-enseigner au cours du xm 8 siècle· à·la faculté• des artsàParisy<i-'est du'moins 
ce que laisse supposer son '«,Tractatus, de constrùctione'» corisei.'V'é dans 1le mani:ui< 

crit latin 15135 (fol. 72r.84V) de la Bibliothèque Nationale: cfr. C. Thurot, · Notices 

et Extraits des Manuscrits de la Bibliothèque Impériale •.• , t. X.Xll 9
, Paris 1868, 

p, ,i.a.,Goswin:de Marbais-et Goswin de la Ghapelle maîtres ès-arts à Paris.seraient\.ils 
un même personnage? Simple hypothèse de recherche. 

49 Mandonnet, Siger ... , 220-221, 257-259. · 
50 Le, premier. témoin de cette tradition est le catalogue des écrivains domini

cains dit d'e Stanis, lieu où il fut découvert. :Édit. G. Meersseman, Laurentii Pignon 
Catalogi et Chronica, accedunt catalogi Stamsensis et Upsalensis scriptorum O. P., 

Monumenta Ord. Frat. Praed. Hist., :vol. XVIII, Romae 1936, p. 6,i.; n. 63 (cfr. 
ibid., p. 29, n. 6,i.). La qualité critique de ce catalogue pour sa liste d'écrivains est 
exceptionnelle, on ne peut rejeter son témoignage sans preuves positives sérieuse-

• ment contrôlées. 
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minicaine · est fondée; Boèce serait entré chez les· frères, Prêcheurs après 

cet événemen:t 61• Mais cette manière dè voir sauve difficilemént le sens 

de· la lettre de Peckham, selon, lequel les deux •principaux auteurs des 

erreurs cotidamnées; morts en Italie, étaient des clerc~ -séculiers. A la 

suite d'une remarque de Mgr Grabmann en ce sens, Mandonnet avait 

voulu atténuer la portée de la lettre de Peckham: « ••. ce serait presser 

trop le sens du texte, écrit Mandonnet parlant de cette lettre, qùe d'en.,. 

tendre cès paroles d'une mort effective plutôt que de la fin d'une : car

rière brisée par un internement à perpétuité» 62• C'est édulcorer trop 

facilement un texte gênant, qu'on ne peut concilier avec l'hypothèse de 

Boèce finissant ses jours sous l'habit de s. Dominique. Peckham, en 

effet, écrivait sous la date du 10 novembre 1284: « Nec eam (opinionem) 

cr~djrm1~_, a. reHgiosis · p_ersonis, sed · saeeuladbus quibu~_qani · dllXis~e 

origirtèrn; cuius duo praecipui defe'nsorès vel forsiian inventores mise

rabilitet · dico:ntur conclusi:sse• clies suos in partibus ttansalpînis, :cum ta

men • non essertt · de ifüs, partibus btiùndi )' 68• Fà't.idtait ... il, donc rejeter 

la tradition domirticainè? · . 

I/entYée en scéne de Maître Goswiri de La Chapelle modifie les données 

du problème; elle autorisera à substituer ce personnage à Boèce pour 

rendre raison du texte de Peckham. En effet, si Boèce est dèvenu frère 

Prêcheur, -comme•le veut le Catalogue des écrivains de l'ordre dit de 

Stams, il ne peut être question de lui dans la lettre de l'archevêque de 

Cantorbéry;il ne peut davantage être question de ,Bernier de Nivelles, 

mis hors de cause par plusieurs témoignages irrécusables 64• Il man

quait un figurant dans la tragédie; Goswin vient coriùtie tout naturel ... 

lement re111plir le rôle: il serait le secol)d des clercs sécq,liers averroistes 

qui finirent tristement leurs jours en Italie avant novembre 1284. Il est 

61 P. Mandonnet, Siger ... , 224-2-31. Sur Boèce de Dacie, outre Mandonnet, 
voir M. ·De"Wulf; Hist. de là.Phil. médiévale, 1. e:i ·196-197; F, Van Steenberghen, 
Boèce de 'Daci'e, :.Dictionnaire d 1Hist. et de Géogr. Ecclés., t. IX, Paris 1937, col. 
381.-382; P. Lehmann; Skàndin.aviens Anteil an der lateinischen Lit.eratur u. Wis

l!enschaft des Mittelàlters (Sitzungsb~r. d. Bayer. Akademie d. Wissenschaften, 

Philos.-hist. Abt.,, 1936, Heft 2~, München 1936, 48,50. On trouvera dans ces divers 
travaux les renseignements utiles sur les autres études parues sur Boèce, les mss. 
de ses œuvres, les textes imprimés, . etc. 

52 P. Mandonnet, Note, complémentaire sur Boèce de Dacie, Rev. des Scien
ces Phil, et Théol. 22 (1933) 249, èt note 1, où l'auteur cite M.·Grabmann, Neu aufge
fundene Werke des Siger von Brabant und: Boetius von Dacien (Sitzungsber,, d. 

Bayer. Akademie d. Wissenschaften, Philos.-philol. und hist. KI., Jahr, 1924, 2. 

Abhandlung, München 1924). 
53 Nous· citons d'après Mandonnet, Siger ... , 258. 
54 Voyez lieux cités ci-dessus note 47. 
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en effet normal de penser que ce maître est venu à la curie en compagnie 

de Siger,· et· peut.:.être de Bernier··de Nivelles, comme y· virit Boèce de 

Dàcie 55, soit poùr y faire appel dè la condamnation de Paris, 'soit pour 
écp.appt?r à la justice royale 56

• Il a v,ra~s_e~blapl~1;P-ep.~ s~bi, le sort. A~ 
Siger et de Boèce, puisqu'on ne le retrouve plus à Paris cqmme Berni~r; 

et sera mort aµ cours de son internement à la curie; avant novembre 

1284. Dans ces.conditions Boèëe sèr~it übte, ii j'ose diré;pour devenir 

dominicain, et cela à une date que 11ous ne pouvons pas préciser mais 

cependant postérieure au II avi:il 12,83, pu;isque. l'évêque de Linkopirtg 

ne donne pas encore cette qualité à . Boèce dans son testament fait à 

Marseille à cette date 57• L'entrée du maître averro'iste chei les frères 

Prêcheurs pour y· finir ses jours devient plus vraisèmblable avec la 

pr_~s_e~ce.~·<!e G<>svvi11 .aux ~ôtés dë J,iger. ~!lt: . expli,q'llèrait a;q~sL !~ 
nombre des manuscrits de ses œuvres qtii noùs ont ët'é' conservés. Si 

Boèce était demeuré pour les contemporains le condamné de 1277, on 

comprendrait mal qu'on ait continué de copier ses ouvrages; si, au 

contraire, il est entré dans l'ordre où l'on menait une vigoureuse 

offensive .contre la condamnation portée par l'évêque de Paris, cette 

faveur paraîtrait beaucoup plus normale 58 • 

. Texte Preuve: Manuscrit. Vat. _Lat. 397,8, fol. 87ra, 

Rub. « Forma citandi eos qui regnum exierunt et in regno cciroroiserunt. 

- Frater,, .S,[yroen}de Valle,erdinis. foatrum, predicatorum, 1inquisit0r-heretiee 

pravitatis auctoritate apostolica in regno Francie deputatus, religiosis viri~ 

[priori] 11, . predicatorum fratruro et Gardiano fratr,nn • minorum · et eorum 

vices gerentib-ys ~alutero in auctore et Cl>nsùmtn!l,tore fidei iesu Christo, Cum 

in autentico apostoîico nobis inquisitoribusi misso ·COntinëatur expresse, ·quod 

nos citationes, èxaminationes testiuro, denunciationes sen.tenciarum fratri

bus ordinis -Fredicatorum, ,et" Minorum possirous committere; non obstante 

·• 
55 

;~a présenc~ p\l, cu,rie r,o~ine .d~.~.q~ce d.t,'J?~~iv -~~,t ~~.t~sté~ p~f,J~ t.e~ta
ment de l'évêque de Linkôping, Fienri, fait Marseille le n avril 1283,:. l'exécuteur 
testamentaire devra payer là somril'e él'é'' c~nt livrés' à' « Magister Bo-ècii,' qui est in 

curia ». Texte Utilisé par Mahdonnet; Note ;cotnpléfuentair~ •... , 1. c., p; 2'46. 
66, Cfr. A11nales :I3asileenses, Mon'umenta Germ. Hist., Script., t, XVII, p. 202; 

Mandonnet, Siger ... , p. 261 .• 
07 Cfr. ci-dessus, note 55. 
58 Notons ici que Maître Goswin de La Cliape1lé devient un concurrent sérieux 

de Bernier de Nivelles pour l'attribution des œuvres averroïstes anonymes, qui ac
compagnent parfois dans les manuscrits des traités de Siger de Brabant. 

59 Les formulaires supprimant ordinairement les noms des destinataires, il 
est vraisemblable que·le document omet ici quelqu:e·indication de ce genre: le mot 

priori paraît nécessaire. Cfr. Mandonnet, Siger ... : iss, n. I, ' 

_] 
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q1,1ocumque priv:ilegio a Sede apostolica sibi dato. Necl\OU et qmld nos contra 

eos, qµjin ci;imine heresis in i:egno .Francie predicaverunt 80 _et se ad p;i.rtes alias 

trai;i,st:ul~runt, Iipert; pr,ocedaro;q!;l. Qu.~ fungiil).:US (1) aqctoritate di.stricte vo,qis 

et. cu,ï]füet ve~tn1m. precipiep.çio, niandamus, quatenus [magistrumJ 61 SiJg:

gerum de brebancio cânonicum sancti Pauli Leodiensis et Magistruin Gbssiôy 7 

nui:ri de Cii.pel1a cahonicum' sancti Martini Leodien$is et magistruin Bernerum 

de Vuullà (leg. Niûilla) concarionicum éiusdem, de crimin:e heresis. proba

bilitër et vêhementei:' suspectos, et' qui in regno Fraricie dicuniur in tali cri

mine commisisse, citetis · petemptorie presentibus testibus fi.de dignis, ut 

die Dominica post octavam Epiph:ani~, apud sanctum, quîntitü.1m in Viromandia 

noviomensis diocesis, compareant, personaliter coram nobisj Responsuri de 

fide,. et dicturL taro- de, se. quam de alîis vivis et mortuis super crimiriè heresis 

et super cont~ngentibus ipsµm crill1,en puram et ple11.aria~ veritatem. In. si-. 

g!llltn ,vero et tf,StiyioniHm reseJ?ti e;t e~ecg~i .~Y}pda~i. presel}tjb~s. sigm~ 

vèstia fàëi\itià appc,nt Uâtui;n pâfisjüs, anno domirii .n:i cc havi die lune iri 
festo beati Cie.mentis ». 

vu 
EXPLICÀTIO- SUPER OFFièIO INQUISITIONIS (ms, Casanat. 1730, fol. 134rn-143rn) 

(Manuel 3, Première partie). 

Incipit expUcatio super officio inquisitionis. - In nomine domini amen. 

Negotium tibi commissum a domino pàpa, qui iriqùisitôr es heretice pravi

tatis, principaliter tria continet, scilicet statutorum positionem, hereticorum 

et· credentiUl'fücinquiei.tio:nem,,e_t, p,.enal'um ,,1!aD1:atiionèm sive:dmpositionem~ 

De statutorum positione. ,.....,. Circa statutorum positionem poteris pro

ceder~ isto. modo, Quando. perv.eliéris ad aliquam civitatem, castrum v.eL vil

Jam .ubi sit con1munitàs, . convocabis clerum universum, et,, proposito . tllemate 

com,petenti, .descendes ad ·declarationem oflioii. tui 1 facîesque iegLstatuta pa

palia lucide .. ac distincte, pro quibt1s cum• indigeas auxilio clerieoruin· eisdem 

recommendabis negotium-.et.implor.abis,patrocinium. ipsoruni, qua:ntùm.'oumque 

fuerit oportunum. lnsinuabis nichilhominus eis, quod istud negotium ipsorum 

est, et quod grada fi.dei orthodoxe deficientibus meritis . defertur eisdem et 

ab horiiinibus. susHnentù.i; ·'faëîes eti~~'.legi 'lîtt'eram <>flicii tu1, jta' quod ma

nifestum si~ e(s te inquisitorem esse in. suis p,a~tihus a sutpmo pontifice insti

tutum. ,Consequenter, statuta.die, adibis potestatem, capitaneum·seu quem

cumque aliu:m rectorem civitatis, castri vel burgi, et tanquam inquisitor pos

tulabis consilium generale in quo etiam proposito themate convènienti descen

des ad officium tibi commissum, fasciesque legi litteram t1,1.i officii ut tua om-

60 Ms. Mazarine: pecqayerunt. 
61

· J,,e ms. 3978 omet ce qµalificatif; nous le. restit11ons d'après le ms. de la Maza

rine. Le ms. Ottoboni 1761, fol. 325Y~326v, donne le même te1o:te que Vat. lat. 3978 •. 

j 
! 
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nibus de corisilio auctoritas sit aperta. Facies etiam legi statuta. eademque 

epylogando illis aperiès diligenter. Rogabisque tam. potestatem quam capita

neum seu quemvis rectorem alium, quod statuta, papalia co11tra pravitatem 

hereticam in capitularibus suis fadant scribi cum diligentia et reponi. Et ·ut 

tollatur omnis excusatio de medio, precipies eis auctoritate apostolica qua in 

hac parte fungeris, quod illa recipiant sicut obedientie filii et fidelissimi chris

tiani. Hoc facto, si receperint, ordinabis de hiis que continentur in statutis 

per singula, assignando et ordinando. cum eis diem in quo omnia complean

tur. Si autem contumaces fuerint et rebelles, monebis eos semel et secundo paci

fice, et ad recipiendum statuta eis terminum peremtorium assigriabis. Si vero in 

.assignato termino adhuc contumaces 'iriventi fuerint, tune secundum decre

tum lnnocentii pape quarti de excommunicatione ferenda: in potestatem, 

capitaneum et consilium, modum debitum observabis, ut videlicet potesta

tem, capitaneum et consilium in scriptis assignando causam excomrrtunices 

et fotàm ëivîtatém, vèl êastruro seü: tlürgüm suJJmtftas'ùiiivèrsalifér îiifèrdicto, 

.a quibus nullatenus absolventur nisi statuta papalia recipiant ·et promittant 

se super hiis et aliis quibuséùmque ad hoc pertinendbus voluntati tue per 

omnia obedire. · · 

-
Forma admonitionis. -'-- Amonitionis auteril forma quam facies tam 

potestati quam capitaneo et consiliariis ista erit, quam non in sçriptis sed ore 

tenus proferes confidenter. « In-nomine domini•amen. Ego fr ... de tali loco et 

tali professione, inquisitor datus a domino papa in administratione Thuscie 

ad expellendam hereticam pravitatem, auctoritate mandati summi pontificis 

:~!~:a:::~:/~!::ii1~!!:x~l4!:;ç!~;t~~~Tv~i~t~;-rt~~~~t: 
1f:N!!'iJ~~;~:: 

presentem monitionem talia èapitula, que offero ·vobis, inter statuta civitatis 

vestre ponere vel pori.i fac.ere; 4èbeatis, hal:>ltu~a, çum aliis perpè,tuam :firmita

tem. Quem terminum promonitorio et peremptorio vobis assigno, . alioquin 

ex tune contra vos procedam quantum potero et· de iure debeo », 

F9rmq, excommunicationii ir,, d~i~s td-raru~ rzon obedientes. :- Ex

communicationis autem forma hec erit: « Qui~ vos, domiµi potestas., et capi

tanee et consilia~ii communitati~ t~lis civi~atis, suffidënter moniti eÙegiptime 

requisiti a me, de tali loco et tali ordine, inquisitore dato a domino papa ad 

expellendam hereticam pravitatem, capitula talia infra statutà v:estrè',civitatis 

ponere noluistis in termino et post terminum diutius expectati, auctoritate 

qua fungor vos in scriptis excommunico et civitatem vestram suppono ecle

.siastico interdicto >>. 

62 On serait tenté de dater le ,traité du temps du pontificat d'Alexandre IV 

(u54-1261), mais nous avons vu plus haut (p. 102 s,) que l'auteur écrivait 
après le 2 novembre 126:i. 

13 - Arch. Fratr, Praed, :- XVII 
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Hoc igitur erit primum quod facies, ut statuta ponas in singulis civita~ 

tibus, villis et castris ubi statuta sicut est consuttudinis in communitatibus sta-

tuuntur. Quando vero statuta posueris, planior erit tibi via ad consumanda 

reliqua, que sunt tui offi.cii, sicut videre poteris manifeste (fol. 134ra_135ra), 
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(x1ve siècle) 

Première partie. 

c. 1. Inquisitionis officium cui principaliter iniungitur. fol. 49 v 

2. Auctoritas inquisitorum quali~ sit. 50 v 

3. lnquisitorum utilitates quales sint. 53r 

4. Inquisitores malitiose exercentes officium quibus subiaceant penis. 53v 

5. De -offi:cio vicarii · inquisitionis. 54r 
6. De officio cruce signati. 54 v 

7. De officio et. p<>testate cuiu,slibet rectoris. 55v 

8. De officialibus officii inquisitionis. 59r 

9. De utilitate officialium inquisitionis. 6or 

10. De pena officialium malitiose et negligenter exercentium. -60" 

Deuxième partie. 

II, :oë· hereticis, ·~êreclêntibus, -·:rèéeptatoribus, fauioribus et dèfensori-

bus: 61r 

12. De penis hereticorum et similium. 66v 

13. P~ hiis qui condemnantur ut- heretici. 67r 

14. De penis hereticorum filiorum et nepotum eorum. 67 v 

15. De penis hereticohim post mortem. 7ot 

16. De hiis qui fuerint consolati ab hereticis. 71v 

17. De hereticis impeniteritibùs. 71r . 

18. De hereticis contumacibus. 71v 

19. ·Be hereticis redeuntibus et conversis. 72v 

20. De heredibus hereticonim, ad que cogantur et ad que non. 75v 

21. De heretîds rêlâpsis. 761"' · 

22'. De penis receptàtorum, defensorum et fautorum, 77v 

Troisième partie. 

23. De hiis que pertinent ad executionem officii inquisitionis. 82 v 

24. De materia processuum inquisitionis. 88r 

25. De processibus inquisito~um, an possint cpiscopi seu eorum vicarii 

se intromittere, 93 r 

26. De sententia inquisitorum. 94 v 

27. De executione sententie in crimine heresis. 96r-9sv 
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